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conseil, N. T. •'.. r. ; les pauvres, qui

ont principaiement à soaffnr dans ces

jours de disette, sont nos frères; ils ont

Dieu pour père, comme nous ; ils ont été

rachetés sur le Calvaire par le même sacri-

II o -, ils sont baptisés, ils sont chrétiens, ils

sont enfants de l'Eglise, ils ont une place

dans le ciel, comme nous. Si nous les aban-
donnons aujourd'hui dans leur détresse,

comment pouvons-nous espérer d'être un
jour avec eux dans le sein d'Abraham? Cette

année, la charité doit faire un effort, tous les

cœurs doivent se dilater, toutes les mains
qui peuvent donner doivent s'ouvrir. Toute
famille aisée doit supprimer son luxe, res-

treindre ses dépenses et l'aire des économies
pour soulager l'indigence; c'est le moyen de

se préparer un trésor dans le ciel. Prier,

changer de vie, faire l'aumône, voilà,

N. T. C. F., les trois principaux moyens que
nous devons employer [tour nous rendre

le ciel favorable. Après cela, conservons une
entière confiance en la miséricorde de Dieu,

il ne nous abandonnera pas; déjà les jours

grandissent, les rayons du soleil reprennent
leur chaiour fécondante, la végétation re-

)

commence, la terre nous prépare nne nou-
velle moisson; elle sera plus abondante,
nous l'espérons, que celle des années qui

viennent de s'écouler.

Donné à Cliambéry, le 1" février 1847.

QUATRIÈME MANDEMENT
Pour le carême de 18-49.

sur l'observation de la loi dediec.

En vous annonçant de nouveau, nos très-

chers frères, les jours qui , chaque année,
doivent être spécialement consacrés à la pé-
nitence, nous venons aussi vous recomman-
der avec instance l'observation exacte de la

loi de Dieu. Nous lisons dans les livres

saints que lui-même adressa ces paroles aux
enfants d'Israël, parla bouche de Moïse: Je
suis le Seigneur votre Dieu, qui vous ai lires

de la terre d'Egypte ; vous n'aurez point

d'autre Dieu devant moi. Vous ne prendrez
point le nom du Seigneur, votre Dieu, en

vain; car il ne regardera point comme inno-

cent celui qui aura profane son nom. Souve-
nez-vous de sanctifier le jour du Sabbat; six

jours vous sont donnés pour travailler; le

septième est lejour du Seigneur , votre Dieu;
vous ne ferez ce jour-là aucune œuvre, ni

vous, ni votre fils, ni votre fille, ni votre ser-

viteur, ni voire servante, ni les animaux qui
vous servent ; car en six jours Dieu a créé le

ticl, la terre el la mer et tout ce qu'ils ren-

ferment; il se reposa le septième jour, il le

bénit et le sanctifia. Honorez votre père et

voire mère, afin que vosjours soient longs sur

la terre que le Seigneur vous donnera. Vous
ne tuerez point. Vous ne ferez point d'adul-
tère. Vous ne déroberez point. \ ous ne porte-

rez point de faux témoignage contre volve

prochain. Vous ne désirerez point la maison
votre prochain, ni sa femme, ni rien de ce

qui est et lui. (Exod., XX, 2-17.)

Voilà, N. T. C. F., les commandements
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qne Dieu nous a donnés! Ions par la bouche
de Moïse. Vous trouvez dans ce peu de pa-
roles le résumé de tous dos devoirs envers
Dieu et envers les hommes; les rrais fonde-
ments de toute morale et les grand'
de l'ordre social. Le législateur <lu SFnaï s

promisdels part de Dieu d'abondantes
nédii tions ,i cens qni observeraient fl

ment cette loi sainte, et en même temps il

a adressé l< b menaces les plus terribles à
ceux qui les Iran -i lient Dans tous

leurs écrits, les prophètes de la loi an< ienne
ont eu principalement en vue d'expliquer,
de commenter les commandements de Dieu,
et d'en recommander l'observation avec les

plus vives instances-.

« Voyez, Seigneur, combien j'aime Votre
loi, disait le saint roi David, tuai le jour elle

est l'objet de mes méditai foi ' ' la lampe
qui nectaire et qui me montre la rouie que
je doi- tuivre; je ne l'oublierai jamais, parce
qu'elle est ma rie. Si je ne la méditais
je succomberais sous le poids de mes misères.
Je l'ai mise en dépôt dans mon cœur , pour
ne pas vous offenser. Elle est plus précieuse
our moi que toutes les richesses de la

terre. Les méchants ont cherché à me sé-

duire, en m'exposant leurs erreurs; mais je

reconnais que ce n'est pas là votre loi. J'ai

éprouvé une profonde affliction en voyant
la conduite de ceux qui l'abandonnent;
moi, je serai toujours au nombre de ceux
qui vous craignent et qui observent vos

commandements. J'en ai pris la résolution

invariable, je l'ai promis, je l'ai juré pour
toujours. Si j'y suis fidèle, je ne serai point

dans la confusion à la fin de ma vie. [Psal.

CXVIII, 97-105,120.)»Plû t'a Dieu, N. T. C. I .,

que celte loi sainte lût gravée dans nos
cœurs aussi profondément que dans celui de
David; plût à Dieu que nous eussions tous
le même respect pour elle et le même désir de
l'observer! Salomon terminait aussi le Livre
de l'Ecclésiasle par ces paroles qui en
comme le résumé: Craignez Dieu, obser-

vez ses commandements ; c'est h) tout l'homme ;

car, ajoulc-t-il, tout ce qui se fuit de bien et

de mal sur la terre, sera un jour mis en juge-
ment. « Deum lime et mandata ejus observa,

hoc est enim omnis homo, et cuncla quœ fiunt,

udducet Deus in judicium. » (Eccle., XII, 13.)

Ces préceptes que Moïse a publiés dans
le désert, le Sauveur les a confirmés dans
ses prédications. Un jour un jeune homme
se présente devant lui et lui dit: Maître, que
dois-jc faire pour obtenir la vie étcrnelh I V
vous voulez entrer dans le séjour de la vie,

lui répondit le Sauveur . observez tes i

mandements. <i Si vis ad vitam ingredi, séria

mandata. (Haltli., XIX, 16, 17.) Vous ne com-
).. direz point d'homicide, ajouta- t-il, vous ne

serez point adultère, vous ne déroberez point,

vous ne ferez point de faux témoignage; ho-
norez votrepire et votre meve, et aimez voire

prochain comme vous-même. J'ai obscvve tous

ces précepte* dès mon en fanée, lui dit le jeune
homme, que dois-jc faire encore ! Si vous vou-

lez être parfait , ajouta le Sauveur, allez,

vendez ce que vous possédez et donnez-en le
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prix aux pauvres, et vous aurez un trésor

dans le ciel, n Et habebis thesaurum in cœlo.»

(Matth., XIX 18-21.) Dans une autre circons-

tance, un docteur de la loi l'interrogea dans
l'intention de l embarrasser et lui dit: Maître,

quel est le plus grand commandement de la

loi? Le Sauveur lui répondit : Vous aimerez
le Seigneur , votre Dieu, de tout votre cœur,
de toute votre âme et de tout votre esprit ;

c'est là le plus grand et le premier de tous les

commandements . Le second est semblable à

celui-là: )'ous aimerez votre prochain comme
vous-même. Ces deux préceptes sont le résumé
de tout ce qu'il y a dans la loi et les prophè-
tes. [Matth., XXII , 35-40.) Et en effet,

N. T. C. F., tous les livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament ne sont, pour ainsi dire,

que l'explication des commandements de
Dieu et l'exposé des motifs qui doivent nous
porter à les observer. Avant de monter au
ciel, Jésus- Christ réunit ses apôtres sur une
montagne de Galilée; il leur adressa ses

derniers avis , et leur (lit: Toute puissance
m'a été donnée dans le ciel et sur la terre.

Allez donc, enseignez toutes les nations ; bap-
tisez-les au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, apprenez-leur à pratiquer tout ce

que je vous ai ordonné moi-même ; voici que
je suis avec vous jusqu'à la fin des siècles.

(Matth., XXVIII, 18-20.) Fidèles à cette mis-
sion, après avoir reçu le Saint-Esprit le jour
de la Pentecôte, les apôtres partirent de
Jérusalem, ils allèrent prêcher l'Evangile

par toute la terre pour faire connaître Dieu,
ses commandements, le bonheur promis à

ceux qui les observent, elles châtiments ré-

servés à ceux qui les transgressent.
L'Eglise connaît toute l'importance de la

loi de Dieu; elle fait une obligation rigou-
reuse à tous les enfants de se préparer avec
soin à la première communion, et d'assister

pour cela exactement aux catéchismes dès
l'âge de sept ans jusqu'à quinze ; durant ce

temps, ils apprennent par cœur les préceptes

du Décalogue; ils les gravent dans leur mé-
moire et prennent l'habitude de les réciter

au commencement de chaque journée, afin

de les avoir toujours devant les yeux. Les
dimanches et fêtes, les chrétiens dociles as-

sistent régulièrement aux réunions parois-

sia'es ; ils entendentainsi habituellement les

instructions de leur pasteur, et ces instruc-

tions tendent ordinairement à les pénétrer de
plus en plus des grandes et salutaires maxi-
mes de l'Evangile. Dans le corps humain , le

sang va du cœur aux extrémités par les ar-

tères, et revient ensuite au cœur par les

veines. A mesure qu'il s'éloigne davantage
de son point de départ , il se divise et se

sous-divise en des canaux de plus en plus
fins, de plus en plus déliés, et à la lin pres-

que imperceptibles ; et par ce moyen il en-

Ci) De prœparalo liabilaculo suo respexit super
omnes qui hubiiaiH terrain , qui fmxii siyilluinn

corda eorum, qui intclligil omnia opéra eorum. (/'.vu/.

XXXII, 14.)

(7j JVoH mliabit ni eam, niai qui scripli smt in

libro film aqni. (Apoc, XXI, *tf.)

(N) Facile vobis sacentos qui non vcterasiunl,

OftATKIBS SACRÉE LXXX'II,

tretientla vie et la force dans toutes les par-

lies du corps. De même les commandements
de Dieu et les conseils de l'Evangile appris

dès l'enfance et médités depuis lors chaque
jour, pénètrent peu à peu l'esprit , la mé-
moire, îa volonté; ils s'insinuent, ils s'in-

filtrent, pour ainsi dire , dans l'âme jusqu'à

une grande profondeur; ils y entretiennent

la crainte de Dieu
,
qui est le principe et le

fondement de toute sagesse; ils y devien-
nent la règle des pensées, des désirs, des
paroles, des actions, des affections, de la vie

tout entière. C'est ce qui fait les saints; le

christianisme n'est pas autre chose que la

conformité aux commandements de Dieu;
aussi le grand Apôtre nous dit-il que le juste
vit de la foi, c'est-è-dire que sa vie est en
lout d 'accord avec sa croyance : Juslus ex
fille vivit. (Rom., J, 17).

Le catéchisme de ce diocèse dit: Qu'est-ce
que Dieu promet à ceux qui observent ses

commandements ? il leur promet le bonheur
du ciel. Quels châtiments réserve-t-il à ceux
qui ne les observent pas ? il leur réserve les

peines de l'enfer. En effet, N. T. C. F , la fui

nous apprend que, du haut du ciel, Dieu a
toujours les yeux ouverts sur ceux qui ha-
bitent la terre ; il a fait leurs cœurs, il con-
naît leurs œuvres (6). Toutes celles de ces
œuvres qui sont conformes à sa loi, sont
bonnes et méritoires ; il les enregistre dans
ce livre que saint Jean l'Evangélisle appelle
le livre de vie (7). L'ensemble des bonnes
actions de chaque lidèle forme ce trésor dont
parle le Sauveur, lorsqu'il dit : Ne cherchez
pas à vous faire sur la terre des trésors que
la rouille et les vers peuvent détruire , et que
les voleurs peuvent vous enlever; travailles

plutôt à vous préparer un trésor dans le

ciel (Matth., VI, 19); faites-vous des bourses
qui ne s'usent pas; vous vous assurerez ainsi
pour votre vie un trésor inépuisable (8).

Celui qui passe sa vie dans la pratique
des commandements de Dieu, ne craint pas
l'heure de la mort; il élève alors vers Je

ciel un regard plein de foi , d'espérance et
d'amour. Celui au contraire qui pendant sa
vie a été l'esclave des plus honteuses pas-
sions, a tout à craindre dans ses derniers
moments ; car il va paraître devant celui
que l'Ecriture sainte appelle: le juge des
vivants et des morts (9), et qui doit rendre
à chacun selon ses œuvres (10).

Non-seulement les commandements de
Dieu lidèlement observés nous ouvrent le

ciel après la mort ; ils assurent déjà aux
hommes ici bas cette faible mesure de bon-
heur dont on peut jouir sur la terre. Ils sont
pour toute la société un principe d'ordre, de
paix et de tranquillité; un lien qui enchaîne
et asservit les passions, une force intérieure,
invisible, divine, qui saisit l'homme par la

lliesauruni non defuientem in cœlis. (Luc., \ II,

53.J

(9) lpse est consliiuius judex vivorum et mortuo-
ritm. (Art., X, >ii.)

(10) Hertdel uniaiiquc ucundum op rnsua. iliom..
Il, b.l

iO
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conscience cl le retient dans !n ligne di

, rs. Qu'est-ce qui fait la sécurité d

ic famille établi au milieu des habita-

lions d'nri" grande paroisse? Ou'est-ce qui

peul entretenir dans son cœnr l'assurance,
(.11 du moins l'espoir que sea voisina respec-

teront sa personne, m maison, ses proprié-
tés, ses récoltes , fruits de tant do sueurs?
C'est la connaissance qu'il a qu'eux aussi

ont étudié le même catéchisme que lui,

qu'eux aus>-i sont dirigés et retenus dans
leur conduite par l'espérance du ciel et la

crainte de l'enfer. Si vous enlevez à la so-

ciété les commandements de Dieu, quelle

sûreté, quelle garantie nous reslcra-t-il con-
tre les passions des hommes?

Cette crainte ne se réalise que trop main-
tenant, N. T. CF.; il y a eu des désordres

dans tous les siècles, mais on les regardait

comme l'effet de la faiblesse humaine,comme
des exceptions aux règles; les grands prin-

cipes de la morale continuaient d'ôtre admis
et' respectés. De nos jours le doute et l'in-

crédulité sont parvenus 5 répandre des nua-
ges sw les vérités les plus fondamentales ;

toutes les doctrines sont remises en contes-
tation. Comme aux jours de David : L'insensé
a dit dans son cœur : 11 n'y a pas de Dieu.
« Dixit insipiens in corde suo : Non est Deus.r

(Psal. Xill, 1.) Dès lors les crimes se sont
multipliés, les droits sacrés de la justice ne
>unt pas seulement violés comme autrefois,

par des actes isolés, ils sont niés en principe
;

on va jusqu'à dire que !a propriété c'est le

vol. L esprit d'orgueil et d'indépendance
s'est développé à tel point qu'on ne respecte
plus aucune autorité; personnelle veutplus
obéir, l'instinct brutal qui a attiré jadis la

colère du ciel sur les villes infâmes de So-
dome et de Gomorrhe, se manifeste chaque
jour par les plus déplorables excès. Comme
aux jours du déluge, toute chair a corrompu
ses voies. {Gen.,\l, 12.) Et en effet, N. T. C. F.,

celui qui ne croit pas en Dieu ne peut plus
reconnaître ses commandements, il n'a plus

de devoirs non plus à remplir envers les

autres hommes. Dieu est le principe et la

sanction de toutes les obligations: sans lui,

il n'en existe plus. Dès lors la conscience
n'est plus qu'un juge destitué

,
qu'un tribu-

nal supprimé. Oue Dieu nous préserve du
voisinage de ces hommes dont les instincts

ne sont plus retenus que par le respect hu-
main et par la crainte des chAtiuienls civils ;

que Dieu préserve la société de leur dange-
reuse influence! Hélas 1 ils ne l'ont déjà que
trop exercée. L'état de bouleversement dans
lequel se trouve en ce moment l'Europe en
est la preuve. Les maux présents nous font

redouter des maux plus graves encore dans
l'avenir.

Notre devoir dans ces moments difficiles,

nos très-chers frères, c'est de demander à
Dieu la lumière nécessaire pour discerner
la voie que nous devons suivre au milieu de
celte nuit obscure et orageuse, et surtout de
demeurer termes et inébranlables dans les

principes de la foi catholique, apostolique
wl romaine, eu nous souveuant que sa doc-

trine forme un tout lié si iurbiblc, < I

sans lei rérilés dogmatiques, la m< i

tienne n'aurait plus de sanction et ne sérail
plut rien. Dieu i dit que ceux qui
en loi ne seront point confondus; conti-
nuons donc à tourner chaque joura
fiance nos regarda rers le liei. Ne
rons pas des hommes ; malgré leségareti cols
d'un ^nind nombre, il y a encore dans l'en-

semble des cœurs un fond de droiture et

d'équité qui reprendra le dessus, qui réta-
blira l'ordre tôt ou tard. Souvenons-nous au
besoin que lésus-ChrisI a appelé ktwreux
(eux (/ut souffrent persécution pour lu jus-
tice. (Muttli., V, m.) Appliquons-nous plus
que jamais è l'observation exacte des com-
mandements de Dieu ; abstenons-nous, -

l'avis de saint l'aul, de tout ce qui a l'appa-
rence du mal (1 Thess., \, il ; préparous-
nous un trésor pour l'autre vie, car il est

écrit qu'à la fin chacun portera son fardeau
et sera traité selon ses œuvres : UnustftM
enim onus suum portabil. (Gui., VI, 5.)

Pendant plusieurs années, N. T. C. F.,
Dieu vous avait aliligés par de mauvaises
récoltes ; vous avez été plus heureux sous
ce rapport pendant celle qui vient de s'é-

couler. Pour ne pas vous soumettre à trop
d'épreuves à la fois, dans son infinie misé-
ricorde, il a daigné bénir vos travaux; il a

commandé 5 la terre de vous donner ses

fruits avec plus d'abondance. Réunissez-
vous donc dans vos églises pour lui en ma-
nifester votre reconnaissance par des prières
ferventes, et en même temps, souvenez-
vous bien, N. T. C. F., que Dieu n'a pa<
tiré le monde du néant pour nous don-
ner ou pour se donner à lui-même un spec-
tacle inutile; il s'est proposé une fin plus
noble, plus élevée, plus digne de lui; il a

créé l'homme pour la vertu et pour sa gloire ;

en échange de ses dons, il demande de vous
< les oeuvres de justice; si vous n'en faites

pas, si vous méprisez sa loi, vous n'êtes plue
à ses veux qu'un figuier stérile ; il prononce
votre sentence et dit : Coupez cet arbre;pour-
quoi occupe-t-il inutilement ane place sur

la terre? Succide ergo illam; utquid etia.it

terrain occupât. (Luc, Xlll, 7.)

Dans le courant de cette année, vous fe

savez. N. T. C. F., nous avons eu de graves

inquiétudes pour plusieurs établissements
religieux de ce diocèse; mais nous avons
vu avec consolation aussi, qu'un grand
nombre d'entre vous ont généreusement
voulu concourir d'eux-mêmes à leur dé-
fense, en souscrivant en leur faveur des
pétitions adressées aux chambres. Vous .avez

t'ait en cela une œuvre légitime devant les

hommes et méritoire devant Dieu. Nous di-

sons une œuvre légitime devant les bemmes ;

car le statut constitutionnel (art. 57), accorde

ce droit de pétition à tous ceux qui SOQl

majeurs ; nous disons aussi une œuvre mé-
ritoire devant Dieu, parce (pièces établis-

sements sont d'une conduite irréprochable

et d'une grau. le utilité pour la religion et la

société. Des personnes qui renoncent au
mon le pour prier, pour chanter les louai;-'

-
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de Dieu, pour méditer les vérités éternelles,

pour consacrer leur vie à l'éducation de Ja

jeunesse, à l'instruction des pauvres, au
soulagement des malades, au soin des alié-

nés dans les hospices et des prisonniers
dans leurs tristes cachots , sont dignes de
toute noire admiration et de toute notre
reconnaissance; l'impiété seule peut les

haïr et en méditer la ruine. Mais le Roi-
Prophète a dit: J'ai vu l'impie dans sa gloire,

je Vai vu élevé comme le cèdre du Liban; je
n'ai fait que passer, il n'était plus; je n'ai pu
retrouver la place qu'il avait occupée. Con-
servez donc l'innocence; respectez donc la

justice, car Dieu a des récompensesen réserve

pour l'homme de bien (11).

La nécessité où s'est trouvé, cette année,
le successeur du prince des apôtres d'aban-
donner pour quelque temps s c s Etals, est

en ce moment le sujet d'une profonde afflic-

tion pour toute l'Eglise. Ce n'est pas au
peuple romain, non, N. T. C. F.; nous le

savons, c'est à quelques hommes passion-
nés , ambitieux, ennemis de la religion de
Jésus-Christ, qu'il faut attribuer ces déplo-
rables événements. Le vénérable Pie IX,
plein de douceur et de charité, comme notre
divin Maître, a usé envers eux d'une ex-
trême indulgence ; il leur a accordé des ins-

titutions largement libérales ; ils en ont
abusé pour se révolter contre lui et le dé-
pouiller de son autorité temporelle. Le seuil

de son palais, encore fumant du sang de son
ministre lâchement assassiné, prouve à quels
infâmes moyens ils ont eu recours pour par-
venir à leurs fins. Le départ du vicaire de
Jésus-Christ a fait de l'ancienne Rome un
déserl. Nons pouvons dire d'elle aujour-
d'hui ce que le prophète Jérémie disait de
Jérusalem : La ville qui était pleine de peuple,
est maintenant assise solitaire. La maîtresse
des nations est devenue comme une veuve, elle

a été vue pleurant dans la nuit ; ses larmes cou-
laient sur sesjoues. Parmi to us ses amis, ils n'en
est pas qui la consolent; ceux qui lui étaient

(hers l ont méprisée et se sont faits ses ennemis.
Les chemins de Sion pleurent

,
parce qu'on

ne vient plus à ses solennités (12). Quoi-
que cette ville si pleine de glorieux sou-
venirs ne soit pas nécessairement le cen-
tre tle la chrétienté; quoique nous puissions
dire que là où est Pierre, là est l'Eglise,

nous avons cependant la confiance que Dieu
ne veut pas déplacer encore le siège du
prince des apôtres. Plusieurs des prédéces-
seurs de Pie IX sont rentrés à Rome après
un exil plus ou moins prolongé, lui-même
y rentrera aussi. Quoique la souveraineté
"temporelle des Etals romains ne soit pas
essentiellement liée à la souveraineté spi-

rituelle du chef de l'Eglise, nous espérons

fSt>2

plus à Rome l'indépendance nécessaire à

l'exercice de son sublime ministère, il se

verrait forcé de chercher ailleurs plus de
liberté. Nous savons, N. T. C F., que Dieu,

du haut du ciel, règle ici-bas les grandes et

les petites choses; mettons en iui notre
confiance, continuons de prier chaque jour
avec ferveur pour le vénérable Pie IX exilé

;

demandons à Dieu non-seulement la paix

de l'Eglise, mais encore celle de l'Etat. Lors
même qu'elle est une nécessité, la guerre
est un triste et déplorable fléau ; elle ruine
le trésor public, elle ébranle toutes les for-

tunes, elle porte le deuil dans les familles,

elle met toutes les passions en mouvement,
et donne lieu à de nombreux excès ; la paix
doit donc être l'objet de tous nos vœux.
Prions aussi pour le roi, pour la famille
royale, pour toute la dynastie de la maison
de Savoie, dont Je gouvernement sage et

modéré a fait le bonheur de notre pays de-
puis plus de huit siècles.

Pasteurs et fidèles, en ee qui concerne les

besoins de l'Eglise et la grande affaire de
l'éternité, nons ne devons avoir qu'une seule
et même pensée, comme nous n'avons qu'une
seule et même foi, qu'une seule et même
espérance. Dans ces temps d'agitation et de
troubles, des hommes irréligieux cherchent «

à nous désunir ; ils vous parlent de vos pas-
teurs avec mépris , comme s'ils formaient
un parti séparé, comme s'ils avaient en ce
monde d'autres intérêts que ceux de votre
salut. Non, N. T. C. F., vos pasteurs ne for-
ment pas un parti dans le diocèse; ils no
font qu'un avec vous. Sortis de vos familles,
ils sont vos enfants, vos frères ou vos pro-
ches parents; après s'être longtemps prépa-
rés au séminaire par l'élude et la prière ,

après avoir reçu l'onction sainte le jour de
leur ordination au sacerdoce, ils ont été
envoyés au milieu de vous pour y tenir la

place de Jésus-Christ; ils appellent sur vous
les bénédictions du ciel, en récitant l'office

divin et célébrant la sainte messe ; ils tra-
vaillent à vous sanctifier en vous rappelant
les grandes vérités de la religion , en vous
administrant les sacrements et surtout en
vous réconciliant avec Dieu au tribunal sa-
cré. Dans toutes ces fonctions, ils vous don-
nent le nom de frères

,
parce qu'en effet

nous ne formons lous qu'une seule et même
famille devant Dieu. Soyons donc unis, pas-
leurs et fidèles,et considérons la religion de Jé-
sus-Christ comme le premier dé tous les biens,
comme le plus précieux de tous les trésors.
Le Sauveur disait à ceux qui se réunis-

saient pour entendre ses prédications : Si
vous ne faites pénitence, vous périrez lous :

* Nisi pœnitentiani egeritis, omnes similiter
periLitis.r>(Luc., Xlll, 3.) Il employait ainsi

pie celle séparation ne s'effectuera pas, au un langage sévère à cause des désordre
Moins en ce moment. Si elle venait à avoir
lieu, le vicaire lie Jésus Christ ne trouverait

(II; Vidi imputai superexallalum el clevaium sic-

ui cedrot Libatii. et truntivi et rece nen erai,ct quai-
:iii, el non est hlveniiiê lucus ejus. Cuslodi innocen-
•inm, fi vide a'quittitciH ; quoniam tunl veliquiœ ito-

dans lesquels la plupart des hommes vivaient
alors. Hélas I N. T. C. F., les dérèglements

mini pacifico. (Psat. XXXVT, 55.)
(1-2) Fucta est ouasi vidna domina gentium. etc

iThrtn., I, 1-4.1
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s, ni [mm;1 cire encore pVus communs aujour-

d'iini p.iiini nous '] ti'iis ne relaient en ces

temps-là chez i<"> Juifs. Nous aurions donc
grand besoin îuasi de raire pénitence et

iI'oIimtvit les lois ili! l'Eglise durant ci

rême, dans toute leur sévérité ; mais d'un
autre côté, 1rs progrès effrayants des mau-
vaises doctrines, lé refroidissement de la

piété, l'affaiblissement de la loi, nous Impo-
sent aussi la nécessité d'user d'indulgence.

Mais en même temps, N. T. C P., conser-
vi7. l'habitude de réciter les commandements
de Diin chaque jour, afin de les avoir tou-

jours devant les yeu* ; ne négligez jamais
vos exercices de piété; VOUS pourrez ainsi

entretenir les sentiments religieux dans vos

cosurs et faire descendre les bénédictions du
ciel sur vous et vos familles ; respectez le

jour du Seigneur, qu*il soit toujours pour
vous le jour de la prière et le jour du salut :

respectez vos pères et mères et tous ceux
qui ont autorité sur vous; aimez votre pro-
chain comme vous-mêmes; respectez le bien

l'autrui comme vous désirez que le vôtre

soit respecté. Souvenoz-vousde la défense qui

ilit : Luxurieux point ne seras ; car quelque
grands que soient aujourd'hui les scandales
du monde, il n'en est pas moins vrai que
Jésus-Christ n'a promis le ciel qu'à ceux qui

ont le cœur pur : Beali murulo corde, quo-
nium ipsi Deum videbunt. (Matth., V, 8.) En
terminant, N. T. C. F., nous prions Dieu de
vous bénir et de vous donner à tous l'in-

telligence et l'amour do sa loi sainte , le

repentir de vos péchés passés et de bonnes
résolutions pour l'avenir.

Donné à Charabéry, le 5 février 18'iM.

CINQUIÈME MANDEMENT.
Pour le carême de 1851.

M R LE SINCÈllE ATTACHEMENT A I.A KELUÙON.

Vous le savez, nos irès-chers frères, le

Sauveur des hommes avait bien prédit à ses

apôtres quel serait l'avenir de son Eglise.

Le disciple n'est pas au-dessus de son maître,

leur disait- il ; ils m'ont persécuté, ils vous

persécuteront aussi. (Joan., XV, 20.) Vous
serez odieux à tout le monde à cause de moi;
mais celui qui aura persévéré jusqu'à la fin

au milieu de ces épreuves sera sauvé. [Matth.,

X, 22.) // s'élèvera de faux christs et de faux
prophètes; ils feront des prodiges capables

d'étonner, ils séduiront ceux mêmes qui pa-

raissaient les mieux affermis ; je vous le pré-

dis , afin que vous soyez sur vos gardes :

« t'ece prœdixi vobis. » (Matth., XXIV. 2'».

Ces tristes prédictions se sont réalisées dans
tous les siècles; les persécutions excitées

par les passions humaines contre l'Eglise de
Jésus-Christ se sont reproduites successive-

ment sous toutes les formes pour l'épreuve
des justes, et, vous le voyez, N. T. C. F.,

elles se renouvellent encore aujourd'hui

au milieu de nous d'une manière bien allli-

geante. Le démon a envoyé dans 1<j monde.

dans ces derniers temps, beaucoup de laux
prophètes. Les mauvais livres <-t les mauvais
journaux sont les chaires ofi ils prêchent le
plus ordinairement leurs erreurs, Ils oppo-
sent la raison de l'homme le de Dieu

.

l'inanité, les promesses pompeuses et vides
de la philosophie aux lumières , a>ix sefnl

et jles, aux douces .( consolantes
rances de lu révélation. Trompés parles

ludions du langag •
. entretnés par le tor-

rent impétueux des ma iv - ei m,. les, r .j en
même temps poussés au dedaus par leurs
inclinations vicieuses, un trop grand nom-
bre d'hommes se livrent aux incertitudes du
doute et abandonnent peu à peu toutes les

salutaires pratiques du catholicisme. Au
moyen des sociétés secrètes, que le démoa
préside et dirige, les méchants se coBceri
lies-hahilement pour faire le mal, tandis
cpie les bons, isolés, désunis, intimidés,
voient monter le Ilot de l'iniquité, et ait' -

dent dans une déplorable inaction qu'il

lève jusqu'à eux et vienne les engloutir.

Le péché est entré dans le monde par l'or-

gueil. Le démon avait dit à nos premiers
parents : Si vous mangez de ce fruit, votes

connaîtrez le bien et le mal ; vous serez
grands, vous serez comme des dieux : Eriti*
sicut dit, scientes bonum et malum. (Gen., III,

5.) Aujourd'hui c'est l'orgueil aussi qui a

l'ait en très-grande partie ce que nous voyons;
c'est l'orgueil qui a déchaîné et lancé dans
le monde le démon des révolutions politi-

ques. Des hommes ambitieux ont dit : Nous
ne voulons plus reconnaître de supériorité,

plus de maîtres, plus de rois; avec le prin-
cipe philosophique de la souveraineté d'J

peuple, nous serons tous rois. Dès lors l'au-

torité paternelle et l'autorité royale ont éle

simultanément avilies. La société est deve-
nue semblable à une mer qui est agitée par
l'orage dans toute sa profondeur ; les trônes
ont été brisés et leurs débris traînés dans la

boue. Au mépris de la majesté royaie on a

ajouté celui de la majesté divine. Comme au
temps de David , les insensés ont dit , non-
seulement dans leur cœur, mais à haute voix

et en public : Il n'y a pas de Dieu . i Mon est

Deus. » (Psal. Xlll, 1.) Dès lors ils ont mé-
connu et rejeté les commandements du Sei-

gneur [Isa., V, 2i) ; ils ont foulé aux pieds

les saintes règles de la loi naturelle et de la

morale évangélique; ils ont appelé bien ce
qui est mal et mal ce qui est bien; ils ont
pris les ténèbres pour la lumière et la lumière
pour les ténèbres |:> . Sans Dieu, sans lois,

sans règles, sans frein, ils sont tombés dans
tous les vices, dans tous les genres de cor-

ruption : corruption de l'orgueil et de IV-

guïsme : corruption de l'avarice , du socia-

lisme et du communisme; corruption du li-

bertinage et de la fornication : Corrupti sunt,

abominubiles facti sunt. [Psal. Xlll, 1.) Au
milieu <hj ce déluge de vices, il y a encore

heureusement quelques hommes qui cons i

-

vent la crainte de Dieu et l'amour de la

\tr>) Viv qui d'witU malum bonum et bonum matu ,H.povent/H tenekras Ineem et tveem lembras. {/>«.,

* -20.
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vertu; il y a encore quelques juslcs sur la

terre, niais ils sont dispersés dans la foule

des méchants; ils sont en faible minorité, ils

sont dans l'oppression, ils gémissent, ils

prient et attendent en silence le jour du
Seigneur.

Quelles sont nos obligations comme chré-

tiens, N. T. C. F., au milieu de ces déplora-

bles excès dont nous sommes forcés d'être

les témoins ? Les scandales que nous voyons
se multiplier chaque jour nous exposent à

de graves dangers sans doute; mais puisque
Dieu les permet , il faut bien nous résigner

à les supporter, et nous tenir en garde con-
tre leur dangereuse influence. C'est dans les

jours d'orage que le nautonier doit mettre
plus d'attention à bien diriger son vaisseau

au travers des écueils.

Il faut nous appliquer avant tout à conser-
ver la foi dans toute son intégrité, dans toute
sa pureté. Elle est le fondement de nos es-

pérances ; sans elle il est impossible de plaire

a Dieu (Hebr., XI, 6.) Saint Jean l'évangé-

lisle nous dit que Jean-Bapliste n'était pas la

lumière, mais qu'il était venu pour rendre
témoignage à la lumière. Il ajoute que Jésus-
Christ seul était la vraie lumière destinée a

éclairer tout homme venant en ce monde.
(Joan., I, 8.) Jésus-Christ lui-même a dit :

C'est moi qui suis la lumière du monde; celui

qui me suit ne marche pas dans les ténèbres :

il aura la lumière de la vie : « Ego sum lux
mundi; qui sequiljr me, non ambulat in tc-

nebris, sed habebit lumen vitœ. »(Joan., VIII,

12.) Un jour il disait. à ses apôires : Et vous,
roulez-vous aussi tn 'abandonner ?—Seigneur,
où irions-nous? lui répondit saint Pierre;
vous avez les paroles de la vie éternelle : « Verba
vtlœœlemœhabes.nt loan., VI, G8.) Le prophète
Isaïe voyait de loin l'aurore de cette clarté

divine, lorsqu'il s'écriait avec un saint en-
thousiasme : Lève-toi , Jérusalem , reçois la

lumière; car elle va paraître. La gloire du
Seigneur a brillé sur toi ; les ténèbres couirent
la terre, l'obscurité enveloppe les peuples,
mais le Seigneur se lève sur toi. Les nations
marchent à la lumière et les rois à l'éclat de
ta splendeur. Promène tes regards autour de
toi, et vois : tous tes peuples sont des enfants
qui viennent le reconnaître pour leur mère.
(Isa., LX, 1-4.) A la prédication des apôtres
celte admirable prophétie s'est littéralement

accomplie. Les peuples de la terre ont reçu
successivement la lumière de l'Evangile et

ont reconnu l'Eglise pour leur mère.

Eh bien 1 N. T. C. F., au milieu des épais-
ses ténèbres qui nous environnent, tournons
constamment aussi nos regards vers cette

clarté divine; reconnaissons que Jésus-Christ
est la lumière du momie, qu'il possède et

possède seul les paroles de la vie éternelle.
el qu'il n'y a pas d'autre nom sous le ciel

qui puisse nous sauver. (Art., IV, 12.) El en
effet, la raison humaine abandonnée à elle-

même ne peut fias nous faire un catéchisme.
U y a plus de deux mille ans qu'elle y tra-
vaille inutilement; elle n'a pas rédigé le

premier chapitre. En l'ail de religion, elle

n'a pas encore reconnu un seul principe

comme vraiment incontestable. Elle ne peut

donc pas nous apprendre ce qu'il faut croire

et ce qu'il faut faire pour être sauvé. Elle

ne peut pas même nous donner de Dieu une
notion assez claire et assez certaine pour
(pie nous puissions en faire un acte de foi.

C'est la révélation et la révélation seule qui

nous fait connaître d'une manière complète
son existence, ses perfections et ses volontés

sur nous; c'est la révélation qui nous ap-

prend à le prier, à l'aimer et à le servir;

c'est par elle que nous savons d'une manière
certaine et surnaturelle que nous avons tous
un jugement à subir à la fin de cette vie , et

que nous trouverons au delà une éternité de
bonheur ou une éternité de malheur, selon
nos œuvres. La foi est donc le plus précieux
de tous les biens ; elle est préférable à toutes

les richesses, è tous les trésors du monde;
mais il faut nous souvenir qu'elle est fondée
sur la parole de Dieu expliquée par l'Eglise,

et au témoignage du Sauveur : celui qui ne
respecte pas l'autorité de l'Eglise, celui qui
ne croit pas l'Eglise, retombe dans le paga-
nisme. Si quis Ecclesiam non audierit, sit

tibi sicut ethnicus. (Matth., XV11I, 17.)

Il y a des hommes qui admirent en beau-
coup de choses l'enseignement de l'Eglise et

la doctrine de l'Evangile ; ils les admettent
en très-grande partie, mais non en tout ; ils

font des exceptions. Leur catéchisme est une
sorte d'éclectisme religieux ou philosophi-
que; ils adoptent du christianisme ce qui
leur plaît et rejettent ce qui leur déplaît ; ils

se font une doctrine à leur gré ; ils se cons-
tituent ainsi juges de la foi , et mettent leur
propre autorité avant celle de l'Eglise, avant
celle de Dieu. Us se placent sur un terrain
incliné et glissant, d'où ils retomberont iné-
vitablement lieu à peu dans toutes les erreurs
que notre faible raison a suggérées aux hom-
mes. Nous ne saurions donc trop vous le ré-

péter, N. T. C. F., en fait de religion el pour
tout ce qui concerne la grande affaire de
votre salut, il ne peut se présenter devant
nous que deux voies à prendre : celle de
l'autorité que Jésus-Christ a donnée à son
Eglise pour nous instruire et nous gouver-
ner, et celle de la raison humaine, qui, aban-
donnée à ses propres forces, ne peut que
nous replongée dans les ténèbres et les om-
bres de la mort, dans ces ténèbres qui enve-
loppaient le monde avant la venue du Sau-
veur.

Il y a des hommes qui conservent la foi,

qui croient encore tout ce que croit l'Eglise,

mais qui, cédant à la force du respect hu-
main, ou à l'influence des mauvais exem-
ples, ou à leur propre faiblesse, négligent
presque toutes les pratiques de la religion.
Considérez bien, N.\ T. C. F., que ces tristes

causes ne sauraient vous servir d'excuse au
jugement de Dieu. Jésus-Christ veut avoir à

sou service des hommes de cœur. Il a dit

(pie celui qui, ayant mis la main à la char-
rue, regarde derrière lui, n'est pas digne de
lui; il a déclaré qu'il reconnaîtrait devant
son l'ère celui qui aura confessé ton nom
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devant les honimi s, el qu'il reniera celui qui
l'aura renié. [Matth., X, :i>

)

Nous venons donc aujourd'hui, Y T. C. F.,

vous adressai 6 tous les paroles du prophète
1*1

i o : « Jusques à quand balancercz-vous
• litre deux partis '.' Choisissez : si le Seigneur
est voire Dieu, suivez-le sans respect hu-
main; si au contraire vos préférences sont
pour Baal, rangez-vous ouvertement de son
(.Ole, afin que Ion sache bien à qui vous ap-
partenez. » (111 Iteg., XVIII , 21.) Il esl vrai

que, dans des temps difficiles , pomme ceux
i.ù nous vivons, une profession de foi déci-
dée est bien sujelle à quelques inconvé-
nients; clic peut vous imposer des sacrili-

ces, nuire aux espérances de votre ambition,
peut-êiru même vous faire perdre une posi-

tion acquise dans la société par de longs et

honorables services; mais quand on a sin-

cèrement à cœur de gagner le ciel, on ne
craint [tas d'obéir à Dieu plutôt qu'aux hom-
mes , toutes les fois que les circonstances
l'exigent. St l'on met dans la balance, d'un
côté Dieu, le ciel, l'éternité; de l'autre, la

vie présente, ses plaisirs, ses peines, sa du-
rée, on n'hésite pas dans son choix. Celui
qui aime son père ou sa mère , ou son fils ou
sa fille plus que moi , dit Jésus-Christ, et ce-

lui qui ne veut pas prendre sa croix et me
tu ivre, n'est pas digne de moi. (Matth., X,37.)

La foi est une vertu importante, indispen-
sable sans doute, car Jésus-Christ nous dit

que celui qui ne croit pas esl déjàjugé \Joan.,

111, 18); mais, sans les œuvres, elle ne suffit

pas pour nous sauver. Un pauvre qni a faim
vous demande du pain , dit l'apôtre saint

Jacques; vous lui dites: Allez, cliauffez-

vous, nourrissez-vous bien, el vous ne lui

donnez rien. Cette charité en paroles suffit-

elle pour l'cmpécher de mourir? Non, sans
(ioute. Hé bien 1 ajoute-t-il, il en est de même
t.'e la foi. Un corps sans âme ii'est plus qu'un
cadavre; de même la foi sans les œuvres
n'est plus qu'une foi morte : « Sicut enim cor-

pus sine spirilu mortuum est, ila et fides sine

uperibus mortua est. » (Jac, 11, 26.) Les exer-
cices de piété , les prières du malin et du
soir, l'assistance aux offices de la paroisse

et surtout aux instructions du pasteur, la

lecture des bons livres, la méditation des
vérités éternelles, la morlilicaiion, le jeûne,
l'abstinence, la fréquentation des sacrements
de pénitence et d'eucharistie, sont des prati-

ques nécessaires à notre salut : elles sont
nécessaires, parce qu'elles sont instamment
recommandées et souvent prescrites par
l'Eglise sous peine de péché mortel ; mais
elles sont nécessaires aussi , parce qu'elles

sont pour nous des moyens indispensables.
Elles nous obtiennent de Dieu les grAces
dont nous avons essentiellement besoin

;

elles procurent des lumières à notre esprit

et de la force à notre cœur; elles entretien-
nent dans notre âme les sentiments reli-

gieux qui en sont la vie; les sentiments de
loi, de confiance, de résignation, d'amour de
Dieu , d'humilité , de contrition de nos pé-
chés; elles préviennent le développement
des passions el nous fournissent au besoin

le moyen de les rainera el de ka réjder.

Avec elles, toutes les vertus deviennent
ticables el même fociles; sans elles, il esl

moralement impossible à l'homme
IrisAr ses mauvais penchants. La foi sans

œuvres ne suffil donc pas, Y T. C. P., pour
vous sauver; il faut croire el pratiqu ;

Nous dites que vous croyez les vérité-, de la

religion, et vous en négligez toutes les prati-

ques: vous ne priez pa-, rOUS ne jeûne/ pas;

vous faites gras les jour- défendus tantôt par

sensualité, tantôt par respect humain et pour
faire comme les autres; rous ne fréquentez
pas les sacrements, vous ne roulez rien refu-

sera vos inclinations. Que résulle-t-il de cette

indifférence, de celle apathie spirituelle? Il

en résulte que Dieu vous abandonne; il

vous retire ses grâces, il vous livra 1

mauvais penchants; vous tombez dari£ la

fange du vice, vous y croupissez pendant de
longues années; vous marche/, ainsi dans
la voie large, et celle voie conduite la mort

éternelle. Ali! rentrez donc sérieusement
en vous-mêmes, N. T. CF.; considéroz que
le royaume des cieux exige des efforts; uu'il

faut se faire vioience et se vaincre soi-même
pour y arriver. Jlcgnum cœlorum vim pati-

tur, et violentt rapiunt iliud. [Matth., XI, 12.

Les vices sur lesquels nous avons princi-

palement à gémir aujourd'hui, les vices

auxquels on s'abandonne plus ordinairement
quand on perd la foi, ou lorsque, conser-

vant la foi, on néglige les pratiques qui la

rendent vive et agissante, sont l'impureté,

l'avarice et l'orgueil. Les mauvais penchants

de l'homme sont toujours les mêmes; la plus

violente des passions continue à produire
dans la société de bien tristes effets. Dans les

grandes villes surtout,comme aujour de Pi< •
,

toute chair a corrompu ses voies.(G en., VI, 12.)

Par avarice, (eux que la fortune n'a pas fa-

vorisés se déclarent les ennemis de ceux qui

possèdent. Ils méprisent les lois sacrées de
la justice éternelle, et trouvent qu'il esl plus

commode de prendre le bien d'aulrui |>ar la

violence que de le gagner à la sueur de son

front. Par orgueil, on ne respecte plus au-
cune espèce d'auiorilé; on ne veut plus re-

connaître d'autre maître que soi-même.
C'est ce qui a occasionné toutes les révolu-

tions qui ont ébranlé l'Europe dans ces der-

niers temps. Evidemment celte route n'est

p;is celle qui conduit a Dieu : cherchons ail-

leurs le chemin du ciel ; méditons plus sé-

rieusement les maximes de l'Evangi e, el

appliquons-nous à régler noire cœur par la

pratique de ces trois grandes vertus, la cha-

rité, la justice et l'humanité.

Dieu nous a dit par Moïse : Vous ne ce ,
-

mettrez point d'adultère: « Non mosehab'eris. *

(Exod., XX, li.) L'Eglise nous dit aussi

chaque jour de sa part : Luxurieux point ne

seras de corps ni de consentement. Marie
nous a donné de celle belle vertu un exem-
ple digne de l'admiration de tous les sii

Jean-Baptiste ,
précurseur du Messie, a été

martyr de la chasteté; saint Jeau i . vang^ -

lisle avait obtenu d'une manière particu-

lière la tendresse du Sauveur des hommes
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par sa grande pureté (M). Jésus-Christ nous

dit quo ceux qui pratiquent parfaitement la

chasteté sont semblables dès cette vie aux
anges qui sont dans le ciel. La chasteté est

d'une manière toute particulière la vertu de
la loi nouvelle, la vertu de l'Evangile et de

ceux qui sont animés de son esprit. Appli-

quez-vous, nos très-chers frères, à la prati-

quer saintement ; éloignez-vous de tout ce

qui excite les passions, des occasions dan-
gereuses, des divertisseufenls profanes, des

danses, des théâtres ; abstenez-vous de la

lecture des romans, respectez votre frère et

votre sœur, respectez la sainteté du mariage.

Plus il y a aujourd'hui de corruption dans
le monde, plus il y a de scandales, plus il y
a de périls autour de vous, plus votre per-

sévérance dans la vertu sera méritoire, plus

votre couronne sera éclatante au jour du ju-

gement.
Dieu a dit : Vous ne commettrez point de

vol: «Non furtum faciès. » (Exod., XX,
15.) Jésus-Christ a dit aussi : Ne faites à

autrui que ce que vous voulez qu'on vous

fasse à vous-même (Matlh., VII, 12; Tob.,

IV, 16); respectez le bien du prochain

comme vous désirez que le vôtre soit res-

pecté; rendez à César ce qui est à César,

et à Dieu ce qui est à Dieu. (Matth., XXII, 21.)

Ces maximes sont l'expression du droit natu-

rel, la base de toute justice, et la justice, c'est

Dieu lui-même. Conservez donc toujours, N.

T. C. F., un grand respect pour le bien d'au-

trui ; respectez la limite du votre propriété;

respectez le champ de votre voisin ; respec-

tez sa vigne, ses arbres, sa maison, ses fruits.

Si vous êtes pauvre, souvenez-vous que
Jésus-Christ lui-même a été pauvre, qu'il n'a-

vait pas où reposer sa tôle, et qu'il a dit : Heu-
reux (es pauvres, parce que le royaume des

deux est à eux. (Matth,, Y, 3.) N'oubliez pas

(pie Dieu a dit à Adam : Tu mangeras ton pain

à la sueur de ton frontjusqu'à ce que tu rentres

dans la terre de laquelle tu as été tiré 1,14*).

Le travail sanctifié par la résignation et la

prière est un grand moyen de salut. Si vous

êtes riches, ou du moins d'une condition

aisée, aimez les pauvres comme vos frères,

fuyez le luxe, fuyez la sensualité; adminis-

trez vos biens avec une grande économie,

afin de pouvoir faire l'aumône avec plus de

générosité. Souvenez-vous qu'au jour du
jugement Jésus-Christ dira aux élus : J'ai eu

faim, et vous m'avez donné à manger ; j ai

eu soif, et vous m'avez donné à boire; j'étais

nu, et vous m'avez procuré des vêlements;

j'étais malade, et vous m'avez visité. Je tiens

comme fait à moi-même tout ce que vous avez

fait pour le plus petit de mes frères : « Quan-

diu fecistis uni ex fratribus meis minimis ,

mihi fecislis.» (Matth., XXV, 33, 36, VO.) Ainsi

Jésus-Christ se meta la place des pauvres ; il

dit: Les pauvres, c'est moi. Montrez par votre

conduite do chaque jour que la charité chré-

tienne est infiniment plus généreuse, plus

iTTACHEMEiST A LA RELIGION. W
abondante en bonnes œuvres et plus utile

aux pauvres, que tout ce que le monde ap-
pelle bienfaisance ou philanthropie.

Souvenez-vous, N. T. G. F., que l'esprit d»»

soumission et d'obéissance est l'un des pJus
beaux caractères du christianisme. Avant
tout, pénétrez-vous d'un immense respect
pour Dieu, parce qu'il est le Créateur ûu
ciel et de la terre et le souverain Seigneur
de toutes choses; parce qu'il est le maître de
la vie et de la mort, parce que c'est lui qui
vous jugera un jour et qui décidera de votre
sort pour l'éternité ; respectez vos pères et

mères, parce qu'ils tiennent . la place de-

Dieu dans la famille et sont dépositaires
d'une partie de son autorité; respectez votre
pasteur, parce qu'il est envoyé de Dieu et

ministre de Jésus-Christ auprès de Vi>us,

comme les apôtres. Toutes ses fonctions ont
pour but votre instruction, votre sanctifica-

tion, votre salut et celui de vos enfants. //

veille comme devant un jour rendre compte
de vos âmes devant Dieu. (Ilebr., XIII, 17.)

Respectez le chef de l'Eglise, successeur de
saint Pierre et vicaire de Jésus-Christ sur
la terre, parce qu'il lui a été dit, en la per-
sonne du Prince des apôtres : Je te donnerai
les clefs du royaume des deux : tout ce que tu

auras lié sur la terre sera lié dans le ciel, et

tout ce que tu auras délié sur la terre sera dé-

lié dans le ciel. (Matth., XVI, 19.) Respectez
l'autorité royale, parce que le roi est dépo-
sitaire aussi d'une partie de l'autorité divine
pour maintenir l'ordre dans la société et la

gouverner dans les choses temporelles. Res-
pectez les magistrats établis pour rendre la

justice et contenir les passions humaines par
la crainte des châtiments. Oui, N. T. C. F.,

soyez religieusement soumis aux lois civi-

les, lorsqu'elles ne sont contraires ni à cel-

les de Dieu, ni à celles de l'Eglise ; mais, si

malheureusement il y avait sur quelque
point un désaccord, il faudrait placer la con-
science et le salut au-dessus de tout et re-
connaître, comme les apôtres, qu'en pareil
cas, il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hont'
mes : « Rcspondens autem Petrus et apostoli
dixerunt : Obcdire oporlet Deo magis quam
hominibus. » (Act., V, 29.)

Vous le savez, N. T. C. F., aujourd'hui
les ennemis de la religion ont voué une
haine profonde au chef de l'Eglise, aux évo-
ques et aux prêtres. Par hypocrisie, ils veu-
lent encore paraître respecter l'Evangile,
mais en même temps ils vomissent contre
le clergé tout ce qu'ils peuvent imaginer
d'injures et de calomnies. Tous les jour-
naux du parti anarchique agissent de con-
cert sur ce point : c'est entre eux un mot
d'ordre donné et reçu chaque jour. Ne vous
y laissez pas tromper, N. T. C. F., la reli-

gion ne peut pas subsister sans ses ministres.
Que sciait devenue l'Eglise naissante, si Hé-
rode était parvenu à emprisonner et à faire

mourir tous les apôtres? Ne sont-ce pas vos

(li) « Diligebat emn Jésus, quoninm spéciale

pruTOgllin <»sii(atis aniuliori dilcelione l'cceial

etignant. t-[Ex officia /taïu-ii ioannit evungelisiœ.)

(14*) In sudore vidais lui vesceris pane luo, douer.

revertarii in terram de qna sumvins es. ((ici.. III,

J9.J
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pasteurs qui vous ont faits enfants do Dienel
do l'Eglise par le baptême, fini vous ont

donné l'instruction religieuse dans vos jeu-

nes années, qui Vous ont admis k la première
communion, qui vous exhortent à la rerlo,

qui vous expliquent les commandements de
Dieu, <|ui vous rappellent le soovenif des
vérités éternelles tons les jours de dimanche
et de fêle? Ne sojit-ee pas VOS pasteurs « | n

i

firient pour vous, qui offrent à Dieu pour vous
e saint Sacrifice de la messe, et qui voos
réconcilient avec lui au tribunal SBCré, lors-

que vous avez eu le malheur de l'offenser?

Et enfin, dans vos dernières maladies, ne
sonl-ce pas vos pasteurs qui vont vous con-
soler dans vos douleurs, entendre votre der-

nière confession, vous administrer le saint

viatique et l'oxtrème-onction, et vous pré-

parer ainsi à la mort et au jugement de
Dieu? Prêtres et fidèles, nous sommes tous

membres de l'Eglise de Jésus-Christ; rions

avons tous la même foi et les mêmes espé-

rances pour l'avenir; comme les premiers
chrétiens, nous devons donc n'avoir qu'un
cœur et qu'une âme, nous défier des enne-
mis de l'Eglise, et reconnaître que, lorsqu'ils

persécutent le clergé d'une manière aussi

injuste qu'ils le font aujourd'hui, malgré le

masque hypocrite dont ils se couvrent, c'est

nu fond le christianisme même qu'ils veu-
lent attaquer et détruire.

Et vous, ministres du Seigneur, sentinel-

les d'Israël, dépositaires de l'autorité et de
la parole de Dieu , n'oubliez pas qu'un
jour vous aurez a rendre compte au plus
clairvoyant, au plus incorruptible des juges,
de tous les fidèles qui font aujourd'hui par-
tie de votre troupeau. Plus les temps sont
mauvais, plus le chemin du ciel devient
étroit, pénible et difficile à gravir, plus
vous devez montrer de zèle, de dévouement,
de prudence et de piété. Nous avons éprouvé
cetteannée une grande consolation en voyant
les etfets admirables que le jubilé a produits
dans toutes les paroisses où il a déjà eu
lieu ; l'expérience nous a prouvé que des
grâces extraordinaires y sont attachées. Nous
recommandons instamment à ceux d'entre

vous qui l'auraient réservé pour le mois de
mars prochain d'y mettre autant de soins ,

autant d'importance qu'il vous sera possible,

afin d'avoir part aux mêmes bénédictions.

Et ensuite, durant le saint temps du carême
où nous allons entrer, annoncez souvent la

parole de Dieu, rappelez fréquemment à

vos paroissiens le puissant souvenir des
vérités éternelles et de leurs tins dernières.

C'est là surtout ce qui impressionne plus

efficacement les cœurs, ce qui touche, ce qui

convertit. Expliquez l'Evangile, enseignez

la saine doctrine : Loquere quœ décent sanam
doctrinam. (Tic, Il, 1.) Recommandez aux
enfants d'être respectueux et dociles envers

leurs parents, d'étudier le catéchisme et de

se préparer saintement au grand jour de la

première communion. Recommandez aux
jeunes personnes d'être humbles, pieuses ,

modestes, réservées et assidues à fréquenter

les sacrements. Recommande/' aux jeunes

s. M... l'II.I.II.l. iïl

gims de persévérer dans la crainte de Dieu,

île l'un les divertissements profanes, le%

cabarets, les mauvaise! compagnies el toutes

les occasion! dangereuses, parée que Dieu

dit que celui qui lime le péril y périra tôt

ou tard. Recommandez aux pères et mères
d'élever chrétiennement leurs enfanta, de

leur donner de bous ;ivis chaque jour, et de-

leur lai-ser en héritage, sinon une riche

succession temporelle, du moins la foi, la

crainte du Seigneur et beaucoup de bons

exemples à imiter. Apprenez aux pauvi

sanctifier leurs travaux et leurs privations :

aux riches, à faire l'aumône avec générosité;

aux malades, à mettre leur confiance

Dieu seul, à unir leurs souffrances à celles

de lésus-Christ, a se préparer sainte

à la mort. Pour rendre vos exhortations plus

efficaces, confirmez vos paroles par l'autorité

de vos exemples, veillez sur toute votre con-

duite avec une attention si soutenue, que
lesennemisde la religion les plus passionnés

ne puissent y trouver aucun sujet de cen-

sure : In omnibus le ipsum prœbe iiemplum

bonorum operum, ut it qui ex «d»
vereatur, uihil b.ubens mâlum dicere de nobis.

(Tit., 11,7.)

Si nous voulons obtenir les grâces dont

nous avons besoin pour sanctifier ce carême,

N. T. C. F., il faut beaucoup prier, il faut

prier avec persévérance et ferveur. Dieu ne

méprise pas les gémissements de la veuve,

nous dit l'Écriture, s«s larme» contint tor

ses joues, et de ses joues elles s'élèvent jus-

qu'au ciel. « Xonne laerynue lidine ud n

lam descendunt, a maxilla autem ascendant

usquead coelum? (Eccli., WX.V, 18.) Aujour-

d'hui la veuve désolée, c'est l'Eglise de Jésus-

Christ. Prions Dieu d'exaucer ses -

ments ; demandons pour elle la liberté «le

faire le bien, la liberté d'annoncer l'Evan-

gile, de prêcher la vertu, de sanctifier les

hommes. Prions Dieu d'humilier ses enne-
mis et de donner aux rois et aux princes

chrétiens la véritable paix et la véritable

concorde: Ut regibus et principibus ehristiu-

nis pucem et reram concordiam donare digne-

ris, te rogamus audi nos.

Donné à Chambérv, le -2'o février ISol.

SIXIÈME MANDEMENT.
Pour le carême lSo'2

slr l'église.

Jésus-Christ dit à ses disciples : Je sais la

lumière du monde; celui qui me suit ne

marche pas dans les ténèbres. /«M., VI il,

\-2.) 11 répandit sur la terre cette lumière

divine par ses prédications. S'il s'était borné

à instruire ceux qui allaient l'entendre, son

ministèreaurait eu peu de résulta ts. parce que
bientôt ses paroles auraient été altérées par la

diversité des interprétations. Pour en perpé-

luer les effets et les étendre à tous les temps

et à tous les lieux, il fallait réunir ses disci-

ples, en former une société et établir dans

cette société une autorité capable de la gou-

verner et d'y conserver la pureté de sa do<
;

trine, et c'est ce qu'il a fait. Cette société

est souvent appelée dans l'Evangile le
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royaume des deux : « Regnum cœlorum. »

IMatth., XIII, 24.) Le Sauveur a voulu signi-

fier par ces paroles que ceux qui en l'ont

partie doivent spécialement s'occuper ici-

bas désintérêts du ciel, des intérêts de l'é-

ternité; mais, en l'appelant un royaume,
regnum, il nous fait bien comprendre que
cette réunion d'hommes vivants et voya-

geurs sur la terre doit être aussi nécessaire-

ment une corporation extérieure et visible.

A cette fin, après avoir formé un grand nom-
bre de disciples, il en choisit douze qu'il

nomma apôtres, c'est-à-dire envoyés; et,

sur ces douze, il en choisit un qu'il plaça

au-dessus des autres, afin qu'il fût pour
toute l'Eglise la clef de voûte et le centre de
l'unité. Nous croyons utile, nos très-chers

frères, de vous parler aujourd'hui un peu
nu long de cette organisation primitive de
i'Eglise, principalement dans la vue de vous
inspirer pour celui qui en est le chef ces

sentiments de soumission, de respect et de
vénération qui sont dus à la sublimité de

son ministère. Nous voyons avec affliction

qu'un grand nombre d'hommes, même
parmi ceux qui se disent à haute voix chré-

tiens et catholiques, se montrent en même
temps imbus de doctrines gravement outra-

geantes pour le saint-siége. Ils oublient que
Jésus a dit : Celui qui vous écoute m'écoule,

celui qui vous méprise me méprise, et celui

tfui me méprise, méprise celui qui in a envoyé :

« Qui vos audit, me audit; qui vos spernit,

me sperr.it ; qui autem me spernit , spernit

eum qui misit me. » (Luc, X, 1G.)

Nous voyons dans l'Evangile que la so-

ciété des chrétiens, que l'Eglise est compa-
rée à un édifice plus grand, plus vaste, plus

majestueux que le temple de Jérusalem.

Or, il est évident que Jésus-Christ a choisi

saint Pierre pour être la pierre fondamen-
tale de cet édifice. En elfet, il dit un jour à

ses apôtres : Qu'est-ce que les hommes disent

de moi? Us lui répondirent : Les uns disent

que vous êtes Jean-Baptiste ; d'autres, que

vous êtes Elle, ou Jérémie, ou un autre pro-

phète. — El vous, ajouta le Sauveur, qui

dites-vous que je suis? Pierre prenant la pa-

role au nom de tous, lui répondit: Vous êtes

le Christ, Fils du Dieu virant. — Tu es heu-

reux, Simon, fils de Jonas, lui dit le Sauveur;
<e n'est pas la chair et le sang qui t'ont révélé

telte vérité; c'est mon Père qui est dans les

deux; et moi je dis que lu es Pierre, et c'est

sur celte pierre que je bâtirai mon Eglise, et

les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle. Je te donnerai les clefs du royaume
des deux; tout ce que tu auras lié sur la

terre sera lié dans le ciel, et tout ce que lu

auras délié sur la terre sera délié dans le

ciel. (Malth., XVI, 13-19,) Vous le voyez,

N. T. C. F., ces paroles sont L jamais mémo-
rables, dignes d'être sérieusement méditées
et de retentir dans les chaires chrétiennes
jusqu'à la fin du monde. Quel est donc celui

qui a reçu de Jésus-Christ une primauté sur
les autres apôtres et sur les autres fidèles?

Sans doute c'est celui sur lequel l'Eglise a

été bâtie, et qui en est devenu ainsi la pierre
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fondamentale; c'est celui à qui Jésus-Christ
en adonné les clefs. Saint Pierre est à l'Eglise

ce que les fondations sont à un édifice. Or,
les fondations supportent l'édifice tout en-
tier. Chez les Juifs, les clefs étaient le sym-
bole du pouvoir souverain, comme elles If.

sont encore de nos jours. (Isa., XXII, 22.)
Lorsqu'un roi arrive dans une ville, les

magistrats vont lui présenter les clefs en
reconnaissance de son autorité. Ces paroles
prouvent donc clairement que Jésus-Christ
adonné à saint Pierre en même temps une
primauté d'honneur et une primauté de ju-
ridiction : une primauté d'honneur, puis-

qu'il l'a choisi pour être le fondement de
son Eglise, de préférence aux autres apô-
tres; et une primauté de juridiction, puis-
qu'il lui en a donné les clefs, qui sont le

symbole de l'autorité, avec promesse de re-

garder comme lié dans le ciel tout ce qu'il

aurait lié sur la terre, et comme délié dans
le ciel tout ce qu'il aurait délié sur la terre.

Avant de monter au ciel, Jésus-Christ a

réalisé ou confirmé tous les privilèges qu'il

avait promis ou déjà accordés aniérieure-

ment au prince des apôtres. Simon, fils de

Jean, lui dit-il ;tvcc une tendre effusion de
cœur, m'aimes- tu plus que les autres? — Oui,

Seigneur, lui répondit saint Pierre; vous
sarez que je vous aime. Le Sauveur lui dit :

Paissez mes agneaux. Après un moment do
silence, il l'interrogea une seconde fois :

Simon, fils de Jean, m'aimes-tu? — Oui.

Seigneur, lui répondit-il : vous savez que je

vous aime. Jésus Christ lui dit de nouveau:
Paissez mes agneaux. Bientôt après il lui dit

pour la troisième fois : Simon, fils de Jean,

in aimes-tu? Pierre fut contri'sté de celte

nouvelle demande: Seigneur, répondil-il, vous

qui connaissez tout, vous savez bien que je

vous aime. Alors Jésus-Christ lui dit : Pais-

sez mes brebis. « Pasic oies meas. » (Joan.,

XXI, 15-17.) Nous voyons en plusieurs

endroits de l'Evangi'e, N. T. C. F., que Jé-

sus-Christ appelait l'Eglise son troupeau,
et les fidèles ses brebis. Les paroles si re-

marquables et si touchantes que vous venez
d'entendre prouvent donc évidemment qu'a-

vant de quitter son Eglise, qu'avant de re-

monter au ciel, il avait voulu confiera saint

Pierre d'une manière toute particulière ses

agneaux et ses brebis, c'est à-dire son trou-

peau tout entier. 11 savait bien sans doute

que saint Pierre aurait besoin d'être aidé

dans l'exercice de son sublime ministère; il

ne confiait pas l'Eglise à saint Pierre seul,

il la confiait en même temps à tous les apô-

tres; mais il voulait qu'il y eût aussi un

.souverain pontife, summus sucerdos, dans la

loi nouvelle, comme il y en avait un dans la

loi ancienne; et c'est pour bien former la

constitution de son Eglise qu'il donna à

saint Pierre une primauté sur les autres

apôtres, qu'il l'établit centre de l'unité catho-

lique et lui confia la haute, surveillance de

tout son troupeau.
Aussi voyons-nous dans les livres saints

que saint Pierre a toujours été nommé le

premier. Voici, dit saiiit Matthieu ( X, 2),
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Itt notnt 'if- douze apôtres : le premier, Si"

mon, qui ett appelé Pterre^et André, $<m
frire. Luc , X\iV, .'{'».) C'est Ili premier des
pâtres qui til vu Jésus-Christ après sa ré-

surrection [Art., Il, 1 V) ; c'est lui qui prend
Il premier la parole en public le jour de la

Pentecôte; (Ait., I, i.'ij c'est lui qui propose
de remplacer le traître Judas (Ibid. , 10), et

qui ouvre le premier les portes de l'Eglise

aux gentils (Act.,X,,3l)\ c'est lui qui préside le

concile do Jérusalem, el qui y prend la pa-

role avant tous les autres apôtres [[Art., XV,
7); c'est lui qui entreprend le premier la

visite de toutes les Eglises (Art., IX, -il
;

c'est à lui que saint Paul alla rendre compte
delà doctrine qu'il enseignait, de peur, dit-

il lui-même, de faire fausse route el de tra-

vailler eu vain. (Ira/., Il, 2.) On voit donc
clairement, par les saintes Ecritures, que
saint Pierre a toujours tenu le premier rang
parmi lesapôtres.et qu'ainsi il a constamment
exercé sa primauté jusqu'au jour de sa

mort.
Si Jésus-Christ a conféré la primauté à

sainLPierre, ce n'est pas pour lui-même, ce

n'est pas | our l'honorer personnellement;
c'est pour établir et conserver l'unité de son
Eglise jusqu'à la fin du monde. Dans les li-

vres saints et dans les écrits des saints

Pères, l'Eglise est appelée un corps, un
royaume, un troupeau : or, un corps doit

avoir une tête, un royaume doit avoir un
roi, un troupeau doit avoir un pasteur. Une
société qui n'a pas un chef, un centre d'u-

nité, un principe de direction, cesse par là

même d'être une société. La primauté don-
née à saint Pierre fait donc essentiellement
partie de la constitution de l'Eglise; elle

doit durer, cemme elle, jusqu'à la consom-
mation des siècles; et par conséquent, à la

mort du prince des apôtres, elle a dû néces-
sairement être transmise à ses succes-

seurs.

Il est incontestablement prouvé, par l'his-

toire de l'Eglise et par tous les monuments
de l'antiquité les plus respectables, qu'après
avoir séjourné quelque temps à Antioche
saint Pierre est venu se fixer à Rome; que,
malgré ses nombreux voyages il a occupé
fort longtemps ce dernier siège ; que c'est à

Rome qu'il a passé les dernières années de
sa vie et qu'il a obtenu la couronne du mar-
tyre : c'est donc l'évêque de Rome qui a dû
être son successeur et qui a dû hériter de sa

primauté. Cela est si vrai et si bien confirmé
par la tradition de tous les siècles que
jamais aucun autre évêque du inonde catho-
lique ne s'est attribué celte prérogative. Or,
nous voyons par l'histoire ecclésiastique que
les successeurs de saint Pierre sur le siège
de Rome furent saint Lin, saint Ciel, saint

Clément et tous les autres papes qui forment
dès lors une chaîne continue jusqu'au véné-
rable Pie IX, qui en est le deux-cent cin-

quante-septième. C'est donc lui que nous de-
vons honorer aujourd'hui comme le vrai cen-
trede l'unité catholique,comme le successeur
de saint Pierre cl le vicaire de Jésus Chrisl
sut la (erre.

Cette pi le II une sur tou-

tes les Eglises du mon ien a été re-

connue par le célèbre concile de Nice .

premier et le pi us anci n d

taux ; elle a été reconnue par le con
raénique de Chalcédoine, par. celui d .

par le secOH 1 concile général de Cmislanli-

nople, et d une manière ; lus incontestable

encoro par tous les <• uciles généraui
siècles suivants. Déjà , au n' siècle, i

Irenée exhortait toutes les Eglises à se te tir

unies a celle de Rome comme à k"ir ceutre

principal; du fond de >a retraite, saint Jé-

rôme écrivait au papeDamase que, pour lui,

dans toutes les discussions, il voulait de-

meurer attaché à la chaire de Pierre : /
,

quidem cathedra; Pétri consocior. A leur

exemple, N. T. ('. F., dans tous les d

qui peuvent s'élever de nos jours, comme
Irénée, cherchons à Rome le centre de l'u-

nité catholique; comme Jérôme, demeu-
rons invariablement attachés a la chaire de
Pierre, et regardons comme ennemis de la

religion catholique, comme ennemis de
l'Eglise, tous ceux qui se montrent ennemis
du sainl-siége.

C'est en vertu de celle pri i a il • d'hon-
neur et de juridiction que les souverain*
pontifes ont toujours gouverné l'E

ont institué les évoques et déposé
d'entieeux qui venaient à tomber dans
résie ; ils ont porté des lois qui ont été re-

gardées comme obligatoires dans loul le

monde chrétien; ils ont convoqué les con-
ciles généraux; ils les ont présidés par cum-
ulâmes ou par leurs délégués, et ils oui

dispensé des canons, lorsqu'ils l'onl cm
nécessaire; ils se sont toujours regardé*)

comme spécialement chargés de veiller a la

conservation du dépôt de la foi. Innocent I",

Zozime, Bonila'ce 1", Célestin I", Sixte III .

ont condamné l'hérésie de Pelage; Léo!) 1\.
Victor 11, Grégoire VII, ont condamné celle

deBérenger; Léon X a condamné les ci-

reurs de Luther; Pie V, Grégoire Mil •

Urbain VIII ont proscrit les livres de Baïus;
Innocent X et Clément XI ont condamné
ceux de Jansénius ; Pie VI a condamné le

concile de Pistoie. Depuis son élévation sur
le siège apostolique', Pie IX a déjà cou-
damné beaucoup de mauvais livres , el der-

nièrement encore ceux du docteur Nuyl/.
C'est ainsi que, depuis les temps apostoliques
jusqu'à nos jours, les successeurs de saint

Pierre ont toujours mis en pratique l'ordre

reçu de Jésus-Christ du continuer leurs frè-

res : Confirma fratrrs tuas. [Lue., XXII,
32.)

C est de droit divin et en vertu de la cons-
tiiulion primitive de l'Eglise établie par Jésus-
Christ lui-même que le souverain pontife

possède celte autorité suprême sur toute

l'étendue du monde chrétien. Elle ne lui a

point été conférée par les conciles généraux,
car nous voyons par la tradition qu'il l'a

exercée avanl tous les conciles; les plus an-
ciens l'ont reconnue et ne lui en ont point

l'ail eux-mêmes la concession ; il la possèJ-»

comme successeur de saint Pierre. On nous
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avons prouvé par les livres saints que saint

Pierre l'avait reçue de Jésus-Christ lui-

même, et non des apôtres ni des autres
disciples.

Les événements qui se succèdent avec
une effrayante rapidité depuis plus d'un
demi-siècle ne prouvent que trop évidem-
ment que nous vivons dans des jours de
révolutions et de bouleversements politi-

ques. Si nous cherchons les causes de ces
troubles incessants, nous reconnaîtrons que
l'une des principales réside dans le mépris
de toute supériorité, de toute autorité; mé-
pris qui a envahi plus ou moins toutes les

classes de la société ; mépris qui a sa source
dans les leçons d'une fausse et dangereuse
philosophie, etdans un fondsd'orgueil d'après

lequel on ne veut plus reconnaître d'autre

maître que soi-même. Pour rétablir le calme
dans la société et attaquer le mal dans sa

cause, il faut revenir à l'humilité de l'Evan-
gile et rétablir dans le monde un saint res-

pect pour toute autorité légitime ; respect à

la puissance paternelle dans le sein de la

famille; dans l'ordre temporel , respect au
roi, qui tient aussi la place de Dieu dans
l'Etat : Non est potestas nisi a Deo [Rom.,
XIII, 1); respect à la magistrature qui

exerce l'autorité en son nom, et obéissance
aux lois qu'elle a portées; dars l'ordre spi-

rituel, respect au pasteur de chaque pa-

roisse, respect à l'évêque de chaque dio-

cèse, et surtout respect au pontife suprême
de toute l'Eglise; il est le successeur du
prince des apôtres , le vicaire de Jésus-

Christ sur la terre et le premier dépositaire

de son autorité. Il a reçu de lui les clefs du
royaume des cieux et le pouvoir de lier et

de délier. Il est le centre de l'unité reli-

gieuse et le chef spirituel de deux cents

millions de catholiques; c'est sur lui que
pèse la sollicitude de toutes les Eglises du
monde chrétien : Sollicitudo omnium Eccle-

siarum. (Il Cor
,
XI, 28.) Tels sont, N. T.

C. F., les principaux motifs qui doivent

nous inspirer à tous un profond respect pour

sa personne, pour sa dignité et pour son au-

torité.

Outre la primautéd'honneuret de juridic-

tion qu'il a sur toute l'Eglise dans l'ordre

spirituel, le souverain pontife est aussi , de-

puis environ dix siècles, souverain temporel

de Rome et des Etals romains, dont l'étendue

a varié dans la suite des temps. Parmi les

ennemis du saint-siége, qui sont en ce mo-
ment très-nombreux ,

quelques-uns sou-

tiennent que ces deux espèces de gouverne-

ments sont incompatibles (15). Nous n'avons

pas l'intention de nous étendre sur cette

question ; tuais nous croyons devoir en dire

quelques mots en passant, pour combattre

des préjugés qui ne sont malheureusement
devenus que trop communs.

Or, 1° toutes les objections que nous som-
mes dans le cas d'entendre sur ce point sont

extrêmement suspectes , parce qu'elles sont

intéressées. Aujourd'hui, que se proposent
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les affiliés des sociétés secrètes? que se

proposent tous les révolutionnaires de l'Ita-

lie, qui ont déjà une fois obligé Pie I-X à

quitter Rome, et qui voudraient l'en ex
dure de nouveau? Ils voudraient aussi

s'emparer des Etats romains à leur profit,

pour y faire l'application de ces théories

socialistes dont les essais ont été partout
jusqu'ici si désastreux.

2° En ce qui concerne le droit de posses-
sion, il n'y a pas en Europe de gouvernement
qui remonte à une plus haute antiquité, ni

par conséquent qui soit plus légitime que
celui du saint-siége. On parle au nom du
peuple; mais ni en France, ni en Italie. les

révolutionnaires ne sont pas la population ;

ils n'en sont que l'écume; ils ne sont qu'une
minorité ambitieuse et passionnée; aujour-
d'hui, comme au temps de Cicéron , ce sont
les recrues ruinées de Catilina qui voudraient
s'emparer de Rome. 11 nous semble qu'un
gouvernement paternel et spécialementfondé
sur la morale de l'Evangile peut bien plus
facilement que tout autre rendre heureux
les sujets qui lui sont soumis.

3° Pour exercer sa juridiction spirituelle

d'une manière utile et convenable, le chef
de l'Eglise est obligé d'avoir des correspon-
dants et d'entretenir des délégués dans tou-
tes les parties du monde chrétien. Toutes
les missions de ce genre exigent des dépen-
ses considérables , et par conséquent des
revenus que le souverain pontife n'aurait

pas, s'il ne possédait pas un Etat temporel
d'une certaine étendue.

k" Ensuite, il est d'une très-grande im-
portance que le chef.spiriluel de deux cents

millions de catholiques soit toujours dans
une position qui lui conserve une égale

indépendance envers tous les gouvernements
temporels, en sorte qu'il puisse traiterd'une
manière juste, libre et paternelle avec tous,

sans être l'esclave d'aucun. S'il était privé
des États Romains, et obligé de se fixer

dans un autre pays quelconque, il y serait

toujours plus ou moins asservi, plus ou
moins entravé dans son administration spi-

rituelle, surtout dans les temps de troubles
politiques; et dès lors les autres gouverne-
ments de la chrétienté ne traiteraient plus
avec lui qu'avec défiance. Il faut donc re-

connaître que l'état actuel des choses, où le

gouvernement temporel des Etals romains
se trouve annexé depuis huit ou dix siècles

au gouvernement spirituel de tout le monde
chrétien, est une heureuse disposition de
la Providence, qui a voulu conserver ainsi

la liberté et l'indépendance de l'Eglise

Nous avons cru convenable, nos très-chers

frères, d'entrer dans ces explications pour
conserver dans vos cœurs c«s sentiments de
respect et de vénération dont vous devez être

pénétrés envers le chef de l'Eglise, succes-
seur do saint Pierre et vicaire de Jésus-

Christ sur la terre. Mais nous devons en-
core aujourd'hui nous acquitter envers vous
d'une autre obligation, celle de vous an-

(15) // pràfestore Nut/ti « moi conciuadini, p. lin.
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noneer le laînl temps ou carême où Boua
allons entrer. Jésus-Christ a dit : Si voue
ve faites jte'tiitence, vous jnniez tous. lut . ,

Mil, 5.) Si dom: nous ne nous convoi lissons

pas durant ce temps; si nous ne cessons pas

de blasphémer le -ami nom de Dieu ; si

nous couUnions de profaner les dimanches
m les Côtes par des travaux illicites et par
les excès d'une rie déréglée; si, esclaves de
nos passions, nous refusons de quitter ces
oceasions dangereuses qui ont déjà été pour
nous la cause de tant de chutes ; s), par sen-
sualité, nous ne voulons pas nous soumettre
aux privations du jeûne et de l'abstinence;
si nous n'avons pas recours avec humilité
nu pouvoir divin que Jésus-Cbriat a conféré
à ses ministres, lorsqu'il a dit : Les péché*
.seront remis à ceux à </iti tous les remet-

trez, et ils seront retenus à ceux à qui ions
tes retiendrez. (Joan., XX, '2' 1

.] Oui, nos
très-ehers frères; si nous ne changeons pas

réellement de vie, comme Dieu le demande
maintenant de nous, nous ne devons pas

compter sur sa miséricorde ni durant cette

vie, ni à l'heure de la mort.
L'un des plus grands moyens que vous

ayez pour faire le bien , nos cliers coopéra-
teurs, c'est la parole de Dieu ; ayez soin de
l'annoncer souvent, et plus spécialement
durant le saint temps du carême, où les fi-

dèles sont ordinairement plus disposés à en
profiler; rappelez -leur fréquemment ces
grandes vérités qui font toujours sur les

cœurs une Impression si profonde ; parlez-
leur de la brièveté delà vie, de la mort,
du jugement de Dieu, du paradis, de l'enfer

et de cette éternité qui ne doit jamais tinir

ni pour les justes ni pour les pécheurs. Ex-
posez-leur cette doctrine si pure et si su-
blime de l'Evangile, qui nous recommande
si instamment I amour de Dieu et l'amour
du prochain, la justice, la tempérance, la

chasteté, la paix, la charité, l'aumône, la

prière; toutes ces vertus célestes qui enno-
blissent l'homme et le rendent semblable
à.Dieu. C'est là le vrai sel de la terre, le

seul qui puisse réellement préserver la so-
ciété de la corruption du vice; la vie selon
l'Evangile, c'est la vie par excellence ; la

vie passée au gré des passions, c'est la mort
et la mort éternelle.

En terminant ces réflexions, nos très-chers

frères, remercions Dieu de tout notre cœur,
de nous avoir lait naître dans le sein de l'E-

glise "catholique, apostolique et romaine ;

nous y trouvons les paroles de la vie éter-

nelle soigneusemeut conservées par l'auto-

rité infaillible que Jésus-Christ lui-même a

établie, par l'autorité du pape et des évê-
ques, par l'autorité dessaints Pères et de
tous les conciles qui ont été tenus dans la

suite des siècles. Dans toutes les incertitu-
des où notre âme peut se trouver en celte

vie, notre résolution invariable doit être de
mettre notre confiance en l'autorité de l'E-

glise, de croire tout ce que l'Eglise croit,

Ea barque de Pierre est agitée sur la mer
orageuse de ce monde ; mais elle ne sombre
pas, elle n'échoue pas, parte que Dieu la
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On peut admirer la tempête san i

frayeur, quand on est certain qu'on nu fera
pas naufrage. Plaignons ceux dont \<-->

croyances nonl pas d'autre règle ici-bas
que la raison individuelle : trop souvent elle

est aveugle ; elle est la cause de loul.

i neurs qui inondent la terr< e un
déluge

Prions pour le vénérable Pie IX, à qui
Jésus-Chrul • confié la garde de son trou-
peau dans ces temps difficiles; en recevant
le pouvoir de gouverner l'Eglise, il i n a pi is

aussi la responsabilité; I immense sollici-

tude du salut de tous les hommes
maintenant sur son <u:'ir. Il s'occupa de
ceux qui sont aux extrémités du monde
comme de ceux qui sont prés de lui. Il

prépare de pieux missionnaires: il leur dit

comme Jésus-Chris! : Ml<z. enseigne» toutes
les nations.

( Matth., XXVIII, 19.) Dociles
à ^a voix, ils s'en vonl les uns aux II

orientales, dans l'Océanie, en Chine, au
Tonquin ; d'autres aux Indes orcidenla-
les , aux Antilles, au Canada, aux ftfonla-

lagnes Rocheuses, en Californie, pour y
porter l'Evangile préférable à tout l'or de
ces régions lointaines. En célébrant le sàiul

sacrifice de la messe dans le magnifique
temple de Saint-Pierre, il prie pour toute

la chrétienté ; du haut du Vatican, il ap-

pelle les bénédictions du ciel s :r la ville de
Horue et sur le monde, et les effets de S*s

prières arrivent jusqu'à non-. De notre côté,

prions le Fils de Dieu de ,conserver ses

jours et de lui accorder la sagesse, la pru-
dence et la fermeté dont il a besoin i our
le représenter dignement sur la terre.

Donné à Chambéry. le 10 février IS'62.
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Pour le carême de 1
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Chaque année durant le carême, nos irè*-

chers frères, tous nous devons rentrer sé-

rieusement en nous-mêmes et examiner
avec soin où en est la grande affaire de notre

salut. Le saint homme Job disait, il y a lroL«

mille ans, que la vie de l'homme est une

guerre sur la terre. (Job, VII, 1.) Celte

guerre n'a pas cessé depuis lors; non, elle

continue chaque jour avec la même violence

et les mêmes dangers. Nous avons des en-

nemis au dehors et au dedans de nous. Il y
a en nous des tendances opposées ; il y a

lutte entre l'esprit et la chair. [Col., ^ , i~

L'esprit s'élève à Dieu, la chair tend à la

corruption et au pèche. Jésus-Christ a dit :

Si quelqu'un veut venir après moi, qu'il re-

nonce à lui-même, qu'il prenne sa noix et

qu'il me suive. yMaith., XVI, 2V.) Or, re-

noncer à soi-même, c'est régler ses inclina-

tions vicieuses, les maintenir dans une

juste dépendance , et ne leur accorder que

ce qui est conforme à la loi de Dieu. Se

bien gouverner soi-même, c'esl la perfec-

tion de la sagesse. Parmi nos inclinations

,

il en est une qui a causé sur la terre ,
dans
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la suite des sièoles, et qui y cause encore de
nos jours les plus tristes ravages. Nous vou-
drions vous en parler, nos très-chers frères,

pour ranimer votre courage clans ce combat
spirituel et vous prémunir contre ses dan-
gers; mai* nous hésitons à le faire , parce
que saint Paul nous dit que ce vice ne de-
vrait pas même être nommé parmi les chré-
tiens. (Ephes,, V, 3.) Cependant, nous re-
marquons que ce grand Apôtre en a souvent
parlé lui-même dans ses écrits pour en inspi-

rer de l'horreur aux premiers fidèles. Nous
croyons donc pouvoir en parler aussi après
lui , en imitant sa prudente réserve. Garder
Je silence sur un vice qui occasionne tant de
désordres, ce serait laisser couler sans ob-
stacle au travers des moissons un torrent

dévastateur.
Le monde a des maximes directement

opposées à celles de l'Evangile; trop sou-
vent il fait ouvertement l'apologie du liber-

tinage et cherche a justifier les plus humi-
liants excès; mais celte justification ne tar-

dera pas à vous devenir suspecte, nos très-

chers frères, si vous examinez de quelles
bouches elle sort, et quelles sont les mœurs
de ceux qui tiennent ce langage. Honte à
vous, hommes flétris, qui donnez au vice
le nom de vertu et à la vertu le nom de
vice ; vos sophismes ne changeront rien h

l'ordre immuable et éternel sur lequel est

fondée la différence du bien et du mal. C'est

du ciel et non de la terre, c'est de Dieu et

~\on des hommes que nous devons recevoir
!^s règles de noire croyance et de noire
conduite. Or, Dieu nous a dit par Moïse
'l'une manière claire et précise : Luxurieux
point ne seras : «Non mœchaberis. » (Exod.,
XX . 14.) Dès lors sa volonté, sur ce
grand point de morale, nous est connue :

!es maximes corrompues du monde ne peu-
vent plus séduire ceux qui désirent sincère-
ment connaître la vérité.1 Et remarquez, nos
très-chers frères, que Dieu a même placé
ce commandement au nombre des plus im-
portants. Ceux qui renferment nos devoirs
envers le prochain sont au nombre de sept;

le premier ordonne aux enfants d'honorer
leur père et mère: le second prescrit à

l'homme de respecter la vie de son frère, et

le troisième défend tout ce qui est opposé
h la pureté.

La volonté de Dieu sur ce point essentiel

de la morale chrétienne nous est révélée

par toute la suite des saintes Ecritures. Déjà
avant le déluge, l'esprit de Dieu s'était re-

tiré de l'homme, parce qu'il était chair.

(Oeil. , VI, 3.) Du haut du ciel Dieu avant
vu qu'il y avait beaucoup de désordres dans
le monde, que toutes les pensées étaient
tournées vers le mal

,
que toute chair avait

corrompu ses voies, et que la terre était

remplie d'iniquités, il se repentit d'avoir
fait l'homme , et résolut de faire périr à la

fois tous les enfants d'Adam , excepté Noé
et sa famille , afin d'opérer un renouvelle-
ment général, de donner une grande leçon
;i tous les siècles, et de démontrer ainsi

u une manière éclatante combien ce vice lui
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est odieux. (Gen., VI, 12.)Les enfantsdeNoé
m'ont pas assez compris le motif ou n'ont pas

assez conservé le souvenirde ce terrible châ-

timent; les scandales qui l'avaient provoqué

n'ont pas tardé à se reproduire; les malheu-
reux habitants de Sodome et de ses environs

ont montré jusqu'à quel point l'homme peut

s'avilir, quand il devient l'esclave de celte

honteuse passion. Dans sa colère , Dieu fit

tomber sur eux une pluie de feu et de sou-

fre qui détruisit ces villes et tous leurs

habitants : Et subverlit civitates has et uni-

versos habitatores urbinm. (Gen. , XIX, 25.)

Si Dieu ne punit pas les excès qui se com-
mettent aujourd'hui , nos très-chers frères ,

par une inondation générale , comme aux
jours de Noé , ou par le feu du ciel , comme
à Sodome, soyez bien convaincus qu'il n'en-

tend pas pour cela les laisser impunis. Il est

immuable et, éternel, sa haine pour le péché

est toujours la même ; ceux qui s'en rendent
coupables doivent donc s'attendre , s'ils ne
se convertissent pas, à en subir le châti-

ment, ou en ce monde par les calamités

qu'ils attirent sur eux et sur leur famille,

ou en l'autre par des supplices encore plus

rigoureux.
Judith et Suzanne sont comblées d'éloges

dans les livres saints; leur mémoire est

bénie par toutes les générations. Judith ,

jeune encore, joint une rare beauté 5 uc^
grande fortune; mais elle vit dans la retraite,

le jeûne, la prière, et se conduit avec une
réserve si prudente que personne ne peut
prononcer contre elle un mol de censure :

Timebat Dominum valde, nec eral qui loque-

relur de illa verbum malum. (Judith, VIII,

8.) l'Ecriture nous dit qu'elle a élé grande
dans Béthulie, parce qu'elle unissait la chas-
teté à la pratique des autres vertus : El Ju-
dith magna facta est in Bethulia ; eral etiam
virluli caslilas adjuncla. (Judith, XVI , 25.)

Aussi tout le peuple lui disait-il avec en-
thousiasme : Vous êtes la gloire de Jérusalem,
la joie d'Israël, l'honneur de votre peuple,
cl, parce que vous avez aime' la chasteté, tous
serez bénie dans tous les siècles: «Eoquod
castilatem amaveris, ideo eris benedicta, in

œternum.m (Judith, XV, 10, 11.) Suzanne est

sollicitée au crime par les juges mêmes
d'Israël , et menacée de la mort si elle ne
cède à leurs infâmes désirs. Dans cet affreux
péril, elle se souvient de la présence de
Dieu , elle regarde le ciel et s'écrie d'une
manière sublime : // vaut mieux pour moi
mourir avec une conscience pure que de pé-
cher en la présence du Seigneur : « Melius est

mihi absque opère incidere in manus vestras

quant peccare in conspectu Domini. » (Dan.
,

XIII, 23.) Judith et Suzanne, noms illustres,

vous serez dans tous les siècles des modèles
de chasteté; Judith, modèle des veuves;
Suzanne, modèle des femmes fidèles et des
bonnes mères de famille. Disons donc avec
le Sage : Oh! combien sont dignes d'éloges

les personnes chastes! leur mémoire sera ittt-

morteUe, parce qu elles sont estimées de Dieu
cl des hommes : « O quant pulchru est, castu
gtiierafio cum chritate ! imntortulis est tniffl
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i tmoria illitts, yuuntam «pud Deutt nota
isi et apud homuue. » {Sup., IV, 1.)

La nouvelle alliance a été d'une manière
particulière la gloire et le triomphe de In

chasteté. Tool an se larguant de s.-igesse et de
philosophie, le» païens sont devenus insen-

.«es : Dictâtes enim se esse sapienles, stulti fin ti

xunt. (Mom., 1,22.) Ils ont abandonné Dieu,
Dieu les a abandonnés aussi j il les a livrés

nui désirs de leur cœur, à des vices dégra-

dants , à des passions brutales. (10) Le pa-

ganisme était plongé dans une corruption
avilissante. Jésus-Christ est venu prêcher
aux hommes une morale pure et sublime ;

il est venu nous dire : Heureux ceur qui

ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu :

x Hcati mundo corde, quoniam ipsi Deum
videbuTil. > {Mattlt., Y, S.) Il est venu ni

apprendre queceux qui pratiquent la chasteté

sur la terre sont dès cette vie semblables
aux anges qui sont dans le ciel. [Matth ,

XXII, 30.) Jean-Baptiste, son précurseur,

a été le modèle , le héros et le martyr de la

chasteté; Jean-Hapliste, c'est la pureté de
l'Evangile; Hé rode et Hérodiade, c'est la

corruption du paganisme. Marie, Mère du
Sauveur, a été la plus sainte et la plus pure
des vierges. Aussi l'Eglise J'appelle- t-el le

,

dans les prières qu'elle lui adresse, Vierge

vans tache, Vierge très-pure, Vierge très-

chaste ; aussi a-t-elle reçu, lorsqu'elle est

entrée triomphante dans le ciel, le titre in-

finiment glorieux, de Reine des vierges :

« Reginavirginum.» Saint Jean l'évangéliste a

été d'une manière spéciale le disciple chéri

du Sauveur : Discipulus quem diligcbal Jésus.

(Joan., XXI, 7.) 11 lui permit, dans la der-

nière cène , de reposer sa lôte sur sa poi-

trine, et du haut de sa croix, avant de mou-
rir, il le mita sa plaee auprès de sa mère,
et recommanda à Marie de le regarder désor-

mais comme son fils. (Joan., XIX, 26.) Or,

l'Eglise nous apprend que le disciple bien-

aimé a mérité celte tendre prédilection par

sa grande pureté, par sa constante virginité.

Diligebut eum Jésus, quoniam specialis prœ-
rogativa castitatis ampl'iori dilectione fecerat

dignum. (Ex officio Joannis Evangelistœ.)

Il est vrai, nos très-chers frères, que le

Sauveur s'est montré un jour très-indulgent

envers une femme adultère; il lui a par-

donné avec bonté; mais il a ajouté aussi :

Allez et ne péchez plus! a Vadc et jam ain-

plius noli peccare. y (Joan., VIII, 11.) Aujour-
d'hui encore, nos très-chers frères, l'Eglise

montre la même indulgence envers les pé-

cheurs , cais elle exige aussi la même con-
dition : ie changement de vie. Il n'y a pas

un cr-nfesseur a-.; tribunal sacré qui ne soit

disposé a absoudre son pénitent, lorsqu'il le

croît vraiment déterminé à ne plus pécher.

Mais, hélas I lorsque nous voyons tant de

désordres dans la société , désordres scan-

dalau*, désordres persévérant?, désordres

dort on se glorifie, nous ne pouvons nous
empocher da penser que le paganisme ne

(1G) Tr.utidit i!loi Deui in pasfioiies ig:iomi;ii<r.

{liotK , I,
l
2tJ.)

. lia i. ni. il i. .

tende ii icvenu .m milieu «Je uous avec (

Mm mx ienne coi ruption.
L'apôtre saint Paul •• |irècb(1 la dot Irin

son Maître d'une manière noble et élevée.
Mes frères, écrivait-il aux Romains, notre
Vocation tCe$t pas de une selon la chair; si

vous voulez ni re M ton la < finir, VOUS <><

rrz ; ft, nu contraire, arec le secours de lu

grâce, tous mortifies les désirs de la chair,

vous vivrez. Tous eeui oui tontmue par l'Re-
prit de Dieu, sont enfants de Dieu, et si n i

sommes les enfants de Dieu, UOUt iCTOnt ses

héritière <t les cohéritiers de Jésus-éJhritt ;

mats, si nous voulons partager su gloire, il

faut, durant cette vie, prendre part n

souffrances. 7<o;n.,VIII,l2,i:i, l't, 17 i

très de l'esprit, écrivait- il BUX lîali

lu charité, lu paix, la patience, la bonté, lu

douceur, la modestie, lu eoniinenee, lu chus-
lelé ; ceux qui sont à Jésus-Christ
leur 1 kairavec ses vices et ses convoitises. Gai.,
\ , ±1.) Enseignez ce qui convient à la l

doctrine, disai'.-il à Tilc, son disciple; recom-
mandes aux vieillards la sobriété, la pru-
dence, la pudeur, la charité, la patience; recom-
mandez aux tnères de famille d'être modestes
dans leurs vêlements et réservées dans leurs

paroles ; d'aimer leur mari et leurs enfants .

d'être douces, prudentes, sobres, chastes, et

d'avoir soin de leur maison. [TU., 11, 1.)

Lechristianisme n'a pas chance, N. T. t.. I

ses règles sont immuables. Si vous voulez,

être un jour les cohéritiers de Jésus-Christ
et participer à sa gloire, il faut ici-bas re-

noncer à vous-mêmes, porter votre croix cl

le suivre; pratiquer avec soin Un foimiin
demenlsdeDieuel ceux de l'Eglise, respecter
les lois du jeûne et de l'abstinence, crucifier
votre chair avec ses vices et ses convoitises.
Ceux qui recherchent le monde, ses riches-
ses, ses honneurs, ses plaisirs, qui veulent
satisfaire toutes leurs inclinations el'ne rien

se refuser, sont encore les enfants des ténè-
bres, ils ne sont pas dans la voie qui conduit
au ciel ; ils s'en vont par l'ancienne mule
du paganisme. Ils vivent selon la chair; il>

mourront : Si' secundum carnem vixeritis, mo-
riemini. (Rom., VIII, 13.)

Saint Jean, dans l'Apocalypse , nous Fait

aussi un grand éloge de la ehaslclé : J'ai vu,

dit-il, et voilà l'Agneau debout sur la mon-
tagne de Sion, et avec lui cent quarante-qua-
tre mille ayant son nom et le nom de son l'ère

écrit sur leur front; et ils chaulaient un can-
tique nouveau devant le trône, cl nul autre ne

pouvait chanter ce cantique. Ce sont ceux qu,

ont toujours pratiqué la virginité; ils suivent
/Agneau partout oit il va. (Apoc, XIV , 1.

Nous voyons par ces paroles, N. T. C. F.,

que ceux qui sont purs sur la terre auront
une place distinguée dans le ciel. Le nom de
Dieu est écrit sur leur front; ils chaulent
un cantique qu'eux seuls peuvent chanter.
Ce sont les prémices des élus. Ceux qui se

livrent à l'impureté ont un autre nom écrit

sur leur front, un nom d'infamie et de ré-

probation (17)

• 17» Haf'ti cltaracterem oui nomen be$li(E. \foc,

«il. 17.)
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Dans tous les siècles, l'Eglise s'est mon-
trée animée de l'esprit de son divin fonda-

teur. Tout en enseignant que l'état conjugal
est honorable et conforme à !a loi de Dieu,
elle reconnaît que la virginité a quelque
chose de plus grand et de plus élevé. Elle en
fait une obligation à ses ministres, afin que,
libres de toute affection terrestre, ils puis-
sent porter à l'autel un cœur plus saint et

plus pur, et remplir d'une manière plus par-

faite le grand précepte qui dit : Vous aimerez
le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, de
toute votre âme et de toutes vos forces. (Deut.,

VI, 5.) Depuis que la doctrine de l'Evangile
a été prêehée sur la terre, un grand nombre
de ffièles des deux sexes ont renoncé au
monde, h ses richesses et à ses plaisirs, pour
se consacrer exclusivement au service de
Dieu par les vœux de pauvreté, de chasteté

et d'obéissance; les uns sont occupés à chan-
ter nuit et jour ses louanges dans la solitude ;

d'autres, en plus grand nombre, se dévouent
jusqu'à la mort à l'exercice d'une héroïque
charité, au soulagement des pauvres, des
malades, des aliénés, des prisonniers, de
tous les genres de misères auxquelles les

hommes sont sujets. Honneur à ces âmes
d'élite qui se conservent pures de la corrup-
tion du monde : elles ont choisi la meilleure
part qui ne leur sera point enlevée. (Luc,
X, M.)
Mais , hélas ! tandis que quelques âmes

généreuses honorent ainsi la religion en
suivant l'esprit de l'Evangile, un trop grand
-nombre de mauvais chrétiens nous affligent

par leurs excès. Plus la foi s'affaiblit, plus le

libertinage devient commun, audacieux et

déhonté. Nous sommes menacés d'un nou-
veau déluge, d'un déluge de bouc I et pour-
tant il suffirait de bien examiner les tristes

effets de ce vice, pour en apprécier les dan-
gers.

Mères chrétiennes, les enfants que Dieu
vous a donnés méritent tous vos soins: ils

sont aujourd'hui votre consolation et votre
espérance ; vous vous imposez de pénibles
sacrifices pour leur procurer une bonne édu-
cation. Nous applaudissons aux tendres sen-
timents qui vous animent ; mais soyez at-

tentives, exercez sur eux une incessante
vigilance , éloignez d'eux tout rapport dan-
gereux , car s'ils viennent à rencontrer un
corrupteur dans un compagnon de leur Age
nu dans un serviteur infidèle, et à acquérir,
si jeunes encore, l'afrreuse science du vice,

ils seront peut-être égarés pour la vie. Dès
lors, plus de piété, plus de soumission, plus
de respect pour leurs parents

;
plus de tra-

vail, plus d'études, plus d'avenir. Voilà les

tristes effets de l'impureté! Les exercices de
piété bien faits attirent sur nous les béné-
dictions du ciel, et entretiennent dans notre
âme les sentiments religieux, la lumière et

la force nécessaires pour vivre saintement.
Mais, pour nous élever ainsi vers Dieu, pour
vivre en union avec Dieu, pour aimer Dieu,
il faut avoir le PUMir pur de toute affection
iiiicite et déréglée. L'homme charnel est sans
intelligence pour les choses spirituelles : « Ani-
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malts homo non percipit eu quœ s)inl Spiritus
Dei. » (1 Cor. , II, U.) En se livrant à ses

[tassions, il se penche vers la terre, il se

plonge dans la boue, il s'abrutit; il compro-
met non-seulement la vie de l'âme, mais en-

core celle du corps, parce que le vice épuise
les forces, il ruine la santé et engendre sou-
vent de graves maladies. De nombreuses
victimes , après quelques années passées
dans le scandale, descendent misérablement,
dans le tombeau à la fleur de l'âge, et vont
présenter au souverain juge une âme où l'i-

mage de Dieu est horriblement défigurée.

Voilà les tristes effets de l'impureté.
Tandis qu'une jeune personne conserve

les heureuses dispositions de sa premièrn
communion; tandis qu'elle se montre parée
de cette douce et humble modestie qui con-
vient si bien à son âge et à son sexe, elle

est l'honneur et la consolation de sa famille ;

mais si malheureusement sa piété s'attiédit

peu à peu, si elle prend goût aux divertisse-

ments du monde, si elle se permet des rela-

tions suspectes, si elle cède à la séduction, si

elle tombe, quelle affreuse situation! quel
gouffre sous ses pas ! quel avenir devant
elle I quelle profonde affliction pour ses père
et mère! quel voile de honte et d'humiliation
sur toute sa parenté ! Voilà les tristes suites

de l'impureté.

Après avoir créé Adam et Eve à son image
et à sa ressemblance, Dieu lui-même a béni

leur union, et leur a dit : Croisses et multi-

pliez ; remplissez la terre et soumettez tous les

animaux à votre domination. {Gen., I, £8 )

Dans la loi nouvelle, Jésus-Christ a élevé le

mariage à la dignité de sacrement, et il a

dit : Que l'homme ne sépare pas ce que Dieu
a uni : « Quod Deus conjunxit, homo non se-

paret.n (Matth. ,Xl\,G.) Aujourd'hui, lorsque

deux époux se présentent au pied de l'autel

pour recevoir la bénédiction nupiiale, l'E-

glise bénit l'anneau conjugal et leur dit par
la bouche de son ministre : Je vous unis an
nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Le mariage est donc une union sainte, um>
union contractée en la présence de Dieu et

au nom de Dieu môme. Saint Paul la com-
pare à celle qui existe entre Jésus-Christ cl

son Eglise. Mais si ensuite l'un des époux
devient prévaricateur, s'il viole des engage-
ments aussi sacrés et aussi solennels, quelle

injustice de sa parti quel principe de dis-

corde dans la famille ! quelle profonde dou-
leur pour celui qui demeure vertueux et

fidèle ! quels tristes exemples pour déjeunes
enfants ! quelle honteuse prévarication ! quel

scandale pour la société, et, par conséquent,
quel énorme péché devant Dieu ! Voilà les

tristes effets de l'impureté.

Les pères et mères tiennent la place de
Dieu sur leurs enfants; ils sont les déposi-
taires de son autorité. Le premier et le plus

saint de leurs devoirs est de les élever chré-

tiennement, et pour cela ils doivent prier

pour eux, les instruire et les faire instruire

avec soin des vérités de la religion, exercer
sur eux une constante vigilance et leur don-
ner bon exemple chaque jour. C'est ainsi
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îles parents chrétiens a tarent l« selal

île leurs enfants. Si quelqu'un n'a pat soin d<-

tu famille, dit saint Paul, H prouve par; ta

conduite ou il a perdu la foi; il e$t pire qu'un

infidèle. i\ 7'//;/., \ , h Quel jugement porter
après ce!a de ces hommes sans Camille, sans

principes religieux:, Bans respect pour les

mœurs, qui, après s'être livrés à uni.- pas-

i mu avilissante et brutale, méconnaissent et

abandonnent pour toujours les enfanta iui-
quels ils ont donné la rie? Malheureux or-

phelins, qui ne connaîtront jamais ni la

sollicitude d'un père, ni la tendresse d'une
mère 1 Privés de noms, de soins, d'instruc-
* : > n et de fortune, étrangers à tontes les fa-

milles, rebut <le la société, réduits s rougir

môme de leur acte de naissance, ils n'ont en

partage que le mépris, le vire et la misère !

Voilà les tristes elfels de l'impureté.

Le libertinage se console de ses excès en

abandonnant ses victimes aux soins de la

charité. Il est vrai, N. T. C . F., dans le chris-

tianisme la charité est grande et infiniment

méritoire devant Dieu ; mais ses soins n'em-
pêchent pas que les enfants abandonnés ne
soient encore réduits pour la vie h une
situation bien déplorable. La cliarité est

grande; mais son exercice ne laisse pas que
d'imposer de graves et nombreux sacrifices

aux autres fidèles ; en sorte que la vertu se

trouve ainsi injustement obligée de payer les

excès de la débauche; la charité eslgrande,
oui, N. T. C. F., cela est vrai, uous le re-

connaissons avec une douce consolation
;

mais autant la charité de Vincent de Paul
mérite d'éloges, autant les dérég'ements du
vice impur sont humiliants et dignes de mé-
pris ; autant la charité est agréable à Dieu,
<iui voit tout du haut du ciel, autant le liber-

tinage lui est odieux ; autant la chasteté sera

glorieusement récompensée dans l'autre vie,

autant les habitants de Sodume et leurs imi-
tateurs y seront sévèrement punis.

Malheur donc à ceux qui scandalisent

l'innocence par leurs paroles ou par leurs

exemples ; malheur à ceux qui arrachent
une jeune personne modeste et pieuse à la

tendresse d'une mère, el la jettent pour la

vie dans les voies tortueuses île I iniquité.

C'est pour eux surtout que le Sauveur a dit :

Si quelqu'un scandalise un (le ces petits en-

fants qui croient en moi, il vaudrait mieux
pour lui qu'on lui attachât une meule de

moulin au cou, et qu on le jetât dans la mer.
i Mat th., XVIII, 6.) H faut qu'il y ait des

scandales en ce inonde , dit-il encore, mats
malheur à ceux qui les donnent (l\Jatth., XV1JJ,

7) ; malheur aux pères et mères qui oublient
les engagements pris devant Dieu, bu pied
des autels, le jour de leur union. Ils intro-

duisent la discorde dans leur famille ; ils

attirent sur eux el sur leurs enfants de re-

doutables malédictions; malheur à ceux qui
ne prennent aucun soin des enfants auxquels
ils ont donné le jour, et qui ne tiennent

compte ni des devoirs sacrés de la morale
chrétienne, ni môme des instincts de la na-
ture I

Honneur, au contraire, à tous ceux qui

méditent les paroi, s de l'Evangile el qui en
font la règle de leur conduite. Honneur eut
enfants sages et pieux qui toot ;

ti<n de leurs parents, en imitant sur la terre
la pureté des an-es qui sont dans le ciel ;

i nnneur ces vi • qui < on-
i renl leur vie entière A l'exercice de la

charité, au soulageaient de toutes les misè-
: elles entendront un jour ces paroles

consolantes: Venez, épouses de Jésus-Christ,
recevez la couronne que Dieu vous a pré*

• pour l'éternité : Veni, tpoma < hritti,

accipé < 'nouant qninii tiln Domains pnrpnra-
i it m atiiHum. Honneur aux

| ères Cl l

qui veillent sur la conduite de leurs enfants,
comme sur la prunelle de l'œil, pour les

irver de la contagion du vue. Honneur
enfin à tous ceux qui ont le cœur pur, parce
qu'ils verront Dieu éternellement dans le

ciel I

Mais quand on veut arriver à un but, .N.

T. C. F., il faut prendre la voie qui y con-
duit. Si vous désire/ conserver la chasteté,
il faut bien faire chaque jour vos exei
de piété et fuir avec soin toutes les occasions
dangereuses. Si on venait nous dire qu'un
jeune homme qui a oublié les résolutions de
sa première communion, qui ne prie pas,

qui n'assiste pas régulièrement aux ollho
de sa j aroisse, qui ne va pas entendre les

instructions de son pasteur les dimanches et

fêles, qui ne fréquente pas les sacrements
de pénitence et d'eucharistie, qui ne remplit
pas môme chaque année le devoir pascal:

oui, N. T. C. F., si on venait nous dire qu'un
tel jeune homme est encore chaste et ver-

tueux, nous ne le croirions pas; nous ne
pourrions le croire, parce que cela n'est |tas

I
ossible. Pour pratiquer celle vertu diffi i a

et sublime, il faut des grâces, il en faut
beaucoup, et ces grâces S| . Dieu ne
les donne qu'à ceux qui les demandent, qui
cherchent à s'instruire de leurs devoirs re-
ligieux, qui veillent sur eux-mètnes, qui
s'examinent et se confessent régulièrement.
La confession n'aurait pas été établie par
Jésus-Christ, elle n'aurait pas été ordonnée
par l'Eglise, si elle n'était pas nécessaire
pour vivre saintement.

Si vous désirez conserver la chasleté, il

faut souvent penser aux grandes vérités, à

la brièveté de la vie, à la mort, au jugement
de Dieu, au bonheur du ciel, au supplice
des réprouvés et à l'éternité, à celle éternité
qui sera si longue, qui n'aura pas de lin.

L'auteur du livre de VEccIcsiasiique nous
donne un avis bien important, lorsqu'il nous
dit : Pensez à vos fins dernières , et vous ne
pécherez jamais plus : « Memoran novissima
tua et in a-ternu.u non peccabis.» (Eccli., \ II,

^0.) C'est le souvenir de ces vérités qui a

donné aux saints le courage de faire tout
ce qu'ils ont l'ait pour se sanctifier.

Si vous désirez conserver la chasleté ,

N. T. C. F., il faut vous souvenir de ce que
saint Paul écrivait aux Corinthiens : :\e sa-

vez-vous pas que cous êtes le temple de Dieu,
et que. l'hspi t-Sainl habile en vous? Si quel-

qu'un profane ce temple. Dira le perdra, car
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le temple de Dieu esl saint, et ce temple c'est

vous. (1 Cor. 111, 16.)» Oui. N. T. C. F., il

faut vous souveni que tous vous avez été

consacrés à Dieu d'une manière particulière

par le baptême
,

par la confirmation, par
toutes les communions que vous avez faites

jusqu'ici, et ne pas profaner sur la terre par

le péché un corps qui doit être éternelle-

ment au ciel dans la société des anges et des
saints.

Si vous désirez conserver la chasteté, il

faut user d'une grande vigilance, parce que
nous portons tous ce trésor dans des vases
d'argile : Habemus thcsaurum istum in vasis

fictilibus. (Il Cor., IV, 7.) 11 faut fuir les

occasions dangereuses, les familiarités avec
des personnes d'un sexe différent, les veil-

lées, les danses, les spectacles, la vue des
tableaux obscènes, et surtout la lecture des
mauvais livres, parce qu'il est écrit : Celui

qui aime le péril, y périra (Eccli., 111, 27) ;

parce que, loin de nous porter à Dieu et à
la vertu, tous ces objets ne sont propres
qu'a exciter, qu'à entretenir dans nos cœurs
déjà si faibles la plus séditieuse de toutes
les passions, celle qui fait commettre le plus
de péchés, qui cause le plus de scandales
en ce monde, et qui contribue le plus à

augmenter en l'autre le nombre des réprou-
vés.

Avant de monter au ciel, le Sauveur disait

à ses apôtres : Je vais vous préparer une
place : « Vado parare vobis locum. » (Joan.,
XIV, 2.) Or ce n'est par pour les apôtres
seulement N. T. C. F., c'est pour nous
aussi que Jésus-Christ est allé préparer une
place dans le ciel. Profitons saintement des
jours du carême pour nous en rendre dignes.
Assistons avec soin aux instructions qui
nous sont adressées durant ce saint temps ;

méditons la parole de Dieu; méditons ces

grandes et formidables vérités qui concer-
nent notre éternelle destination ; souvenons-
nous que la vie est courte, et que le Sau-
veur nous recommande instamment d'être

toujours prêts, parce qu'il doit venir quand
nous y penserons le moins. [Matth., XXIV,
kk.) Observons fidèlement les lois de l'Eglise

par le jeûne et l'abstinence, examinons soi-

gneusement tous les péchés, toutes les im-
perfections de notre vie passée, profitons du
temps pascal pour nous réconcilier avec
Dieu. Heureux si, au moyen de ces saintes

pratiques, nous pouvons recouvrer l'inno-

cence de notre baptême, l'innocence de la

première communion, et jouir de nouveau
de ces douces consolations qui faisaient le

bonheur de nos jeunes années.
Nous voulons profiler de celte circons-

tance, N. T. C. F., pour vous rappeler que la

foi est pour nous le premier el le plus pré-
cieux de lous les biens, qu'elle esl le fon-
dement de nos espérances (Hebr.,Xl,\) etquo
sans elle il est impossible de plaire à Dieu
(Ibid. , 6) ; or, ce trésor inappréciable de la

(18) Déjà, dans son premier numéro, le Glaneur
commence à insinuer la doctrine protestante de la

justiliealion par la foi seule, e" de l'inutilité des
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foi, on cherche à vous le ravir. Nous sommes
obligés de vous signaler les moyens que
l'hérésie met actuellement en œuvre à celte

fin. Elle travaille à élever une chaire de pro-

testantisme au centre de la Savoie. Depuis
deux mois on publie en celte ville un jour-

nal intitulé le Glaneur savoyard, journal

dont tous les articles de fond ne sont que
des lambeaux de sermons composés par des

ministres protestants et envoyés ici par la

poste ;
quoique cette feuille évidemment hé-

rétique n'ait que très-peu d'abonnés, on en
tire un grand nombre d'exemplaires, on les

distribue à bas prix, on les envoie même
gratuitement, afin de répandre au loin le ve-

nin de l'erreur.

Dans ses premiers numéros, le Glaneur
se montre quelque peu réservé, il imite le

loup qui s'introduit dans la bergerie sous
une peau de mouton, il semble nous dire :

Je suis mouton moi aussi, voyez ma toison.

Il cite Fénelon et Bossuet; il rapporte tout

au long quelques chapitres de la Bible; mais,
malgré celte modération apparente , son ex-
posé est transparent ; ce qu'il dit et ce qu'il

ne dit pas nous laissent facilement aperce-
voir tous les germes des hérésies protes-

tantes (18). Nous serions trop long si nous
voulions vous les signaler ici en détail. Une
seule chose peut suffire pour vous prouver
que ce nouveau journal est dangereux: c'est

qu'à l'époque de son apparition, il a été plu-
sieurs fois recommandé avec éloge par le

Nouveau Patriote savoisien, journal déjà
condamné par tous les évoques de cette pro-

vince ecclésiastique, et qui, depuis cette

coridamnalion surtout, nous a souvent ho-
noré de ses injures , ainsi que tout ce qu'il

y a de plus recommandable dans le clergé
comme dans la magistrature de toute la

Savoie, journal qui ne reconnaît de saints
prêtres que ceux qui ont été interdits par
leur évêque.

Les sociétés bibliques ont pris encore un
autre mo^enpour essayer d'introduire l'hé-

résie en Savoie, c'est d'y répandre à profu-
sion, à bas prix ou gratuitement , des bibles

protestantes. On donne à entendre que ces
bibles sont catholiques, que c'est la version
faite par le Maître de Sacy ; mais, dès qu'on
les examine avec un peu] d'attention, la

différence est facile à reconnaître. Le canon
de la Bible admis par l'Eglise catholique se
trouve dans leconcilo de Trente (19). Les
prolestants en ont exclu tous les livres où
leurs erreurs se trouvent plus clairement
condamnées. 11 manque dans les bibles qu'on
nous présente aujourd'hui le Livre de Tobie
en entier, celui de Judith, les sept derniers
chapitres du Livre d'Esther, le Livre de la

Sagesse, celui de YEcclésiastique, Baruch,
les xur et xiv* chapitres de Daniel, les deux
livres des Machabées, en tout 110 chapitres.
Il y a aussi dans le Nouveau Testament plu-
sieurs versets qui ne sont pas traduits

bonnes œuvres.
(I!)) Sess, îv, De canonicis scripiuris.

,i
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i omme on les traduit dans
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'Eglise catholi*

quo. Ou peut citer suint Jean, chap. I, rer».

I ; ibid., < liap. XVII, vers. 12, el saint LtM,

chap. 11, vers. IV.

!);)[ irès le dWit canon, tous les livres qui

sont écrits par les hérétiques el qui traitent

de religion ex-profetto, sont défendus sous

peine d'excommunication à encourir par lo

seul fait (20.) Or, le journal intitulé la <?•»•

tiettr savoyard est évidemment daus ce cas
;

II est écrit par des hérétiques, il traite de
religion «x-pi ofr.ssu ; nous déclarons donc
goe la lecture en est défendue à tous les fi-

dèles de notre diocèse, sous peine d'excom-
munication h encourir par le seul fait et sim-
plement réservée.

Nous défendons, sous la même peine, de
lire et de retenir les bibles protestantes, soit

les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment traduits en fiançais, distribués par les

agents des sociétés bibliques, et fermaat
ensemble une bible tronquée et défigurée

totalement, différente de la Vulgale reçue

dans l'Eglise catholique. Nous ordonnons à

tous les fidèles qui les auraient achetées ou
qui les auraient reçues gratuitement, de les

remettre à leur curé, el à celui-ci de nous
les faire parvenir (21).

Cette année encore, N. T. C. F., comme
nous vous y exhortions en terminant le

mandement du carême de l'année passée,

« remercions Dieu de tout notre cœur de

nous avoir fait naître dans le sein de l'Eglise

catholique, apostolique el romaine; nous y
trouvons les paroles de la vie éternelle soi-

gneusement conservées par l'autorité infail-

lible que Jésus-Christ luUmême a établie,

par l'autorité du pape et des évêques , par

l'autorité des saints Pères et de tous les con-
ciles <jui ont été tenus successivement dans
l'Eglise. Dans toutes les incertitudes où
notre ilme peut se trouver en cette vie,

notre résolution invariable doit être de met-

tre notre confiance en l'autorité de l'Eglise,

de croire tout ce que l'Eglise croit. »

Durant tout ce carême, prions avec fer-

veur pour le vénérable Pie IX, à qui Dieu a

confié la barque de Pierre dans ces jours

d'orages; prions pour l'Eglise du Dieu vi-

vant qui est la colonne et le soutien de la

vérité. (I Tint., III, 15.) Depuis longtemps
cet édifice majestueux est battu en brèche

par de nombreux, ennemis; mais Jésus-

Christ nous a dit que les portes de l'enfer

ne prévaudront point contre elle ; sa durée
ue dix-huit siècles doit nous rassurer pour
l'avenir. Prions pour le roi et pour toute

la famille royale ; le secours de Dieu est

grandement nécessaire aussi pour bien

conduire les affaires temporelles, surtout

dans les temps difficiles où nous nous trou-

vons.

Donné à Chambéry, le 20 janvier 1853.

Mm MLLIBT. ibî
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Pour le (aréme de IK,\.

DU s \l.lll.Ml \ ! 1)1 II Mil

Le jour où l'eau sainte du baptême a coulé
sur votre front , nos très-chers frères , rotre
finie a été purifiée de la tache du péché ori-

ginel ; vous avez été fait-, enfants de Don ,-t

de l'Eglise, vous avez acquis un droit au
bonheur éternel , une placer roui S élé

lors préparée dans la eéteste Jérusalem. Eq
vous revêtant de l'emblème de l'innoe.

le ministre du Seigneur vous a dit : « Rece-
vez cette robe blanche et conserrer-la sol-;

gneusement, de manière- à pouvoir la i

sente r sans tache au tribunal du souverain
Juge » Plût à Dieu, N. T. C. P. ,

que tons
les chrétiens eussent assez de vigilance et

assez de fermeté pour traverser la carrière

de la vie sans jamais compromettre (ette

sainteté primitive! Mais, hélas! il y a tant

d'écueils sur la mer orageuse de la vie, uni
de mauvais principes en circulation, tant de
mauvais exemples dans le monde, tant d'irré-

flexion dans l'esprit et tant de faiblesse dans
le coeur de l'homme, que l'innocence fidèle-

ment conservée depuis le baptême ou depuis
la première communion, devient aujourd'hui
un privilège extraordinairement rare. Heu-
reusement, Dieu a eu pitié, dans sa miséri-

corde, de ceux qui ont le malheur de faire nau-
frage. Il leur a préparé, dans le sacrement de
pénitence, une seconde planche, au moyen de
laquelle ils peuvent encore se sauvera travers

les flots d'une mer agitée, et arriver au port

En effet, N. T. C. F. , nous voyons dans
l'Evangile que Jésus-Christ a exercé lui-

môme, le premier, le pouvoir de remet-
tre les péchés. On lui présenta un jour un
paralytique couché sur un lit; aussitôt

voyant l'esprit de foi dont il était animé,
il lui dit: Mon fils, ayez confiance, ros

péchés vous sont remis. Les Juifs savaient

bien que la faculté de remettre les péchés
est un pouvoir divin ; aussi, se dirent-ils en-

tre eux : Celui-ci blasphème yi\ s'attribue un
pouvoir qui n'appartient qu'à Dieu seul.

Alors Jésus leur dit : Est-il plus difficile de

dire à un paralytigue : Vos péchés vous sont

remis, que de lui dire: Levez vous et marchez
{Matth., IX, 2-5)? c'est-à-dire, ne faut-il fias

posséder un pouvoir divin pour opérer une
guérison miraculeuse aussi bien que panr
remettre les péchés? et alors, pour leur

prouver qu'il avait reçu de son Père ces

deux pouvoirs en même temps, il dit à

haute voix au ma'ade : Levez-vous, emportez

votre lit et retirez-vous dans votre demeure.

(Ibid. 6.) Aussitôt il se trouva guéri el s'en

alla chez lui. A la vue de ce prodige, tous

ceux qui étaient présents furent saisis d'une

grande admiration.
11 est donc évident, N. T. C. F., que dans

cette circonstance non-seulement le Sauveur

reg.

153.
(20) llcgul. jussu conc. Trid. edit.

Mainuil. coiifess. dicecesis Camber., ari.

C±\) Humeurs colporteurs smt mainteiiaiii en

Circulation en Savoie, afin de répandre partout ces

bibles protestantes. MM. les curés doivent en pré-

venu leurs paroissiens el les prémunir eoajn et

danger.
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a exercé lui-même le pouvoir de remettre

les péchés , mais encore qu'il a fait un mi-

racle éclatant expressément pour prouver

aux Juifs que Dieu lui avait donné cette fa-

culté.

Un pharisien ayant un jour invité le Sau-

veur à prendre un repas chez lui, il accepta.

Lorsqu'il fut assis, une femme qui avait

scandalisé la ville par ses mauvaises mœurs,
vint se jeter à ses pieds et les arroser de ses

Jarmes. Le pharisien se dit alors en lui-

même : « Si celui-ci était vraiment prophète,

il saurait bien quelle a été jusqu'ici la vie

de cette femme. » Le Sauveur
,
qui voyait

toutes ses pensées, lui dit: «Simon, un
créancier avait deux débiteurs; l'un lui de-

vait 500 deniers et l'autre 50; comme ils ne
pouvaient pas payer, il fit condonation à

l'un et à l'autre. Quel est celui qui dut en
avoir plus de reconnaissance? — Sans doute,

répondit le pharisien , c'est celui à qui il

Ut une plus grande faveur. — Eh bien 1

ajouta le Sauveur, voyez cette femme, de-

puis qu'elle est là, elle n'a cessé d'arroser

mes pieds de ses larmes : c'est un débiteur

qui mérite une large condonation : beau-
coup de péchés lui sont remis, parce qu'il y a

dans son cœur beaucoup de repentir et beau-
coup de charité. » Puis , se tournant vers

elle , il lui dit : « Vos péchés vous sont re-

mis, votre foi vous a sauvée : allez en paix.

(Luc., VII, 37.)

Des deux larrons qui furent crucifiés sur
le Calvaire avec le Sauveur, l'un mourut
dans l'im pénitence, l'autre reconnut ses

torts et en fit l'aveu avec humilité. Il se

tourna vers Jésus, et lui dit : Seigneur, sou-
venez-vous de moi quand vous serez dans
votre royaume. {Luc, XXIII, 42.) Le Sau-
veur lui pardonna ses dérèglements, et lui

dit : Aujourd'hui même tu seras avec moi en
paradis : « Hodie mecum eris inpuradiso. »

(Ibid., 43.)

Voilà donc trois circonstances, N. T. CF.,
dans lesquelles le Sauveur a évidemment
exercé lui-même le pouvoir de remettre les

péchés. Or, ce pouvoir divin que Jésus-Christ
•avait reçu de son Père, et qu'il avait exercé
par lui-même pendant qu'il était sur la terre,

il l'a confié à ses apôtres avant de monter
au ciel. 11 leur dit d'une manière générale :

Je vous dis en vérité , tout ce que vous
aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel , et

tout ce que vous aurez délié sur la terre sera

délié dans le ciel. [Matth., XV11I, 18.) En-
suite il leur adressa ces paroles dignes (a

jamais de notre méditation et de notre re-
connaissance : Que /a paix soit avec vous !

je vous envoie comme mon Père m'a envoyé :

recevez le Saint-Esprit ; les péchés seront re-

mis à ceux à qui vous les remettrez, et ils se-

ront retenus à ceux à qui vous les retiendrez.
« Accipite Spirilum sanclum; quorum rémi-
ser ilis peccata, remittuntur eis, et quorum
retinueritis retenta sunt. » (Joan., X.V, 22.)
On voit par ces paroles que Jésus-Christ

a envoyé ses apôtres comme son Père l'avait

envoyé lui-même. Or, son Père lui avait
donné le pouvoir de remettre les péchés,

yhi. sut le sacuement i>e pénitence. «Si

comme nous venons de le prouver ; il a donr
transmis aussi ce même pouvoir à ses apô-
tres et à leurs successeurs. En effet, les pa-

roles de l'Ecriture sainte doivent être prises

dans le sens littéral toutes les fois qu'on n'a

pas un grave motif de s'en écarter. Or, ces

mots : les péchés seront remis à ceux à qui

vous les remettrez, pris dans le sens littéral,

expriment évidemment le pouvoir de remet-
tre les péchés. Il faut donc reconnaître que
ce pouvoir divin a été donné par Jésus-Christ

aux apôtres et à leurs successeurs.

Ces paroles admirables supposent mani-
festement aussi la nécessité de la confession
sacramentelle, car Jésus-Christ a donné aux
apôtres le pouvoir de remettre ou de retenir

les péchés; il les a établis juges. Or, pour
qu'ils puissent juger s'il faut les remettre
ou les retenir, il faut nécessairement qu'ils

connaissent deux choses , savoir : 1° quels
sont les péchés qu'il s'agit de remettre ou
de retenir ; 2

U quelles sont les dispositions

de celui qui les a commis. Or, le minisire
de Jésus-Christ n'a que deux moyens d'ac-

quérir cette connaissance, une enquête ex-
térieure ou l'aveu du pénitent. Evidemment,
dans ce cas, le premier de ces deux moyens
n'est pas praticable ; le second est donc in-

dispensable, et dès lors l'administration du
sacrement de pénitence devient un minis-
tère entièrement paternel, un ministère tout

de confiance et de charité.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, les

novaliens et les montanistes reconnaissaient
bien que Jésus-Christ avait donné à son
Eglise le pouvoir de remettre les péchés ;

mais ils prétendaient que ce pouvoir était

limité , et qu'un certain nombre de grands
crimes en étaient exceptés. « Mais, leur di-

saient les saints Pères, pourquoi faites-vous
une distinction que Jésus-Christ n'a pas
faite? En donnant aux apôtres le pouvoir
de remettre les péchés, il n'a fait aucune
exception : de quel droit venez-vous aujour-
d'hui en faire une vous-même?» Saint Paul a
pardonné à l'incestueux de Corinthe, malgré
l'énorraité de ses fautes ; saint Cyprien a

pardonné aux chrétiens qui étaient tombés
dans l'apostasie pendant la persécution de
Dèce, malgré la grandeur du scandale qu'ils

avaient donné.
11 faut donc reconnaître, N. T. C. F., que

Jésus-Christ a laissé à son Eglise un pou-
voir illimité de remettre les péchés, c'est-à-

dire le même pouvoir qu'il avait reçu de son
Père, le pouvoir en vertu duquel il a par-
donné à Madeleine tous ses égarements , et

au larron pénitent tous les excès do sa vie.

Aujourd'hui donc, quelque grandes, quelque
nombreuses que soient leurs fautes, les pé-
cheurs ne doivent jamais désespérer de la

miséricorde de Dieu, lorsqu'ils ont vraiment
l'intention de se convertir.
Tous les jours de sa vie , l'homme doit se

préparer à la mort et à ce jugement formi-
dable et décisif qui la suit de si près. S'il a
perdu l'innocence du baptême, il doit tra-
vailler à la recouvrer; s'il a le bonheur de
posséder encore ce précieux trésor, il doif
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s'appliquer è le conserverjusqu'au deralor
jour. Or, toil pour recouvrer l'innocence
perdue, soit pour i,-< conserver après l'avoir
ici ouvrée , le Fils ,1e Dieu ne poitrail pas
donner aux hommes un moyen plus efficace

(jue leeacremenl de pénitence. Ce moyen
divin est doue véritablement digne de lui el

digne en infime temps de la grande et gé-

néreuse lin qu'il s'est proposée en se faisant

homme pour nous sauver.
En effet, vous le savez, N. T.--C. F., pour

faire une lionne confession, il faut eteminer
sérieusement sa conscience-, s'exciter «

;

i la

contrition de ses péchés, en l'aire humble-
ment l'aveu, prendre de meilleures résolu-

tions pour l'avenir, s'éloigner des mauvaises
occasions, pardonnera ses ennemis , resti-

tuer le bien mal acquis et réparer les dom-
mages qu'on a causés. Or, certainement
tous ces moyens sont excellents , et, s'ils

sont employés convenablement, ils sont
éminemment propres à éclairer l'homme, à

le toucher, à le convertir, à le retirer de
l'ornière de ses mauvaises habitudes, pour
le remettre dans le chemin honorable de la

piété et de la vertu.

L'une des dispositions les plus nécessaires

pour recevoir les sacrements, c'est l'instruc-

tion religieuse. C'est pour cela qu'on prend
tant de soins pour vous la procurer à

l'époque de la première communion et de
la confirmation. Il n'arrive que trop sou-
vent, depuis lors, qu'on néglige toutes les

pratiques religieuses, qu'on s'égare, qu'on
se livre à ses mauvais penchants, qu'on
tombe peu à peu dans 1 ignorance même
des vérités les plus indispensables au salut.

Or, si vous avez eu ce malheur, avant de
vous admettre au sacrement de pénitence,

le ministre du Seigneur aura soin de vous
interroger prudemment, et ^u besoin de
vous instruire par lui-même, si cela est

possible, ou de vous indiquer les moyens
que vous deviez prendre pour vous procu-

rer l'instruction qui vous manque; le sacre-

ment de pénitence aura ainsi pour vous un
premier avantage important, celui de vous
rappeler le souvenir de ces vérités essen-

tielles que vous auriez dû ne jamais ou-
blier.

Le malheur le plus commun des pécheurs,

c'est de négliger les exercices de piété, c'est

d'oublier Dieu et de s'oublier eux-mêmes.
Le monde et sa sollicitude, ses plaisirs ou
ses tribulations les occupent exclusivement.

Chaque jour, dès lors, ils commettent de

nouveaux péchés, presque sans y faire atten-

tion; ils en perdent facilement le souvenir,

et, poussés par les flots de la vie, ils s'avan-

cent peu à peu jusqu'au bord de l'éternité

sans savoir où ils en sont. L'aveuglement

d'esprit, l'endurcissement du cœur, l'impé-

nitence finale, la damnation étemelle, telles

.sont les suites trop ordinaires de ce malheu-

reux oubli de soi-même. Le sacrement de

pénitence vous en préservera, N. T.-C. F.,

si vous êtes tidèles à y recourir. Vous savez

qu'avant de le recevoir il (Bal s'examiner

sur les commandements de Dieu et de

i ise, *-'u les péchés capitaux et les «le-

vons de son état; c'est-à-dire qu'avant de
von» présenter BU tribunal sacré roui
manderez h Dieu la grâce de voir clairement
votre intérieur, de bien connaître l'étal de
votre conscience. Vous vous établirez juges
dans votre propre cause; vous considérera
sérieusement où vous en files devant Dieu;
vous apprécierez la gravité de vos dérègle-
ments. A cette vue de rous-mémes, si la

grâce vous éclaire, vous comprendrez que
c'est assec de péchés, qu'il ne bol pas aller

plus loin dans les voies de l'iniquité, qu'il

est temps de vous arrêter et de jeter un
re^;ird vers le ciel 1...

Lorsqu'un sérieux examen vous aura fait

entrevoir l'état de votre âme, vous vous
humilierez devant Dieu, vous vous exciterez
à la contrition de vos égarements. Pour
avoir les qualités requises, cette contrition
doit fitre intérieure, souveraine, universelle
et surnaturelle : intérieure, c'est-à-dire non-
seulement sur les lèvres, mais dans le oœur;
souveraine, c'est-à-dire accompagnée d'une
résolution capable de dominer les passions
et les habitudes; universelle, c'est-à-dire
qu'il faut détester tous ses péchés mortels
sans exception, ne pas transiger avec le dé-
mon, ne pas se réserver en secret, comme
Rachel , quelques idoles de prédilection
(Gen., XXXI, 3'*) ; surnaturelle, c'est-à-diie

qu'il faut détester ses péchés non [tour des
vues temporelles, mais pour des motifs spi-

rituels, nobles et élevés. Le péché est un
mouvement de notre cœur vers les créatures ;

la conversion doit toujours être un retour a

Dieu, un élan vers Dieu, un commencement
au moins d'amour de Dieu.

Lorsque, après l'examen de sa conscience,
le pénitent s'est ainsi excité à la contrition,

il doit se présenter au tribunal sacré et faire

humblement l'aveu de ses égarements; parce
qu'en effet le ministre do Jésus-Christ ne
peut connaître son état, ses péchés et ses

dispositions que par sa propre déclaration.

S'il éprouve quelque confusion à s'avouer
coupable, cette confusion sera elle-même
une expiation pour le passé et un préserva-
tif pour l'avenir : il ne doit pas paraître trop
pénible au pécheur de racheter par une
humiliation momentanée le supplice éternel
qu'il a mérité.

Au tribunal sacré, le ministre de Jésus-
Christ doit remplir avec prudence et charité

les devoirs d'un ami, d'un père et d'un mé-
decin. Si le pénitent ne se connaît pas sulli-

sammeiil, il y a obligation de l'instruire, de
lui dire la vérité, de lui montrer quels ont

été ses torts réels par le passé et quels sont
ses devoirs pour l'avenir. 11 faut, selon les

cas, modérer ou exciter sa ferveur, ranimer
sa confiance ou abaisser sa présomption ; il

faut lui indiquer la route qu'il devra suivre

désormais et les motifs les plus propres à l'y

déterminer. Après avoir entendu ses chari-

tables avis, le pénitent dira à Dieu, comme
David : « J'ai examiné mes voies, j'ai pris la

résolution inébranlable d'observer désormais

vos commandements; je promets, je jure de
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ne plus transgresser à l'avenir voire loi

sainte : Juravi el statui custodire judicia

juslitiœ tuœ. (Psal CXV1II, 106.) Je fuirai

avec soin les occasions qui ont été jusqu'ici

la principale cause de mes chutes; je par-

donne les offenses que j'ai reçues, comme je

désire que vous me pardonniez vous-même;
je vais réparer sans retard, selon les règles

de la plus exacte justice, tous les dommages
que je puis avoir causés. »•

Quand le confesseur a vu ainsi les bonnes
dispositions de son pénitent, il se souvient
qu'il tient la place de Jésus-Christ au tribu-

nal sacré : Pro Christo legatione fungimur
(II Cor., V, 20); il se souvient qu'il est

dépositaire du pouvoir de remettre et de re-

tenir les péchés, et aussi, après avoir donné
au pénitent les avis convenables , après
l'avoir exJiorlé à la prière, à la confiance en
Dieu, à la fermeté dans ses résolutions, il

étend sur lui sa main sacerdotale, et dit : Je
vous absous de vos péchés, au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit ; et Dieu se sou-
vient alors qu'il a dit à ses apôtres et à leurs

successeurs que tout ce qu'ils auraient délié

sur la terre serait délié dans le ciel.

Quand cette sentence solennelle a été pro-
noncée, le pénitent va se prosterner au pied

du saint autel
,
pour remercier Dieu de la

grâce qu'il a reçue. Jetant un coup d'oeil sur
sa vie passée, il se souvient des consolations

de sa première communion ; il se souvient
avec regret des excès qui ont suivi ces heu-
reux jours, des ravages que les passions ont
faits dans son âme, des remords qui i'ont

troublé, des combats qu'il a livrés, des efforts

qu'il a été obligé de faire pour se relever de
ses chutes et revenir à Dieu. En cet état, il

ressemble à un homme qui touche au port

après avoir éprouvé en mer un violent

orage; il respire, enfin; il trouve dans son
cœur un grand calme, un bonheur qu'il

n'avait pas goûté depuis longtemps, une
douce paix : c'est la paix de Lieu :«Pax Dei.»
(I Philip., IV, 7.)

Cet ex.posé doit vous faire bien compren-
dre, N. T.-C. F., que le sacrement de péni-
tence, reçu avec les disposilions requises,
est un moyen très-efficace pour retirer un
homme de ses mauvaises habitudes et le re-
mettre dans la bonne voie, surtout s'il y a
dans son âme, éclairée et fortifiée par la

grâce, assez de bonne volonté et de courage
pour tenir ferme dans ses résolutions; et,

par conséquent, que ce sacrement est véri-
tablement digne de Jésus-Christ, qui l'a éta-
bli et parfaitement approprié à la grande tin

qu'il s'est proposée, de sanctifier les hommes,
voyageurs sur la terre, pour les préparer au
bonheur éternel.

Le sacrement de pénitence n'est pas moins
utile, K. T.-C. F., pour assurer la persévé-
rance de ceux qui sont déjà convertis. Le
Sauveur disait aux Juifs : Quuiez-vous vu
dans le désert? Un roseau uytté par le vent?
« Arundinem vento agitatam? » (Malt h., XI,
7.; Hélas! l'expérience nous prouve trop

SACREMENT- DE PENITENCE. S-208

souvent, en effet, que les hommes ne sont

que des roseaux que tous les vents font flé-

chir. Pour conserver l'innocence après l'avoir

recouvrée, ils ont besoin de beaucoup de

force; et cette force, ils ne- peuvent la puiser

que dans la prière et dans la fréquentation

des sacrements.
En effet, celui qui se confesse souvent

examine souvent sa conscience; il s'excite

souvent à la douleur de ses fautes; il reçoit

souvent les avis de son confesseur, et re-

nouvelle fréquemment ses bonnes résolu-

tions; et pour peu qu'il y ait en lui de foi,

d'espérance, d'amour de Dieu, il va se ré-

formant chaque jour. 11 corrige d'abord les ;

péchés graves, puis les fautes médiocres, et !

peu à peu il parvient à s'abstenir de tout ce

qui a l-apparence du mal, selon l'avis de
saint Paul : Ab omni specie mala abstinete

vos. (I Thess.,\, 22.) C'est ainsi que les jus-

tes s avancent de vertus en vertus, et qu'a-

vec, le secours de la prière et l'usage des sa-

crements ils se préparent saintement à la

mort et au jugement de Dieu.

Profitons des jours du carême,. N. T.-C. F.,

pour revenir sincèrement à Dieu. Plus au
moins, nous avons tous imité l'enfant pro-«

digue dans ses égarements : il faut L'imiter*

aussi dans son retour. Dès qu'il se met à
réfléchir sérieusement,. il regrette son inno-
cence; il regrette la maison de son père, il

désire y rentrer. 11 abandonne les animaux
immondes qu'il avait à gardée; il se lève, il

retourne chez son père, il se prosterne de-
vant lui, il avoue sa faute : Mon père, j'ai

péché contre le ciel et contre vous : « Pater,

peccavi in cœlum et coram le. » (Luc, XV, 18.)

Aussitôt le pardon lui est accordé; on lui

rend ses habits de fêle, il reprend sa place

dans ia famille.

Comme lui, N. T.-C. F., rentrons aussi an
nous-mêmes; laissons là ce troupeau im-
monde que nous avons peut-êlre trop long-
temps gardé; rappelons les consolations du
premier âge;. examinons avec soin toutes les^

fautes commises depuis le jour de notre
première communion; allons nous proster-
ner au tribunal sacré, et disons, comme
l'enfant prodigue : J'ai péché : << Peccavi; n.

Dieu, dont la mi éricorde est infinie, nous
pardonnera, et la paix du cœur nous sera,

rendue.
Avant le concile de Lalran, tenu au xm*-

siècle, il y avait obligation rigoureuse pour
lous les fidèles de communier au moins
trois fois chaque année, (c Les séculiersqui ne
communient pas à Pâques, à Noël et à la>

Pentecôte, disait un concile d'Agde, ne mé-
ritent plus d'être comptés au nombre des
catholiques (22). » Le concile de,Latran rédui-
sit celte obligation à une fois chaque année.
« Que tout tidèle, dit-il, arrivé à l'âge de
discrétion, confesse fidèlement tous ses pé-
chés au moins une fois l'an; qu'il tâche, se-
lon son pouvoir, d'accomplir la.pénitence qui
lui est imposée, el qu'il reçoive avec respect,

au moins a Pâques, le sacrement de l'Eucha-

(22) De eomeerat., diaU 2, cap. 19.
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rislie, à moins <|tie, de l'avis do son confes-
-• ii r el pour on motif raisonnable, il ne
croie dévoie s'en abstenir pour quelque
tempfl . outroniont, qu'il soit privé de l 'cn-

Irée de l'église pendaol m vie el de la lépul-
tar-e pccléstestique après sa mort. Ce déen i

salutaire doit être souvent lu dan* lei églises,

.ilin sue personne ne puisse alléguer son
ignorance pour excuse (2.'1). »

Nous rappelons chaque jour celte grave
obligation en récitant ces deux coaamande-
incnis de l'Eglise: Tous l"s péchés confes-
seras à loiU le moins une fois ian ; ton
Rédempteur tu recevras en moûts à Pâques
suintement. Les paroles dn concile de
Latran nous ptouvcuiquc ces deux préceptes
obligent, l'un et l'autre, sous peine de péché
mortel, tous ceux qui sont arrivés à l'Age de
discrétion, Par conséquent, tous ceux gai
laissent passer le carême, et quelquefois
l'année entière, et quelquefois même plu-
sieurs années consécutives sans se présenter
au tribunal sacré sont évidemment en état

de péché mortel aussi longtemps qu'ils

croupissent dans cette triste négligence.
Très-souvent encore, ce mépris des lois de
l'Eglise vient de ce qu'ils ne veulent pas
changer de vie; ils sont asservis à d'an-
ciennes habitudes qu'ils n'ont pas la force de
corriger; ils ne sont disposés ni à observer
les lois du jeûne et de l'abstinence, ni à gar-
der la chasteté, ni à pardonner les injures
qu'ils croient avoir reçues, ni à restituer le

bien d'autrui.

Prions, N. T.-C. F., prions pour la conver-
sion des pécheurs, et exhortons-les à médi-
ter souvent ces paroles des livres saints :

« Souvenez-Yous de vos*1fins dernières; pen-
sez à la mort et au jugement de Dieu, et

vous comprendrez qu'il faut cesser de pé-
cher : » Memorare novissima lua, et non pec-
cahis in œternum. (Eccli., VII, 40.)

Le saint concile de Latran oblige à la

confession annuelle tous ceux qui sont arri-

vés à l'âge de discrétion. Nous recommandons
donc instamment aux pères et mères d'en-
voyer de bonne heure leurs enfants au caté-

chisme; d'avoir soin qu'ils assistent aux
offices de la paroisse et à l'instruction dn
pasteur les dimanches et fêtes, et qu'ils

s'approchent souvent des .sacrements de pé-
nitence et d'eucharistie, et surtout d'avoir
soin qu'ils remplissent fidèlement chaque
année l'obligation du devoir pascal. Dès que
les jeunes gens négligent ces pratiques reli-

gieuses, les passions naissent dans leur
cœur; elles se développent, et bientôt leur
faible nacelle va se briser contre les écueils.
Les parents doivent se souvenir aussi qu'en
cela, comme en toute autre chose, le bon
exemple est la plus efficace de toutes les

exhortations.

Deux choses surtout éloignent les fidèles

de la fréquentation des sacrements : la négli-

gence et le respect humain. Négligence, in-

tlill'érenee, irréflexion, ajournements illiini-

tés, soins exclusifs des alfaires temporelles :

RCS. M..» HLLIET. «>r»

voila ce qui perd aujourd'hui un grand
nombre de chrétiens. Vous né^li^cz la

prière, l'instruction religieuse, la confession
••t la coiuiijumon ; les mauvaises passions
se développent dans votre eœur; elles mjw,
maiiriseiil , elles vous entraînent dans le

d< MM*dre, el bientôt vous n'êtes plus que de
l'ivraie mêlée avec le bon grajn dans le

champ du père de famille. Comment ne
craignez-vous pas dès lors ce terrible tnago
dont le Sauveur nous parle dans l'Evangile,
lorsqu'il dit que les anges rien'drunl ié| arer
l'ivraie du bon grain; que tous ceui qui
auront donné des scandales seront jetés dans
une fournaise ardente, où il y aura pleura et

grincements de dénis, tandis (pie I is justes
brilleront comme le soleil dans le royaume
de leur Père ! Millent eus in camiuum /y/m;
ibierit /letus et etridof desUium : tune iusti

fuloebunt sicul sol in reyno Putris eorum.
(Mattli., XIII, 12.)

De nos jours, le respect humain fait peut-
être plus de mal encore q'.:e l'indifférence.

On n a pas tout à fait perdu la foi, il y en a
un reste dans le cœur; mais on se trouve lié

avec des personnes qui attaquent chaque
jour la religion par des objections ou par
des sarcasmes. Intérieurement on les mé-
prise; extérieurement on a la faiblesse d'ap-
prouver et d'applaudir. On dit quelquefois :

J'irais volontiers me confesser, je le désire,
j'en sens le besoin; mais on me verrait à

l'église, au confessionnal, à la table sainte.

On ferait des plaisanteries, je n'ai pas le

courage de m'y exposer. Lâches défenseurs
de la croix, vous craignez donc plus les

railleries de quelques hommes méprisables
que les jugements de Dieu! Souvenez-vous
que ces hommes, sans principes religieux et

sans mœurs, vous abandonneront tous à

l'époque de votre dernière maladie et au
moment de la mort; aucun d'eux n'ira plai-

der votre cause au tribunal du souverain
Juge. Vous serez là, seul devant Dieu, seul
avec votre vie, avec vos œuvre», avec vos
péchés. Pensez souvent, N. T.-C. F., à ce
moment terrible et décisif; méprisez les

vains jugements des hommes, et ne craignez
que Celui de qui dépend votre sort éternel.

Mères chrétiennes, vous avez peut-être
quelques graves sujets d'atlliction dans vo-
tre famille ; vous avez peut-être un mari,

peut-être des enfants qui, depuis quelque
temps, paraissent oublier tout principe re-

ligieux, négliger la prière, les offices de
l'Eglise et les sacrements ; qu'ils soient pour
vous, chaque jour, l'objet d'une tendre sol-

licitude; donnez en temps opportun de pru-
dents avis; priez pour eux avec ferveur,

comme Monique priait pour son lils Augus-
tin. Dieu comptera vos larmes; il entendra
vos soupirs d'épouses et de mères. Jeunes
personnes, qui nous éditiez par votre piété

et votre modestie, vous avez peut-être dps
frères qui sont ensevelis dans l'obscurité el

l'infection du tombeau, comme Lazare à P»é-

thanie; priez souvent pour eux; demande*

(lë>) ÙC l'Uni!, et rCIHÛS.j CJJ) 12.
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a Dieu leur résurrection, comme Marthe et

Marie demandèrent celle de Lazare. Et vous,

pères de famille, n'oubliez pas l'étroite obli-

gation où vous êtes de donner en tout bon
exemple à vos enfants. Malheur à celui

qui scandalise un de ces petits enfants qui

croient en moi, disait le Sauveur; il vau-

drait mieux pour lui quon lui attachât

une pierre au cou et qu'on le jetât au fond
de la mer. (Matth. , XVJI1 , 6.) Pères et

mères, n'oubliez jamais qu'une grave res-

ponsabilité pèse sur vous. Si vous scandali-

sez vos enfants au lieu de les édifier ; s'il n'y

a dans vos appartements ni croix, ni aucun
objet religieux ; si l'on y voit, au contraire,

des statues indécentes, des gravures obscè-
nes, des livres et des journaux qui préconi-

sent l'immoralité et l'impiété ; si, par sen-
sualité, vous foulez aux pieds les lois de
l'Eglise sur le jeûne et l'abstinence en pré-

sence de vos enfants et de vos domestiques;
si l'on ne vous voit plus ni aux offices de la

paroisse, ni aux instructions religieuses, ni

au tribunal sacré, ni à la table sainte, pre-

nez-y garde, au jour du jugement Dieu vous
fera comprendre tout le mal que vos mau-
vais exemples ont fait à vos entants ; il vous
redemandera leur âme, comme il demandait
autrefois à Caïn le sang de son frère A bel.

Sanguinem ejus de manu tua requiram. (Ez.,

111, 18.)

Il faut profiter du temps du carême,
N. Ï.-C. F., pour ranimer eu nous le senti-

ment d'une foi vive et d'un attachement in-

violable à l'Eglise de Jésus-Christ et à son
chef visible. Il est écrit que celui qui ne
croit pas est déjà condamné. « Qui non cré-

dit, jam judicatus est.» (Joan., III, 18.) La foi

est le fondement de nos espérances ; elle

seule nous apprend qu'une place nous est

préparée dans le ciel ; elle seule nous mon-
tre la route a suivre pour y arriver; c'est de
l'Eglise que nous devons recevoir les saintes

Ecritures et l'explication des saintes Ecri-
tures ; Jésus-Christ lui a donné et n'a donne
qu'à elle une autorité infaillible pour con-
server et interpréter sa doctrine. Il faut

donc nous attacher plus inébranlablement
que jamais, dans ces jours d'orages et de sé-

ductions, à croire, à professer et à pratiquer
fidèlement, sans crainte et sans respect hu-
main, tout ce que croit l'Eglise catholique,

apostolique et romaine.
Ministres des saints autels , considérez

combien le Sauveur des hommes a ennobli
voire sacerdoce, en vous confiant le pouvoir
divin de remettre et de retenir les péchés,
en vous donnant l'assurance que ce que
vous aurez délié sur la terre sera délié dans
le ciel. Rendez-vous dignes de celle fonc-
tion sublime; appliquez-vous soigneuse-
ment à méditer el à expliquer a x fidèles

la loi du Seigneur; soyez la lumière du
monde et le sel de la terre au milieu du
troupeau qui vous est confié. Prêchez l'E-

vangile; ne vous oeeu,.ez pas des affaires

politiques; laissez au inonde la tâche assez
difficile et assez pénible de régler les choses
de ce uiuiide. Continuez de travailler au s>a-
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lut des âmes avec une prudence tellement

soutenue, que vos ennemis même les plus
passionnés ne puissent rien trouver à cen-
surer dans votre conduite : Ut is qui ex ad-
verso est vereatur,nihil habens malum dicere

de nobis. (TU., II, 8.)

Donné à Chambéry, le 12 février 1854>.

NEUVIÈME MANDEMENT.
Pour le carême de 1855.

SUR LE SACREMENT DE L'EUCHARISTIE.

Chaque année, au commencement du ca-

rême , nous venons , nos très-chers frères,

vous adresser quelques avis pour élever vo-

tre âme vers Dieu et vous rappeler à des

sentiments de pénitence. Nous vous invitons

ordinairement à penser d'une manière par-
ticulière, durant ce saint temps, aux grandes
vérités de la religion, à celles surtout qui
concernent la fin de l'homme, la mort, le

jugement, le bonheur que Dieu nous pré-
pare dans le ciel, le supplice réservé aux
méchants, et cette durée qui ne doit jamais
finir : l'éternité I Nous nous proposons
de vous faire ainsi rentrer en vous-mêmes,
de vous déterminer à faire sérieusement
l'examen de vos péchés, à en demander
pardon à Dieu, et à les déclarer avec humi-
lité au tribunal sacré, pour vous réconci-

lier avee lui, recouvrer la grâce sanctifiante,

et vous rendre dignes de recevoir le sacre-

ment de l'eucharistie tous ensemble à l'ar-

rivée du temps pascal.

Or c'est de ce sacrement auguste que nous
nous proposons aujourd'hui, N. T.-C. F., de
vous entretenir spécialement. L'Eglise nous
enseigne que Jésus-Christ a établi le sacre-
ment de l'eucharistie la veille de sa pas-
sion; que, dans la dernière cône, il prit du
pain, le bénit et dit è ses apôtres : Prenez et

mangez, ceci est mon corps ; qu'il prit ensuite;

du vin, le bénit et dit : Prenez et buvez, ceci

est mon sang, faites ceci en mémoire de mei
{Luc, XXII, 19, 20; ICor., XI, 23-25); qu'en
disant : Ceci est mon corps, ceci est mon sang,
il changea le pain et le vin en son corps et

en son sang
;
qu'en disant : Faites ceci en

mémoire de moi, il donna à ses apôtres et à
tous les prêtres le pouvoir de changer de
même le pain el le vin en son corps et en
son sang; que ce changement se fait chaque
jour à la sainte messe, quand le prêtre pro-
nonce les paroles de la consécration, et que,
par conséquent, l'eucharistie est un sacre-
ment qui contient réellement el en vérité le

corps, le sang, l'âme et la divinité de Nolie-
Seigneur Jésus-Christ.
Puisque la présence réelle de Jésus-Christ

dans ce sacrement est un dogme de la loi

catholique, sans doute il est très-important,.
N. T.-C. F., que vous ayez une instruction
solide et approfondie sur tout ce qui le con-
cerne, et que vous connaissiez bien les mo-
tifs que nous avons de le croire. Nous espé-
rons donc vous être utile en vous exposant
ici les principaux de ces motifs.

Or nous voyons dans l'Kvangile selon,

taiiit Jean qu'assez longtemps a\anlsa pas-
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uon.leSauveur, voulant prévenirsesdisciplcs
de l'intention où il était d'établir ce sacre-

ment elles y préparer d'avance, leur a Iressa

ces parole* : Je iuu un pain descendu <iu

ciel : celui gui mangera de ce pain 1
1*1 m éter-

nellement. Le pain que je voue donnerai eet mu
chair, gui sera immoléepour le salut du monde.
[Joan., VI, 51, 52.) Los apôtres et les Juifs

qui étaient présents ont entendu ces paroles
dune uianducatinn réelle , car ils en ont
élé formalisés; ils se diront entre eux ce

qu'on «lit encore quelquefois aujourd'hui :

Comment peut-il nous donner su chair aman*
uer? (/6idi, 53.) comment cela se peut-il faire?

Le Sauveur n'a pas rectifié leur interprétation
sur ce point essentiel ; il l'a au contraire

fortement confirmée, en disant avec une
sorte de serm.onl : En vérité, en vérité, je

vous le dis : Si vous ne mangez la chair du
Fils de l'homme, et si vous ne buvez son sang,
tous n'aurez pas la vie en vous. Celui gui
mange ma chair et uui boit mon sang, a la vie

éternelle, et moi je te ressusciterai au dernier
jour. Ma chair est vraiment une nourriture
et mon sang est vraiment un breuvage. Celui
gui mange ma chair et qui boit mon sang,

demeure en moi, et moi je demeure en lui.

(Jbid., 5V-57.)

Il est clair que par ces paroles Jésus-Clirist

a promis à ses disciples de leur donner son
corps et son sang; il a dit: Le pain que je
vous donnerai, c'est ma chair; il l'a confirmé
avec serment, et, pour écarter toute inter-

prétation figurée, il a ajouté avec précision:
Ma chair est vraiment une nourriture et mon
sang est vraiment un breuvage. Si, en parlant
ainsi, il avait voulu dire : « Ma chair est vrai-

ment une nourriture figurée, » il aurait dit

une absurdité, parce que le mot vraiment
exclut l'idée de figure. Or, si les paroles
qui expriment cette promesse doivent être

entendues d'une manducalion réelle, celles

que le Sauveur a employées plus tard, en
instituant le sacrement de l'Eucharistie,

doivent aussi être interprétées dans le mémo
sens ; car sans doute il a donné ce qu'il a

promis et comme il l'a promis.
En elfet, dans la dernière cène, Jésus-

Christ prit du pain, le bénit, le rompit et le

donna à ses apôtres, en disant : Prcn ez et

mangez, ceci est mon corps; et, prenant en-
suite le calice, il rendit grâces, et le leur
donna en disant : Buvez-en tous, ceci est

mon sang, le sang de la nouvelle alliance qui
sera répandu pour la rémission des péchés.

Matth., XXVI, '20.)— «La présence réelle du
corps et du sang de Noire-Seigneur dans
1 Eucharistie, dit Bossuet, est solidement
établie par les paroles de l'institution, les-

quelles nous entendons àda lettre; et il no
nous faut non plus demander pourquoi nous
nous attachons au sons propre et littéral,

qu'à un voyageur pourquoi il poursuit le

jrand chemin. C'est à ceux qui ont recours
au sons figuré, et qui prennent des sentiers
détournés, à rendre raison de ce qu'ils font.

Pour nous, qui ne trouvous rien dans les
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paroles dont Jésus-CbrisI le sert pour l'ins-

titution de ce mystère, qui nous oblige I les

prendre dans un sens figuré, nous estimons
que i ette raison mollit pour nous déterminer
;mi sens propre (23). »

Nous croyons done -

;

i la présence réelle,

N. T.-C. F., parée que nous croyons a

la parole de Jésus-Christ; nous la prenons
à la lettre sans y rien changer. Ln promet-
tant à ses apôtres d'établir ce sacrement, il

leur a dit : Le pain queje vous donnerai, c'est

mu chair. Dans la dernière cène, il a dit:

Ceci est mon corps, ceci est mon sang : faites

ceci en mémoire de moi. Nous croyons donc
que l'eucharistie est son corps et son sang,
et qu'en môme temps les apôtres et leurs

suc esseurs ont re(;u le pouvoir de changer
aussi le pain et le vin on son corps et on son
sang. Nous le croyons, parce que Jésus-Christ
l'a dit; voilà notre autorité, voilà la raison
fondamentale do notre croyance.

Les circonstances dans lesquelles le Sau-
veur se trouvait alors concourent à confir-

mer cette interprétation. Il faisait la cène
avec ses apôtres seuls; il leur parle en inti-

mité. Le moment était venu de ne plus em-
ployer de paraboles avec eux : Yenit horu cum
jam non in proverbiis loquar vobis. (Joan.,

XVI, 25.) C'était quelques heures avant de
les quitter; ces paroles étaient comme son
tes'lamont et l'expression de ses dernières
volontés. Tout nous porto donc à croire qu'il

a dû s'exprimer alors d'une manière claire

et précise, et que ses paroles doivent être

prises dans le sens littéral. Ajoutez à cela

que ces mêmes paroles sont rapportées d'une
manière uniforme et presque mot pour mot
par trois évangélistes, saint Mathieu, saint

More et saint Luc, et qu'aucun d'eux ne dit

rien qui puisse nous détourner du sens na-
turel que leur donne l'Eglise catholique.

Dans VEpître aux Corinthiens, saint Paul
nous parle de l'eucharistie do manière à

confirmer parfaitement l'interprétation que
nous donnons aux paroles de l'Evangile :

J'ai appris du Seigneur, dit-il, ce que je vous

ai enseigné, c'est-à-dire que la nuit où il a

été livré, le Seigneur Jésus prit du pain, et

rendant grâces, il le rompit et dit : Prenez et

mangez, ceci est mon corps, qui sera livré

pour vous ; faites ceci en mémoire de moi. Il

prit ensuite le calice et dit : Ce calice est lu

nouvelle alliance en mon sang; quiconque

mangera de ce pain et boira de ce calice indi-

gnement, sera coupable du corps et du sang

du Seigneur. Il faut donc que l'homme s'e-

prouve lui-même avant de manger de ce pain

et de boire de ce calice; car celui qui en mange
ou gui en boit indignement , mange et boit sa

propre condamnation, ne discernant pas le

corps du Seigneur. (1 Cor.. XL 23-29.]

Non -seulement ces paroles du grand Apô-
ii mis fournissent une nouvelle preuve de la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie, par leur conformité avec le langage

des évangélistes, mais elles nous apprennent

encore avec quelles dispositions on doit so

(23") Etpotithii de lu doctrine de VEgli c catholique.
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présenter à la table sainte; il faut au préala-

ble que l'homme s'éprouve lui-même, c'est-

à-dire qu'il examine sérieusement sa con-
science, et s'il se reconnaît coupable, il faut

qu'il se purifie par la pénitence; parce que
celui qui communie indignement profane le

corps et le sang du Seigneur : il boit et mange
sa propre condamnation.
Pour éclaircir cette grave question, rien

n'est plus imporlant que de savoir si les

saints Pères des premiers siècles ont en-
tendu comme nous les paroles du Nouveau
Testament sur la promessse et l'institution

de l'Eucharistie, parce que plusieurs d'entre

eux ayant encore vu personnellement les

apôtres, ils ont pu apprendre d'eux et trans-

mettre à leurs successeurs la croyance du
collège apostolique. Pour juger de cette con-
formité, il faut lire attentivement les écrits

qu'irs nous ont laissés. Ne voulant pas être

trop long, nous nous bornerons à en citer

ici un petit nombre de passages.

Saint Ignace, martyr, qui vivait à la fin

du i" siècle, nous dit, en énumérant
les erreurs des disciples de Ménandre, qu'ils

s'abstenaient de l'eucharistie, parce qu'ils

ne confessaient pas qu'e//e fût la chair de
Noire-Seigneur Jésus-Christ, qui a souffert

pour nos péchés. (Epist. ad Smyrnœos.) Il

croyait donc lui-même que l'Eucharistie était

la chair de Noire-Seigneur Jésus-Christ.
« Parmi nous, dit saint Justin dans son

Apologie, présentée à l'empereur Antonin le

Pieux, cet aliment est appelé eucharistie.

Il n'y a que ceux qui croient à la vérité de
notre doctrine, qui ont été régénérés par le

baptême et qui vivent d'une manière con-
forme à l'enseignement de Jésus-Christ, qui
puissent y participer. Car nous ne prenons
pas ces choses comme un pain ordinaire ni
comme un breuvage commun; mais comme
Jésus-Christ, notre Sauveur, a eu sur la terre

un corps composé de chair et de sang, pour
notre salut, de même nous croyons que le

pain et le vin, sur lesquels les paroles sacra-
mentelles ont été prononcées, sont la chair
et le sang de Jésus incarné. » Saint Justin
croyait donc à la présence réelle comme
nous y croyons nous-mêmes. Il ne pouvait
pas énoncer sa croyance d'une manière plus
claire ni plus précise.

Terlullien, qui écrivait au commencement
du m" siècle, nous dit que celui qui commu-
nie se nourrit du corps et du sang de Jésus-
Christ, pour que l'âme, selon son expres-
sion , s'engraisse en s'unissant à Dieu.
(De resurrecl. carnis.) Ailleurs, il dit « que
le Sauveur, prenant du pain et le distribuant
à ses apôtres, en fit son corps, en disant : Ceci
est mon corps. » (Lib. IV, contra Marcioncm.)

Ajoutons à ces témoignages l'autorité de
saint Hilairc, qui vivait au iv' siècle; voici
ses paroles : « Le Sauveur lui-même nous
dit: Ma chair est vraiment une nourriture, et

mon sang est vraiment un breuvage; il n'est
donc plus possible de douter de la vérité de
sa chair et de son sam; dans l'eucharistie,
puisque, d'après sa parole môme, c'est vrai-
ment sa chair cl vraiment son sang; cl lors-

que nous les recevons, Jésus-Christ s'unit à
nous et nous unit à lui. N'est-ce pas là la

vérité? Anne hoc veritas non est? (Lib. VIII,

De Trinit.)

Saint Cyrille de Jérusalem, qui vivait

dans le même siècle que saint Hilaire, nous
parle de la présence réelle de Jésus-Christ

dans l'eucharistie d'une manière si précise

et si remarquable, que nous ne pouvons
nous abstenir de le citer d'une manière un
peu étendue. « ! 'enseignement de l'apôtre

saint Paul paraît bien suffisant, nous dit-il,

pour affermir notre foi sur ce qui concerne
ces mystères divins, qui nous rendent dignes
de n'avoir plus qu'un même corps et un
même sang avec Jésus-Christ. Car il nous
dit que la veille de sa passion, prenant du
pain et rendant grâces, il le rompit et Je

donna à ses apôtres, en disant : Prenez et

mangez, ceci est mon corps. Et ensuite pre-

nant le calice, et rendant grâces, il leur dit :

Prenez et buvez , ceci est mon sang. Or

,

puisque lui-même a dit du pain ceci est mon
corps, qui pourra encore hésiter? Et puis-

qu'il a dit du vin ceci est mon sang, qui
pourra encore douter et s'imaginer que ce

n'est pas son sang? Autrefois il a changé
l'eau en vin à Cana en Galilée; pourrions-
nous donc ne pas le croire capable de chan-
ger aussi le vin en son sang? Invité à celte

noce, il a fait ce miracle à la grande surprise

de tous ceux qui étaient présents ; comment
pourrions-nous donc ne pas croire avec une
entière certitude que nous recevons aussi

son corps et son sang dans l'eucharistie?

Car il nous donne son corps sous l'espèce

du pain ; il nous donne son sang sous l'es-

pèce du vin. Lorsque nous les avons reçus,

nous portons Jésus-Christ au dedans de
nous, et, selon l'expression de l'apôtre saint

Pierre, nous devenons ainsi participants de
la nature divine : Divinœ consortes naturœ.
L'Ancien Testament avait les pains de pro-

position; mais ils ont dû disparaître avec la

loi mosaïque. Dans la nouvelle alliance, nous
avons un pain céleste et un calice divin qui
sanctifient l'âme et le corps, il ne faut donc
pas regarder l'eucharistie comme un pain

ordinaire ni comme un vin commun; car

c'est le corps et le sang de Jésus-Christ.

N'en jugez pas d'après le rapport des sens,

et croyez sans hésitation que vous avez été

jugés dignes de participer au corps et au
sang du Sauveur. » (Cateches. myslag., k.)

Pour bien jugerdes sentiments d'un saint

Père sur l'Eucharistie, il ne suffit pas de
montrer, par une courte citation, qu'il ad-

mettait la présence réelle, il faut examiner
encore avec quelles dispositions de respect

et de vénération il parle de ce sacrement
quand l'occasion s'en présente. Nouscroyons
donc devoir aussi faire choix d'un passage
un peu étendu dans les admirables écrits de
saint Jean-Chrysostome. « Considérez, nous
dit ce Père, combien est grande la chariié

dont Dieu a usé à notre égard ; car, nous
dit-il lui-même, souvont les pères et mères
font nourrir leurs enfants par des étrangers.

Pour moi, je n'eu agis pas ainsi; je vous
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nourris de ma chair, je me donne à vous
pour vous rendre courageux «-t entretenir
dans vos t nuis l'espérance da bonheur fu-

tur ; car, si je me donne a vous sur la terre,

je me livrerai bien plus généreusement en-
core a vous dans le ciel. J'ai voulu devenir
votre frère par l'incarnation }j'ai voulu pren-
dre un corps pour l'amour de vous, cl aujour-
d'hui je vous livre dans l'eucharistie cette
chair el ce fana, par lesquels je suis devenu
voire frère.» (Hom. 61, odpapW; Atitioch.)

Pans un aulre discours, le même saint

s'exprimait ainsi : <. Puisque le Sauveur dit

ceci est mon corps, nous devons le croire, et
le voir présent sur l'autel avec les yeux de
notre intelligence. Plusieurs disent : Je vou-
drais bien voir le Sauveur, sa figure, ses
vêlements ou seulement sa chaussure. Mais
dans l'eucharistie vous le voyez, vous le

touchez, vous le mangea, vous le recevez
au dedans de vous; n'est-ce pas une faveur
infiniment plus grande que de voir ses vê-
tements? Que personne ne s'approche donc
de ce sacrement avec tiédeur el dissipation;
soyez tous fervents cl embrasés du feu sacré
de l'amour divin. Les Juifs mangeaient l'a-

gneau pascal debout et un bAlon à la main
;

vous devez être encore plus actifs qu'eux :

ils ail ient partir pour la Palestine, el vous
allez partir pour le ciel. Vous êtes pleins
d'indignation contre le traître Judas et con-
tre ceux qui onl crucifié Notre-Seigneur

;

prenez bien garde de ne pas vous rendre
aussi vous-mêmes coupables du corps el du
sang de Jésus-Christ. Ils ont mis à mort le

Sauveur; et vous, après tant de bienfaits,

vous le recevez dans une âme souillée. Ne
faut-il donc pas que. celui qui participe à ce
sacrifice, que la main qui distribue cette

chair, que la bouche qui est rougie de ce
sang, soient plus purs que les rayons du
soleil 1 Qu'aucun Judas, qu'aucun avare,
qu'aucun impudique ne se présente donc
ici ; celte table sainte n'est pas pour eux.
Mais s'il y a parmi vous des disciples fidèles,

qu'ils s'avancent; car Jésus-Christ a dit :

« Je veux manger l'agneau pascal avec mes
disciples. » J'adresse ces paroles à ceux qui
reçoivent la sainte communion et à ceux
qui la distribuent ; car je dois vous recom-
mander aussi, ministres des autels, de ne
distribuer ces dons divins qu'avec discerne-
ment. Un jugement sévère vous est réservé
si, sciemment, vous admettez à la table
sainte quelqu'un qui en soit indigne; le

sang de Jésus-Christ vous sera redemandé.
En vous appelant h l'honneur d'être ses mi-
nistres, Dieu vous a chargés de faire ce dis-
cernement ; votre gloire ne consiste pas à

paraître en public avec une tunique de lin,

mais à remplir saintement vos obligations
El vous, laïques, lorsque vous voyez un
prêtre à l'autel, croyez, non pas que c'est

lui, mais que c'est Jésus-Christ lui-même
qui otfre ce divin .sacrifice. Considérons
donc, prêlres el fidèles, de quel aliment
nous avons été jugés dignes. Si nous y réllé-

chissons sérieusement, nous serons tous
pénétrés d'une religieuse frayeur. Jéïus-

5. Mm; IIIM.IKT. 1" <*

Christ nous permet de nous nourrir da la

ehair; il se place lui-même sur la table
eucharistique a l'état de vu lune. Qoelli
donc notre excuse ai, après ivotr pus une
telle nourriture, nous commettons encore
des péchés graves, si nous devenons m s

loups après avoir mangé la chair de l'Agneau
pascal? » [lbid.

t
hom. GO.)

Ces admirables paroles ne prouvent pis

seulement que ce saint docteur admettait la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie, comme l'a toujours admise l'Editée
catholique, elles nous montrent encore avec
quelle pureté de conscience et avec quels
sentiments de respect et d'amour nous de-
vons recevoir cet auguste sacrement.

Saint Ambroise n'est ni moins clair ni

moins éloquent quand il parle de l'hucha-
rislie. « L'auteur des sacrements quel PSfr-il,

nous dit-il, si ce n'est le Seigneur !•

Vous dites peut-être : (2e pain est du pain
ordinaire. Oui, avant les paroles sacramen-
telles, le pain eucharistique n'est que du pain

ordinaire; mais par la consécration ce pain
devient le corps de Jésus-Christ. Etablissons

donc cette vérité. Comment se fait-il que le

pain devienne le corps de Jésus-Christ: P^r
la consécration. La consécration, par quelles

paroles se fait-elle? Parles paroles du S -

gneur Jésus. C'est donc la parole de Jésus-

Christ qui produit ce sacrement. Mais quelle

est-elle, cette parole? C'est celle qui a créé

toutes choses. Le Seigneur a parlé, el le ciel,

et la terre et les mers ont été faits; le Sei-

gneur a parlé, el toutes les créatures sont

sorties du néant. Vous voyez donc co ubieu
elle est puissante, la parole du Seigneur 1

Mais si cette parole a assez de force pour ti-

rer du néant ce qui n'existait pas, pourquoi
ne pourrait-elle pas opérer un changement
dans ce qui existe déjà? Le ciei n'élail pas,

la terre, la mer n'étaient pas ; il a dit, et toul

a été fait. Voici donc maintenantma rép rase :

Le corps de Jésus-Christ n'existait pas sur

l'autel avant la consécration, mais je vous
assure qu'il y existe après la consécration. Il

a parlé, et ce changement a été fait. La manne
descendue du ciel était un prodige sans

doute : mais le corps de Jésus-Christ, qui est

le créateur du ciel et de la t rre, est ici un
prodige bien plus grand encore. Les Juifs,

qui ont mangé la manne dans le désert, sont

morts; celui qui mangera de ce pain vivra

éternellement. C'est donc avec raison qu'en

le recevant vous répondez : Amen. Vous
confessez par là que vous recevez le corps

de Jésus-Christ. Ce prêtre vous dit : Voici

le corps de Jésus-Christ. VOUS répondez :

Amen, « cela est vrai. » Croyez don. (Je cour
ce (pie vous confessez de bouche » (Desacra-

menl.).

Nous voyons par ces paroles non-seule-

ment que saint Ainbroiseaunu liait lui-même
la présence réelle, mais encore qu'il en éta-

blit la preuve [ter les considérations les plus

sublimes.
« On homme peut être porté par un autre*

disait aussi saint Augustin, mais personne

ne se porte de ses propres maius; ce|>eihiant
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cela s'est vu en Jésus-Christ; car il se por-

tait lui-même de ses mains, lorsque, présen-

tant son corps aux apôtres, il leur dit ceci

est mon corps ; il portait en effet alors ce
corps entre ses mains. » (Enarr. in psal.

XXXIII.)
Ecoutons encore saint Jean Damascène :

« Marie a dit : Comment cela se fera-t-il?

Quomodo fiel istud? L'ange Gabriel lui a ré-

pondu : L'Esprit-Saint viendra en vous. (Luc,
I,. 34,35.) Maintenant vous dites aussi : Com-
ment le pain et le vin mêlé d'eau peuvent-
ils devenir le corps et le sang de Jésus-
Christ ? Je vous répondrai aussi : L'Esprit-

Saint survient, et il produit dans l'Eucharis-

tie des effets qui excèdent la faculté de notre
parole et celle de noire intelligence. Qu'il

vous suffise, comme à Marie, de savoir que
eela se fait par une opération divine; qu'il

vous suffise de savoir que la parole de Dieu
est puissante et efficace, et qu'elle fait des
choses qu'aucune raison humaine ne peut
expliquer. On peut cependant ajouter ici

que, comme dans l'alimentation, le pain et

le vin deviennent naturellement la chair et

le sang de celui qui en fait usage; ainsi le

pain et le vin offerts sur l'autel sont changés
au corps et au sang de Jésus-Clirist par une
opération divine. » (De orthod. fide, lib. IV.)
Le même Père nous dit encore ailleurs :

« Le pain et le vin eucharistiques ne sont pas
ia figure du corps et du sang de Jésus-Christ,
c'est le corps même du Seigneur animé par
la divinité du Verbe. » (De orthod. fide, lib.

IV. ) « En nous approchant de ia table

sainte pour communier, dit aussi le pape
saint Léon, nous ne devons conserver aucun
doute sur la vérité du corps et du sang
de Jésus-Christ. » (Serrn. 6, Dejejun., 7,

mens.)

Ce témoignage unanime des saints Pères
peut être puissamment confirmé par une
preuve que les théologiens appellent avec
raison argument de prescription. Au xvi'

siècle, disent-ils, lorsque Calvin parut, le

dogme de la présence réelle était admis par
toutes les Eglises d'Occident et d'Orient ; or
cette croyance n'avait pas subi do change-
ments dans les siècles antérieurs; elle re-

montaitdonc nécessairementjusqu'aux temps
apostoliques.

Que toute l'Eglise d'Occident ait admis la

présence réelle, lorsque Calvin parut, c'est

une vérité qui est avouée par tous les au-
teurs protestants. 11 est également certain

que telle était alors la croyance de l'Eglise

d'Orient. De célèbres écrivains catholiques
l'ont prouvé. En 1570, les calvinistes ayant
envoyé leur confession de foi à Constaniiiio-
ple, le patriarche Jérémie leur répondit ces
paroles : « C'est un dogme delà sainte Eglise
qu'après la consécration le pain est changé
au corps de Jésus-Christ, et le vin en son
sang, parla puissance du Saint-Esprit. »

C est une grande autorité sans doute que
cette croyance uniforme de toutes les Egli-
ses d'Occident et d'Orient à l'apparition de
Calvin. Or cette croyance n'avait pas subi
de changements dans les siècles antérieurs;

un changement de croyance dans une ma-
tière aussi importante et aussi grave n'au-

rait pas pu s'opérer dans toute l'Eglise sans

exciter des contestations, sans donner lieu à

des réclamations de la part des fidèles, de la

part des évêques, de la part du pape, de la

part des conciles. Si des contestations et des

réclamations de ce genre avaient eu lieu

dans un siècle quelconque, l'histoire ecclé-

siastique en ferait mention. Or nous n'en

trouvons aucune trace dans l'histoire. Nous
savons, au contraire, qu'au xi' siècle, lors*-

que Bérenger commença à attaquer cette

vérité, le célèbre Lanfranc lui disait, comme
on disait plus tard à Calvin : « Interrogez les

Grecs, interrogez les Arméniens, interrogez

les chrétiens, à quelque nation qu'ils appar-
tiennent ; tous vous répondront qu'ils ont
sur ce point la même foi que nous, » (Dial.

contre Béreng.)
Il n'y a donc pas eu de changements dans

l'Eglise sur cette croyance dans les temps
antérieurs au xvr siècle, et par conséquent
il faut admettre qu'elle remonte aux temps
apostoliques. Aussi le saint concile de Trente
a-t-i! prononcé anathème contre les erreurs

des protestants. « Si quelqu'un nie, dit-il,

que le sacrement de I Eucharistie contient

réellement, substantiellement et en vérité le

corps, le sang, l'âme et la divinité de Noire-

Seigneur Jésus-Christ, et par conséquent Jé-

sus-Christ tout entier, et prétend qu'il n'y

est qu'en signe ou en figure, qu'il soit ana-
thème. » (Sess. xin, can. 1.)

Les prolestants prétendent qu'ils ont re-

noncé aux nouveautés introduites par l'Eglise

romaine, pour revenir aux doctrines anti-

ques du christianisme; c'est une dérision.

L'Eglise romaine possède seule l'apostolicité

de doctrine et l'apostolicité de ministère
;

seule elle peut montrer la chaîne non in-

terrompue de ses évoques jusqu'aux temps
apostoliques. Pour ce qui concerne le dogme
de la présence réelle en particulier, on a pu
voir, par les nombreux passages que nous
avons cités, combien l'ancienne tradition sur
ce point important est constante et respecta-
ble. Toute I antiquité du protestantisme con-
siste à remonter jusqu'à Luther, Calvin,
Zwingle et Mélancthon. C'est alors seulement
que le sarment a été séparé du cep.

Le dogme catholique de la présence réelle

est donc fondé sur la promesse formelle do
Jésus-Christ, sur les paroles dont il s'est

servi dans l'institution de ce sacrement, pa-
roles que l'Eglise a toujours interprétées
dans leur sens naturel et littéral; sur la

croyance constante et invariable do tous les

siècles , prouvée par les lémoi nnagus des
saints Pères et par l'argument de proscrip-

tion ; et très-spécialement aussi suc l'auto-

rité infaillible que Jésus-Christ a donnée à

son Eglise pour la conservation de sa doc-
trine.

On objecte quelquefois qu'on ne doit pas
croire à la présence réelle de Jésus-Christ
dans l'Eucharistie, parce qu'on n'en com-
prend pas la possibilité. Pour répondre à
celt* difficulté, nous nous bornerons à d:iy
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que, quand Dieu .1 parlé d'une minière claire

et précise, le devoir de l'homme est ducroire
à sa parole el non d'examiner li ce qu'il a

dil est possible ou non. Dieu peut faire

et fait en effet tous les jours beaucoup
de choses qui sont inaccessibles à notre fai-

ble intelligence. Si nous ne comprenons pas
comment le pain devient le eorps de Jésus-
Gbrisl dans l'Eucharistie, nous m compre-
nons pas davantage, ainsi -pie l'observe saint
Jean Damascène, comment le pain, qui nous
sert d'aliment chaque jour, se change en
notre propre corps. El cependant cela s'opère
continuellement à notre insu. Dès que l'ange
Gabriel eut annoncé à Marie que i'Espnt-
Sii i 11 1 descendrait en elle, elle n'a plus douté
de la possibilité de ce qu'on lui annonçait;
lorsque les convives de Cana eurent vu l'eau
changée en vin, il ne s'est pas élevé de
discussion entre eux sur la possibilité- du
miracle.

Reconnaissons donc, avec saint Ambroise,
que celui qui a créé le ciel et la terre d'un
seul mot, peut bien, par la puissance de
cette môme parole, opérer des changements
dans les choses qui existent déjà. La pré-
sence réelle est un mystère; Dieu nous a
fait connaître qu'elle existe, mais il ne nous
a point dit comment elle existe, parce que
cette connaissance n'est pas nécessaire à

notre salut. La raison elle-même nous ap-
prend que l'espace, l'étendue et la lumière
existent, sans nous faire connaître comment
ils existent.

La grande fin que Jésus-Christ s'est pré-
posée en établissant ce sacrement, c'est

d'exciter et d'entretenir dans nos cœurs le

feu sacré de l'amour divin, et de nous aider
ainsi à remplir le premier el le plus grand
de tous les commandements ; mais il ne veut
pas que ce bienfait soit rendu inutile par
notre indifférence, il exige que les chrétiens
en profitent; il nous dit à tous : Si vous ne
mangez la chair du Fils de l'homme, el si vous
ne buvez son sang, vous n aurez pas la vie en
vous. (Joan.,\i, 54.) L'Eglise confirme ce
précepte en disant : Ton Rédempteur lu re-

cevras au moins à Pâques saintement. D'après
le saint concile de Latran, « toul fidèle de
l'un et de l'autre sexe, arrivé à l'âge de dis-

crétion, doit recevoir le sacrement de l'Eu-

charistie, au moins à Pâques, chaque année ;

sauf le cas où, pour un motif raisonnable, il

croirait devoir s'en abstenir pendant quelque
temps, de l'avis de son confesseur. Celui
qui ne remplit pas ce précepte doit être privé

de l'entrée de l'église pendant la vie et de
la sépulture ecclésiastique après la mort. »

(Cône. Lalr. IV, can. 21.) Le saint concile
de Trente a expressément confirmé cette

ordonnance. La gravité des peines portées
contre les transgresseurs prouve que l'Eglise

a entendu la rendre obligatoire sous peine
de péché mortel.

Il y a donc une obligation grave, N. T.-
C. F., pour tous les enfants qui sont arrivés
à l'âge de discrétion, de se préparer à faire

saintement la première communion. Si, eu
égard à la légèreté de leur caractère, ils n'en

comprennent pas toute l'tmpei an •• .

aui pères el mères I les ea instruira, lis

doivent les envoi et de bonne heure ci aseU
dument au catéchisme, leur donner souvent
do bruis avis et prier beaucoup poui eux,
parce que ordinairement la première com-
munion s une grande influence sur l'affaire

du saint. C'est un spectacle touchant que de
voir tous les jeunes enfants d'une par»

se présentes ensemble à la table sainte avec
une conscience pure et timorée» et un coeur
embrasé du feu sacré de l'amour divin. Ils

puisent Ce jour-là, dans le sacrement de l'Eu-

charistie, des lumières et des forces dont ils

auront grand besoin dans la suite de» an-
nées.

Il y a une obligation grave aussi, pour
tous ceux qui sont admis à la première com-
munion, de remplir chaque aimée, au temps
l\\é, le précepte de la confession annuelle
et celui de la communion pascale. D'après
le saint concile de Latran, celui qui n'ob-
serve pas ces deux préceptes demeure plongé
dans le triste étal du péché mortel au->si

longtemps que dure sa négligence. Il est

ainsi privé de la grâce sanctifiante, ennemi
de Dieu et digne des peines de l'enfer; et si

la mort vient à le surprendre, il laisse >-a

famille dans un double deuil. Nous recom-
mandons à tous les fidèles de ce diocèse de
ne jamais laisser passer les jours du carême
sans s'acquitter religieusement de cet im-
portant devoir.

Mais ce n'est point assez pour la faiblesse

humaine de communier une fois seulement
chaque année. Il y a bien des dangers dans
le monde. Au dehors, les mauvais principes

qui sont en circulation, les mauvais jour-
naux, les mauvais livres, les mauvais exem-
ples, et surtout la formidable influence du
respect humain ; au dedans, nos inclinations
encore mal réglées, nos habitudes mal ré-

formées, noire tiédeur dans les exercices de
piété, notre légèreté, notre inconstance na-
turelle, tout est plein de périls pour 1 ous.

Au milieu de tant d'écueils il est impossible
de conserver longtemps la grâce sanctifiante

sans un secours spécial de Dieu.
Aussi voyons-nous avec consolation que

toutes les personnes sincèrement désireuses
de faire leur salut vont souvent puiser de
nouvelles forces au tribunal sacré et à la

table sainte. Elles reçoivent les sacrements
de pénitence et d'eucharistie non-seulement
aux principales fêtes de l'année, mais en-
core une fois ou deux par mois, et même
plus souvent, si elles le peuvent facilement.

Quand on se confesse souvent, on s'examine
souvent, on s'excite souvent au regret de
ses fautes, on renouvelle souvent ses réso-

lutions; on va souvent s'unir, dans l'eu-

charistie, à celui (jui a dit : Celui qui mange
ma chair et gui boit mon sang demeure en

moi, et moi en lui ; celui qui mange ce pain
vivni éternellement. (Joan., VI, 57.) Il est

évident que le fréquent usage de ces deux
sacrements est un excellent moyen de sa

réformer peu à peu, et d'avancer dans la

vertu, à l'exemple des saints. Au contraire,
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Suand on les néglige on tombe facilement
ans l'indifférence pour son salut, dans l'a-

veuglement d'esprit, dans l'endurcissement
du cœur, et de là, trop sauvent, dans l'im-
pénitence finale.

C'est pour le chrétien mourant surtout
que le sacrement de l'Eucharistie est une
indicible consolation. Quand on se voit

atteintd'une maladie grave, forcé de renoncer
à tous les projets du monde, etde tourner ses

regards vers une autre vie, si l'on a dans le

cœur la foi, l'espérance et la charité, c'est un
bon heur inappréciable de pou voir s'unir d'une
manière intime à celui qui a dit : Je suis la

t'Oî'e, la vérité et ta vie. (Joan., XIV, 6.) C'est un
grand voyage que celui de l'éternité. Le chré-
tien a un immense besoin de se nourrir du
pain des forts au moment du départ. Il est

certain que le sort éternel dépend beaucoup
de la manière dont on reçoit les derniers
sacrements. Il sont donc bien coupables et

gravement responsables devant Dieu, ceux
qui y mettent obstacle, ou qui occasionnent
alors des retards par des considérations hu-
maines quelconques. C'est bien dans ces mo-
ments décisifs surtout qu'il faut placer les

intérêts du salut avant tous les autres in-

térêts.

Ministres du Seigneur, vous avez de gran-
des fonctions à remplir envers le sacrement
auguste de l'Eucharistie ; chaque jour vous
faites descendre de nouveau Jésus-Christ sur
nos autels, en prononçant les paroles de la

consécration ; vous avez le bonheur de com-
munier toutes les fois que vous célébrez le

saint sacrifice de la messe ; en administrant
le sacrement de pénitence, vous réconciliez
les fidèles avec Dieu, et vous les disposez à
recevoir le pain des anges dans l'Eucharistie;
vous le distribuez journellement à tous ceux
qui se présentent à la table sainte ; vous
nortez le saint viatique aux mourants pour
les préparer au grand voyage de l'éternité.

Il faut donc souvent rappeler aux fidèles, et

méditer aussi vous-mêmes les paroles du
grand Apôtre : Que l'homme s'éprouve lui-
même avant de manger de ce pain et de bo.ire

de ce calice; car celui qui en use indignement
mange et boit sa propre condamnation. (I Co.r.,

XI, 28, 29.) Souvenez-vous aussi de ce que
dit saint Jean Chrysostome, que la main qui
distribue ce pain aux fidèles doit être plus
pure que les rayons du soleil.

Pendant l'année qui vient de s'écouler,
N. T.'C. F., vous avez arrosé la terre de vos
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sueurs; Dieu a béni vos travaux; vous avez
eu le bonheur de recueillir une moisson
assez abondante ; vous aurez du pain à dis-

tribuer à vos enfants pour quelques mois
encore. Vos bras se reposent en ce moment
pour prendre de nouvelles forces ; bientôt

les beaux jours vont revenir ; les travaux de
l'agriculture vont recommencer. Aurons-
nous une heureuse moisson celte année?
Nous l'ignorons absolument. Elle dépend
de la miséricorde de Dieu. Il faut la mériter
par une conduite vraiment chrétienne et

par des prières ferventes. Hélas 1 de nom-
breux dérèglements ont excité jusqu'ici

contre nous la colère de Dieu. La propaga-
tion des mauvais principes, celle des mau-
vais journaux et celle des mauvais livres;

l'habitude du blasphème, la profanation des
saints jours, les excès du libertinage, la vio-

lation des lois dé l'Eglise sur le jeûne et

l'abstinence, l'omission des exercices de
piété et l'abandon des sacrements, sont des
iniquités sur lesquelles nous avons à gémir
chaque jour. Déjà Dieu nous a donné des
preuves sensibles de son mécontentement
en nous envoyant des fléaux inconnus jus-

qu'ici, la maladie des pommes de lerre et

celle des raisins qu'aucun moyen n'a en-
core pu prévenir. Une autre calamité égale-

ment nouvelle, le choléra , est venu s'y

joindre depuis pou. Cette grave maladie,

N. T.-C. F., est un missionnaire qui vient

de la part de Dieu nous rappeler notre fra-

gilité; il vient nous dire à tous : Soyez prél$,

parce que le Fils de l'homme viendra quand
vous y penserez le moins. (Luc. XII, 40.) En
effet, vous savez ce qui est arrivé à votre voi-

sin; il était à la fleur de l'âge et plein de forte;

une douleur violente est venue interrompre
son sommeil ; bientôt il éprouve d'affreuses

convulsions; ses pieds et ses mains sont
glacés^ dans quelques heures il se trouve
au jugement de Dieu 1 Heureux, s'il a tou-

jours vécu saintement 1

N'attendez pas l'arrivée de votre dernière
maladie, N. T. C. F., pour vous préparer à

la mort; profitez pour cela du saint temps
du carême ; allez entendre la parole de Dieu
avec assiduité ; méditez souvent les vérités

éternelles; faites sérieusement l'examen de
votre conscience, disposez-vous à la sainte
communion par une bonne confession, et

dès lors la solennité paschale sera pour
vous une époque de douces consolations.

Donné à Chambéry le 5 février 1855.

II. ~ LETTRES PASTORALES.

PREMIÈRE LETTRE PASTORALE.
Pour le carême de 1844.

SUR LA MOKTIKICATION.

L'Eglise n'a pas de moyen plus efficace,

nos trés-chers frères, pour éteindre dans le

cœur de ses enfants l'amour déréglé des
créatures, pour convertir les pécheurs et les

ramener à Dieu, que de leur rappeler lu

souvenir des vérités éternelles. C'est pour
cela qu'au premier jour du carême elle dé-
pose des cendres sur leur tête, et leur
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adresse ces paroles si dignes d'une sérfeoea

méditation : s<>ui irn*-ioi, o kêmmë ' fus tu

n'en qui pOUtsiire, f( (fiie tu n tnurin rui §m

poussière : « Mémento, homo, quia ptUt ta es '/

m pult cran rererteris. » (Gcn., III, !«).)

I n grand nombre <lo chrétiens redoutant
arême; ils ne le voient arriver qu'avec

affliction ci tristesse, pane que le nortittoa*

lion les effraie. Us craignent le jeûne et

l'abstinence. D'autres, en trop grand nom-
bre, ne t'ont plus aucune attention aux lois

de l'Eglise ; il n'y a plus pour eux ni ven-
dredis ni samedis, ni quatre-temps ni vigi-

les; parce que, comme dit le Sage, lorsque

l'impie est, descendu jusqu'au fond de l'a-

bîme, il méprise tout : Impius cum in pro-

fundum vencritpeccalurum,contcmnit.(Prov.,

XV1JI, 3.)

II faut cependant bien vous ressouvenir,

N. T.-C. F., de ce que l'apôtre saint Pau!
écrivait aux Romains :Si vous vivez selon la

chair, vous mourrez: si au contraire vous
mortifiez 1rs désirs delà chair, vous vivrez :

« Si secundum caruem vixeritis, moriemini;
si aulem spirilu facta carnis tnorlificavirilis

,

vivelis. » ( Rom., YlVt, 12.
)

Le même apôtre nous dit ailleurs qu'il

mortifiait son corps et le réduisait en servi-

tude, de peur qu'après avoir prêché l'Evan-
gile aux autres, il ne fût lui-même au nom-
bre des réprouvés. (1 Cor., IX, 27.) Suivez
les lumières de la foi, disait-il aux Calâtes,

•et vous ne chercherez point à contenter les

désirs de la chair; car la chair lutte contre

l'esprit, et l'esprit contre la chair. Il y a entre

ces deux choses une constante opposition.
Carc enim concupiscit adversus spiritual, et

spirilus adeersus carneni ; hœc enim sibi invi-

cem adversantur. {Ga!.,\\ 16.) Si vous êtes

ressuscites avec Jésus-Christ, disail-il aux
Cotassions, chereftez les biens du ciel, ott Jé-

sus-Christ est assis à la droite de Dieu, son
Père, et non ceux delà terre ; et lorsque Jésus-

Christ, gui est votre vie, aura paru, vous pa-
raîtrez arec lui dans la gloire. Mortifiez vos

corps, tandis que vous êtes sur ta terre;

mortifiez la fornication, mortifiez l impureté,

mortifiez toute mauvaise concupiscence ; mor-
tifiez l'avarice, qui est une espèce d'idolâtrie.

Ce sont toutes ces choses qui ont attiré la co-

lère de Dieu sur ceux qui ne croient pas. Dé-
pouillez-vous du vieil homme et de ses oeuvres,

pour vous revêtir du nouveau et rétablir en
vous l'image du Créateur. [Col., III, 1-C, 10.)

L'Apôtre" a exprimé une grande vérité,

N. T.-C. F., en nous disant que l'esprit et la

chair sont eu opposition. Cet antagonisme
existe depuis le péché d'Adam. A Pépoque
dudéluge, lacliairavailobienu uneeffrayante
supériorité. A la vue des excès auxquels
l'homme s'était abandonné, Dieu se repentit

de l'avoir créé. {Gcn., VI, G). Il le punit par
un châtiment qui pût servir d'exemple à

tous les siècles. Plus tard Sodome et Co-
morrhe se livrèrent à des crimes dont le ré-

cit excite encore aujourd'hui un sentiment
d'horreur; un fléau aussi terrible que subit

vii>l y mettre fin. Les combats de la chair
ton ire l'esprit n'ont pas cessé depuis lors

;

s itea lui i ht r.ie

aujourd'hui encore, »ur toute ta terra, Ira
•> ennemis sont en itrésence. L'homme

est eempOflé d'un esprit et d'un 'or,-. I

prit est créé I l'image de Dieu . il Icud .i M
réunir <à loi'; le corps est créée l'image
brutes privée-, d'intelligence : il a des pen-
chants ignobles, si l'esprit, ùt laine* par l'E-

vangile et fortifié par la criée, obtient la vic-
toire, l'homme s'élève; il fait del>onncs u-u-
vres, il pratiqua des vertus sublimes, il de-
vient semblable aux anges. Si la chair et n -,

convoitises viennent à le dominer, il s'ami-
donne à des passions Ikm Itmteef ; il -.'abaisse,

il s'avilit jusqu'à la condition des plus vils

animaux Saint Paul a eu raison de le dire :

L'homme a devant lui la vie et la mort : la

vie, s'il vit selon l'esprit ; la mort, s'il ril se-

lon la chair : Si secundum caruem vueritis.
moriemini ; si nutein sptritu fada carnis mor-
tificavcriiis, vivelis.

Lt Jésus-Chrisi lui-même ne nous a-t-il

pas dit que le royaume des cieux souffre

violence? (Matth., XI, 12.) Ya-i-il pas dit

aussi : Si quelqu'un veut venir après moi,
qu'il renonce a lui-même , qu'il prenne
sa croix et qu'il me suive.' [Matth., X\ I, 2i.)

A qui faul-il faire violence pour gagner
le ciel, sinon à ses passions? Qu'est-ce
que renoncera soi-même, si ce n'est renon-
cer à l'orgueil, à l'avarice, à l'impureté, à
l'intempérance, à la colère et à la paresse?
Qu'est-ce que suivre Jésus-Christ, si ce n'est

pratiquer les vertus dont il nous a donné
l'exemple? Ils son! donc hors de la voie,

tous ces hommes sensuels 2t amateurs d'eux-
mêmes, qui ne veulent s'imposer aucune
privation : ils ne marchent pas à la suite du
Sauveur; ils rejettent sa croix ; ils n'auront
aucune part à sa gloire dans le ciel.

En effet, N. T.-C. F., qui esl-ie qui nous
soutient dans les travaux et les souifraaccs

de cette vie, si ce n'est fesj>érance d'un meil-

leur avenir; l'espérance, l'unique consola-

tion de notre exil? Mais celle espérance
n'est fondée que sur les promesses de Jésus-

Christ, et ces promesses ne sonl faites qu'à

ceux qui imitent ses vertus. Or, savez-vous
bien, N. T.-C. F., quelle a élé la vie du Sau-
veur des hommes? l'avez-vous sérieuseme.U
méditée? Lisez l'Evangile et voyez si la vôtre

lui ressemble. Il est ne dans une élable; il a

vécu dans le travail et dans toutes les priva-

tions de la pauvreté : il n'avait pas où repo-
ser sa tête. Dans sa passion, on lui donne
par dérision une robe de pourpre, un scep-

tre de roseau et une couronne d'épines; il

|K>rte lui-même jusqu'au Calvaire l'instru-

ment de son supplice; il supi>orte toutes ces

humiliations et ces douleurs sans plainte

ni murmure, el expire sur la croix entre

deux larrons. Voilà sa vie et sa mort. Après
sa résurrection, il apparaît à ses apôtres et

leur dit : A'e fallait-il pas que le Christ souf-
frit tout cela et qu'il entrât ainsi dans sa

gloire '! « Nonne hœc oportuit pati Christum,
et ita intrare in gloriam sunint»(Luc, XXIV,
16.

j

Oui, N. T.-C. F., c'était l'ordre établi par

la Providence. Il fallait que Jésus-Christ
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souffrît tout cela et qu'il entrât ainsi dans sa

gloire. Mais il est écrit aussi que si nous
voulons avoir part un jour à celle gloire, il

faut, pendant les jours de notre voyage sur

la terre, participer à sa pauvreté, a ses tra-

vaux, à ses humiliations et à ses souffrances :

Si lamen compatimur, ut et conglorificemur,

{Rom., VIII, 17.)

Cette même doctrine nous est enseignée,

d'une manière bien expressive, par la para-

bole du mauvais riche : 11 y avait un homme
opulent, nous dit Jésus-Christ, vêtu de pour-
pre et de fin lin ; il était chaque jour en festin.

Un pauvre nommé Lazare, couvert d'ulcères,

était couché à sa porte; il désirait se nourrir
des miettes qui tombuient de la table du riche,

et personne ne lui en donnait. Or il arriva

que Lazare mourut, et qu'il fut porté par les

anges dans le sc-in d'Abraham. Le riche mou-
rut aussi, et il fut enseveli en enfer, et, éle-

vant les yeux du lieu de tourments où il était,

il vil Abraham de loin et Lazare dans son
sein. Il lui dit : Père Abraham, ayez pitié de

moi. Envoyez Lazare; qu'il plonge l'extrémité

de son doigt dans l'eau, pour rafraîchir ma
langue; carje souffre dans cette flamme. Abra-
ham lui répondit : Mon pis, souvenez-vous

que vous avez joui de beaucoup de biens pen-

dant votre vie, et que Lazare a souffert beau-
coup de maux ; maintenant il est dans les con-
solations et vous dans les souffrances, et en-

tre vous et nous, il y a un immense chaos.

D'ici onnepeut aller vers vous, et du lieu où
vous êtes on ne peut plus venir ici. (Luc,
XVI, 19-27.)

L'Evangile tout entier, N. T.-C. F., se

trouve résumé dans cette parabole. Tel est

le plan de la Providence. Mettez-vous de
l'importance aux intérêts de l'autre vie?
Voulez-vous Être un jour au ciel? il faut

souffrir sur la lerre, mortifier vos passions,

préférer la pénitence du carême aux diver-

tissements du carnaval; il faut participer à

la passion de Jésus-Christ et boire à son ca-

lice
,

pour avoir part à sa gloire : Si
tamen compatimur , ut et conglorificcmur.
45i vous recherchez avant tout les ri-

chesses, les honneurs et les plaisirs ; si vous
ne pratiquez ni exercices de piété, ni jeû-
nes, ni abstinence; si vous avez contracté

l'habitude de ne rien refusera vos passions,

n'attendez pas d'être transportés par les an-
ges, à la fin de votre vie, dans le sein d'A-
braham. Non; si vous vivez comme le mau-
vais riche, vous partagerez son sort, et un
jour viendra où, du milieu des supplices,

comme lui, vous demanderez une goutte
d'eau et elle vous sera refusée.

Lorsque Jésus-Christ commença à prêcher,
ses premières paroles furent celles-ci : Fui-
te» pénitence, parce que le royaume des deux
est proche. ( Matth., IV, 17.) Malheur à vous,
Corazaïm! malheuràvous, Bethsaida! disait—

iJ à un peuple endurci ; ri les prodiges que
vous avez vus avaient été opérés à Tyr et à Si-
don, déjà leurs habitants auraient fait péni-
tence sous la cendre et le cilice. ( Matth., XI,
20.) Et dans cet admirable discours qu'il

prononça sur la montagne, il disait aussi à
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la foule réunie amour de lui : Heureux les

pauvres d'esprit; heureux ceux qui pleurent ;

heureux ceux qui ont faim et soif de la jus-

tice; heureux ceux qui ont le cœur pur.
Vous serez heureux lorsqu'on vous maudira,
lorsqu'on vous persécutera, lorsqu'on dira

beaucoup de mal contre vous à cause de moi ;

réjouissez vous alors, parce que votre récom-
pense sera grande dans le ciel. (Matth., V, 3

et seqq.). Malheur à vous riches! parce que
vous avez votre consolation sur la terre;

malheur à vous qui êtes rassassiés ! parce que
vous aurez faim ; malheur à vous qui riez

maintenant ! parce qu'un jour viendra où
vous pleurerez. (Luc, VI, 24.)

Vous le voyez, N. T.-C. F., Jésus-Christ
est toujours d'accord avec lui-même ; ses

principes sont invariables. Si vous voulez
être riches en cette vie, vous serez pauvres
dans l'autre; si vous voulez toujours être

rassasiés, satisfaire vos sens, ne pratiquer
aucune mortification, vous aurez faim dans
l'éternité. Du haut du ciel, il vous présente
une couronne d'épines et une couronne de
fleurs. Si vous voulez un jour partager sa
gloire, acceptez la couronne d'épines la pre-
mière. Prenez-y garde, si vous commen-
cez par les fleurs , vous finirez par les

épines.
Après nous avoir représenté la grande

scène du jugement dernier, le Sauveur nous
dit que, lorsque la sentence définitive aura
été prononcée, les réprouvés s'en iront dans
un suppliée éternel et les justes dans la vie

éternelle : lbunt hi in supplicium œternum,
jusli autem in vitam œternam. (Matth., XXV,
/t6.) Les justes, sans doute, c'est l'ensemble

de ceux qui auront pratiqué la vertu sur la

terre ; mais qu'est-ce que la vertu, sinon
l'observation exacte des commandements de
Dieu, la fidélité à tous ses devoirs, l'humi-
lité, la justice, la charité, la chasteté, la tem-
pérance, la douceur, l'amour du travail, la

résignation dans le malheur? Or, si vous y
pensez sérieusement , vous comprendrez
bien facilement, N. T.-C. F., qu'il est im-
possible de pratiquer toutes ces vertus sans
mortification. Vous reconnaîtrez même que
la pratique de chacune de ces vertus n'est

qu'une mortification continuelle, et que l'on

peut dire sans hésiter : point de mortifica-

tion, point de vertus. Jésus-Christ nous dit

que la voie de perdition est large et fré-

quentée , et qu au contraire la route qui
conduit a la vie est étroite et peu connue.
(Matth., Vil, 13.) Que signifie cette compa-
raison, sinon que, pour pratiquer la vertu,

il faut se mortifier, se faire violence, et ré-

duire en servitude toutes ses inclinations

vicieuses, tandis que, pour se perdre, il

sufit de jeter le frein, de vivre sans règles,

sans contrainte, et d'accorder à ses passions
tout ce qu'elles demandent? Elle est large,

cette voie, il est vrai, elle est spacieuse et

fréquentée ; md's malheureusement elle

conduit à la mort : Est via quœ videtur ho-
mini recta, et novissima ejus ducunt ad mor-
tem. (Prov., XVI, 25.)

Pour bien remplir les devoirs de son état,
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il faut mener une via a<tive, réglei son
temps, vaincre ses répugnances; il but tra-

vailler a la sueur de son front, et souvent
travailler sana relâche et sans consolations

iimai nés. Bans doute pour s'assujettir à

elle vie de Fatigues, pour en prendre l'habi-

tude, il faut se vaincre, il faut se faire vio-

lence : point do mortification
, |>oiiit de

vertus.

Pour pratiquer l'humilité, pour entrete-
nir dans son cœur de bas sentiments de soi-

même, pour recevoir avec soumission et

docilité les avertissements et les répriman-
des de ses supérieurs, pour se l'aire petits

nomma des enfants, ainsi que Jésus-Christ
l'exige , pour supporter les humiliations
avec patience et résignation, et môme avec
plaisir, à l'exemple des saints, il faut se

vaincre, il faut se faire violence : j>oiut de
mortification, point de vertus.

Pour respecter ;la justice, conserver une
probité constante et invariable, retenir sa

main de manière à ne jamais loucher au
bien d'autrui, lors même qu'on a toute faci-

lité de le faire ;
pour se désaisir du bien

mal acquis, lors même qu'on a déjà la douce
habitude d'en jouir depuis longtemps, lors

môme qu'on doit s'im|>oser pour cela de
nombreuses privations, il faut se vaincre, il

faut se faire violence : point de mortifica-

tion, point de vertus.

Pour soulager les malheureux, pour dis-

tribuer aux. pauvres ce que tant de person-
nes dépensent en objets de luxe, en faste et

en pompe mondaine, il faut se réduire à une
modeste économie, il faut s'abstenir, il faut

se refuser volontairement beaucoup de cho-
ses nécessaires, utiles ou agréables. Pour
éviter tous les excès de la sensualité, l'in-

tempérance, l'ivrognerie, dont les suites

sont si déplorables et si opposées au bon-
heur des familles, pour s'assujettir aux
règles d'une prudente et invariable sobriété,

il faut se vaincre, il faut se faire violence :

point de mortification, point de vertus.

Pour pratiquer la chasteté au milieu des
dangers du monde, avec un cœur si faible,

des passions quelquefois si violentes, des
occasions si nombreuses; tant de mauvais
principes, tant de mauvais exemples, tant

de moyens de séduction mis en œuvre
;

pour régler ses pensées, ses désirs, ses af-

fections, ses regards, ses paroles, ses dé-
marches, ses relations, de manière à mener
toujours une conduite irréprochable devant
Dieu et devant les hommes, comme Joseph,
comme Judith, comme Suzanne, comme
Louis de (ionzague, comme François de
Sales, il faut beaucoup veiller sur soi-même
chaque jour, il faut se vaincre, il faut se

faire violence: point de mortification, point

de vertus.

Pour vivre en paix avec les hommes, pour
supporter les imperfections et les défauts

des personnes avec lesquelles on est obligé

de vivre, les scandales dont on est témoin,
.es injustices dont on est victime

;
pour cou-
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tenir le> mouvements d'un carat l< re violent
et emporté ; pour conserver dans les épreu-
ves la patience, la chanté, la douceui dont
Jésus-Christ nous a donné l'exemple; pour
se soumettra avec une sainte résignation
aux fatigues du travail, à la pauvreté el a
toutes les privations qui en sont insépara-
bles; aux infirmités, aux maladies, aux souf-
frances et à toutes les misères qui en sont
le cortège ordinaire, il faut se vaincre, il

faut se Caire violence: point de mortifica-
tion, point de vertus.

Oui, N. T. C. F., toutes les vertus sont des
mortifications pins ou moins difficiles à pra-
tiquer, et tous les vices naissent dune in-
dulgence excessive pour soi-même. Dieu
nous a tous créés pour le bonheur ; nos pas-
sions mêmes, que rien ne peut satisfaire

ici-bas, en sont la preuve. Hais il ne faut
pas vouloir en jouir trop tôt ; il faut savoir
attendre : l'épreuve doit [décéder la récom-
pense. La couronne est réservée a ceux qui
auront combattu avec persévérance et cou-
rage. Pendant la vie présente, nous devons
tous être, selon l'expression de saint Paul,
sectateurs de bonnes œuvres : « Sectatores
bonurum operum. » [TU., Il, 11.) A la mort,
chacun emportera le fardeau de ses péchés
ou le trésor de ses mérites ; et dans le ciel

cet immense désir de bonheur qui nous
tourmente sera rassasié. [P$al. Wl, 15.)
Dieu nous a faits pour lui, nous ne trouve-
rons de vrai repos qu'en lui : l'ecisti no$ ad
te, et inquietum est cor noslruntdonec requie-
scat in le (24),

C'est done bien dans l'esprit de l'Evan-
gile, N. T.-C. F., que l'Eglise nous impoie
des privations. Elle nous prescrit le jeûne
et l'abstinence pour nous obliger à expier
nos péchés, pour dompter ces penchants
ignobles avec lesquels nous sommes nés, et
nous habituer à les tenir dans un assujet*
tissement convenable. Si nous faisons un
sérieux retour sur nous-mêmes, si nous
jxassons en revue les dérèglements de notre
jeunesse , et ces fautes si nombreuses et

quelquefois si humiliantes que nous com-
mettons encore chaque jour , nous com-
prendrons qu'il est pressant de faire quel-
que chose pour les expier et nous préparer
au jugement de Dieu. D'un autre côté, lors-

que nous observons en nous encore tant de
négligence dans le service de Dieu, tant de
tiédeur dans nos exercices de piété, tant

d'inconstance dans nos résolutions, tant

d'attachement au monde et à ses vanités.
tant de faiblesse dans notre cœur, tant de
violence dans nos tentations, tant de désor-
dres, tant de scandales autour de nous, nous
devons reconnaître que notre salut est en
grand danger, et que nous avons un im-
mense besoin de prier, de jeûner et de
nous mortifier, pour asservir nos passions
et obtenir du ciel des grâces plus abon-
dantes.

Nous devons aussi demander a Dieu la

c-onYersiou des personnes qui nous inlé-

(24) S. Aie, Coiifess., lib. 1, cap. 1.
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rossent, L-'évèque doit penser avec sollici-

tude au saint de son diocèse, le pasteur a

celui de sa paroisse, les pères et mères à

celui de le urs "enfants et'de leurs domesti-

ques, la femme à celui de sou mari, la sœur
à celui de son frère, et aussi les enfants à

celui de leurs père et mère. Vous avez peut-

être dans votre famille quelque grave sujet

d'affliction, quelque grave sujet d'hinilia-

lion ; l'une ou plusieurs de ces personnes

indifférentes, qui oublient Dieu, et la reli-

gion et la vertu. Vous tremblez en pensant

h leur vie déréglée, à leur endurcissement,

à leur avenir. Donnez bon exemple, réitérez

les avis avec prudence et douceur, priez

avec persévérance et ferveur, pratiquez le

jeûne et l'abstinence et pour vous et pour
elles, Dieu vous exaucera comme il a exaucé
Monique, et, nouvel Augustin, celui dont

les désordres vous font aujourd'hui verser

tant de larmes, fera un jour vos plus dou-
ces consolations.

Nous avons particulièrement besoin de

faire pénitence celte année, N.T.-C. F., pour
obtenir du ciel un temps plus favorable.

L'année qui vient de tinir n'a point été

heureuse ; des pluies presque continuelles,

des froids intempestifs, ont porté à nos

moissons de graves préjudices. Dieu a voulu

nous rappeler combien nous sommes dé-
pendants de sa miséricorde; la terre ne
nous a accordé ses fruits qu'en bien petite

quantité; toutes les' mères n'ont pas du
pai.i à distribuer à leurs enfants ; un grand
nombre de familles sont dans un état de souf-

flai ire.

Hélas 1 N. Ï.-C. F., si nous considérons
bien comment Dieu est servi parmi nous,

comment l'incrédulité et l'indifférence se

développent, comment les saints jours sont

profanés, comment le carême est observé,

comment les sacrements sont abandonnés,
comment les scandales de Sodome se multi-

plient, nous serons surpris que le ciel ne
nous afflige pas davantage encore. Mais si

l'année que nous venons do commencer
était aussi malheureuse que celle qui vient

de tinir ; si, dans la rigueur de sa justice,

Dieu nous envoyait une disette à la suite

d'une autre disette, quel serait noire ave-

nir? Prenons donc tous aujourd'hui la ré-

solution sincère de faire pénitence, et d'ob-

server plus religieusement le jeûne et l'abs-

tinence du carême que nous ne l'avons tait

jusqu'ici. Ajoutons à la mortification la pra-

tique de toutes les vertus chrétiennes, et

spécialement celle de la charité ; partageons

notre nain avec, le pauvre; aidons -le à nour-
rir sa famille jusqu'à la moisson prochaine,

et rachetons ainsi nos péchés par d'abon-

dantes aumônes : Peccata tua eleemosynis

reditne. {Dan., IV, 24.J
Quoique le salut des aines soit l'objet

constant de votre sollicitude, nos chers co-

opéiateurs, vous devez cependant vous en
occuper d'une manière plus spéciale pen-
dant le 'carême. Faites alors le catéchisme
aux enfants avec plus de soin encore que
dans les autres temps de l'année. ProtiOZ

Obatevrs s venus LXXXUJ.
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particulièrement pour sujet de vos instruc-

tions ces vérités fondamentales que nous ap-
pelons si justement les grandes vérités, et

qui en effet sont si propres à faire une pro-

londe impression sur les cœurs. Tous les

soirs, si vous le pouvez, réunissez au moins
une partie de vos paroissiens au pied des
autels, pour leur donner quelques avis et

réciter la prière en commun. Nous permet-
tons, pour c tte année, de donner la béné-
diction du saint sacrement deux fois par se-

iiiaini outre le dimanche, dans les paroisses
où elle pourra être chaque fois précédée
d'une instruction. Nous vous recomman-
dons beaucoup aussi ''ouvrir les Pâques par

une retraite de quelques jours, de la ma-
nière indiquée x l'article MJO des Constitu-
tions synodales. Ces petites pratiques, exer-
cées avec zèle, contribuent puissamment a

entretenir l'esprit de piété dans une pa-
roisse.

Nous recommandons à tous les fidèles de
ce diocèse de prier beaucoup. Il faut sou-
vent nous entretenir avec Dieu, parce quo
nous avons beaucoup de choses à lui dire.

La prière, c'est une grande partielle la reli-

gion; c'est presque la religion tout entière.

Prions Dieu de nous donner la connaissanco
de nos devoirs, et le désir et le courage de
les remplir saintement. Prions-le d'établir

solidement sa crainte et son amour dans nos
cœurs, afin que nous commencions à ne plus

vivre que pour lui. Prions-le d'éloigner de
nous les fléaux que nous n'avons que trop

mérités par nos iniquités passées, de nous
accorder, durant celte année, un temps plus

favorable , et les fruits de la terre avec plus
d'abondance. Prions-le de répandre toutes

ses bénédictions sur le souverain pontife,

chef de l'Eglise de Jésus-Christ, ainsi quo
sur le roi, notre bien-aiiué souverain, et

toule la famille royale. Prions- le en particu-

lier de rendre une parfaite sanié à cette reine
si charitable et si pieuse, qui honore le trône
par l'exemple des plus sublimes vertus.

Prions-le enfin pour tous les malades qui
soutirent en ce moment dans les différentes

paroisses de ce diocèse, et pour tous ceux
qui seront dans le cas de terminer leur car-

rière et d'aller paraître devant Dieu dans lu

courant de cette année.
Donné à Chambéry, le 5 février 18VV.

DEUXIÈME LETTRE PASTORALE.
Pour le carême de 1645.

St'H l'éducation des enfants.

Nous devons rendre à Dieu, nos très-chers

frères, d'humbles actions de grâce pour
tous les biens qu'il nous a si généreusement
départis pendant l'année qui vient de s'é-

couler. La précédente avait été malheureu-
se. Le pauvre avait souffert do nombreuses
privations. Cette année, Dieu nousaaccordé,
dans sa miséricorde, une récolte générale-

ment adondanle. Chez les anciens Hébreux,
personne ne commençait la moisson qu'on
n'eût offert à Dieu un sacrifice de reconnais-

sance ; et, lorsqu'elle étai; achevée, dersonne

kl
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ne pouvait en user que ce sacrifice n'eûl été

encore une fois renouvelé. Le jour de ce sa-

crifice élail pour loul le peuple un jour sainl

el solennel, lit tocabitit hum- diem eelebtr-

rimuiiKtlf/ur sdiirlissiiiiuni. I.i i il., X XIII, 21
.)

.N'est-il pas juste, N. T.-C, F., que les oiémcs
sentiments loienl aujourd'hui dans nus
cœurs? Chaque année, avant d'user des
liions que Dieu nous a accordés, n'est il pas
juste de lui adresser un l»ym ne «le recon-
naissance, el de i rendra devant lui l'enga-

gement sacré de n'en user que pour le servir
et mériter le ciel ? Hélas ! nous le disons

avec affliction, un trop grand nombre d'hom-
mes regardent les fruits de la terre comme
le produit île leur travail, et en usent sans
élever leurs reyards vers le ciel ; et pour-
tant eux-mêmes cessent de faire du bien à

ceux qui ne se montrent pas reconnais-
sants.

Et maintenant, N. T.-C. F., déjà nous
avançons au milieu d'une nouvelle année;
déjà la terre, soumise aux ordres île la Pro-
vidence, se dispose à nous fournir une nou-
velle moisson ; bientôt la verdure et les fleurs

apparaîtront de nouveau autour de vos habi-

tations; mais, dans ce monde, la crainte

accompagne toujours l'espérance. Les sai-

sons, celte année, nous seront-elles favora-
bles? Les pluies et les chaleurs nous seront-

elles distribuées en raison des besoins? Dieu
éloignera-t-il de nous ces fléaux désolants
qui détruisent trop souvent en un jour les

plus belles espérances? Nous l'ignorons en-
tièrement; l'avenir reste caché dans les se-

crets de sa providence. Mais vous devez au
moins chercher à mériter ses faveurs,
N. T.-C. F., en usant saintement chaque
jour des biens qu'il vous accorde avec lant

de générosité, en lui disant souvent avec
confiance : Donnez-nous aujourd'hui, don-
nez-nous celte année notre pain de chaque
jour ; en assistant avec piété aux litanies

des Rogations, et à toutes les autres prières

qui se font dans chaque paroisse pour attirer

les bénédictions du ciel sur les fruits de la

terre; et surtout en pratiquant !e jeûne el

l'abstinence pendant le carême où nous al-

lons entrer. Vous devez chercher à mériter
ses faveurs, en inspirant de bonne heure à

vos enfants des sentiments de piété et de
religion. Vos enfants, N. T.-C F., c'est l'a-

venir de la société; c'est la génération qui
doit vous suivre, posséder la terre après

vous, et se partager un jour les emplois que
vous exercez aujourd'hui. Vos enfants, c'est

la continuation de votre vie sur la terre.

Dès qu'un enfant a été régénéré par le bap-
tême vous devez le regarder avec respect

,

comme créé pour le ciel et racheté à celle

lin par le sang de Jésus-Christ. Dieu , qui
1 vous le confie, vous le redemandera un jour.

A la naissance de Jean-Rapiiste, plusieurs
témoins disaient: Que pensez-vous que sera

cet enfant f « Quis
, pulas, puer iste erit '' »

( Luc, 1 , 06. ) Pères et mères, en jetant un
coup d'œil sur un berceau, ne dites-vous

pas aussi avec une profonde inquiétude :

c,ue sera un jour cet enfant? quel est son

avenir? sera-MI la gloire ou i honte de sa
bouille? un stinl vénéré, ou un pécheur
scandaient? un élu, ou un réprouvé? Il ->-ia,

Y T.-C. P., ee que vous le ferai. Son ave-
nir est entre vos mains; il dépend des exem-
ptes et des leçons que t-ous allez lui donner.
Dieu vous confie son autorité sur lui ;

tenez sa place dans votre famille; Oionlrez-
vous dignes de relui que vous représen-
tez.

La sollicitude qu'exige l'éducation des
enfants doil commencer (lès leur naisi
Pères el mères, hatez-vous d'appeler sur
eux les bénédictions du ciel par de fer\<

prières. Si la grâce ne vous aide pas, si elle

n'agit pas sur leur cœur, si elle ne prépara
pas d'avance leurs inclinations, vos soins
seront inutiles. Au lieu de vous procurai
on jour des consolations, iis ne grandiront
que pour vous affliger; ee qui n'arriva,
hélas! que trop souvent. Dès qu'ils donnesil
quelques signes d'intelligence, il faut com-
mencer à leur parler de Dieu. Il est le Dieu
de l'enfance comme celui de l'âge mûr. Les
premiers mouvements d'un cœur pur lui

sont spécialement agréables. C'est pour cela
que Jésus-Christ disait h ses disciples : %e
repoussez pas ces petits enfants , ne les easpé-
chez pas de venir a moi ; le royaume des cieu i

est pour ceux qui leur ressemblent. [Matth..
xix, n.)
Mères chrétiennes, c'esl vous surtout qui

devez leur donner cette première instruc-
tion. Apprenez-leur à se mettre à genoux
devant celui qui a créé le ciel et la terre, a

joindre leurs petites mains avec piété, à

balbutier respectueusement les noms de Jé-
sus et de Marie; prolitez de leur curiosité
puérile; répondez avec prudence aux ques-
tions multipliées qu'ils vous adressent cha-
que jour. Dites-leur qu'ils ont dans le ciel

un bon père qui veut un jour les rendre
heureux; mais que, pour mériter ce bon-
heur, il faut être sage, obéissant, respec-

tueux à l'église, prier tous les jours le matin
et le soir, ne jamais mentir, ne pas faire de
mal aux autres enfants, ne fias loucher au
bien d'autrui, ne pas commettre des immo-
desties. Ces premiers éléments de morale,
déposés au fond de leur cœur, s'introduiront,
pour ainsi dire, dans leurs veines; ils péné-
treront jusque dans la moelle de leurs os ;

ils s'identifieront avec eux; ils deviendront
leur conscience et la règle primitive de
leurs jugements; et, à l'âge des cheveux
blancs, s ils y arrivent, ils rappelleront avec

consolation ces pieuses leçons, comme vous
rappelez vous-mêmes aujourd'hui celles que
vous avez reçues autrefois de vos pères ci

mères.
Dès que vos enfants sont parvenus à un

Age un peu plus avancé, ayez grand soin de
leur apprendre à lire Envojez-los exacte-

ment aux écoles, et devenez vous-mêmes
leurs maîtres au besoin. Cela esi très-impor-

tant pour eux, non-seulement dans l'intérêt

de leur salut, mais encore sous le rapport

temporel. N'est-il pas infiniment utile, en

effet, à un père de famille, de pouvoir
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miner par lui-môme les titres qui l'intéres-

sent, tenir ses comptes, annoter ses recet-

tes et ses dépenses, et entretenir correspon-

dance avec ses entants, quand il en est sé-

paré ? N'est-ce pas une espèce d'idiotisme

aussi honteux que dangereux, de ne savoir

rien l'aire par soi-même, d'être forcé chaque
jour de recourir à l'œil d'autrui , et de don-
ner sa confiance trop souvent a des person-

nes qui en abusent à leur profit ?

Celte importance est bien plus grande en-

core sous le rapport spirituel. La première
communion et l'instruction qui la précède

sont la partie la plus essentielle de l'éduca-

tion. Quand un enfant sait lire, il comprend
mieux les vérités religieuses; on lui pro-

cure alors des lumières plus étendues; on

lui apprend a connaître Dieu et ses perfec-

tions, ï'homri e et sa destinée après celle

vie; on lui explique en détail les comman-
dements de Dieu et wux de l'Eglise, les

maximes de i'Evangi'c sur les vertus chré-

tiennes, l'humilité, la justice, la charité, la

chasteté, la tempérance, la douceur, la pa-

tience dans les tribulations; tout ce qui

concerne les sacrements qu'il doit recevoir,

les dispositions qu'ils exigent, les prières

qu'il peut adresser à Dieu chaque jour. Ce
sont ces principes, N. T. C. F., c'est l'ensem-

ble de ces vérités, c'est ce corps de doctrine

qui constitue la véritable éducation, et qui

apprend à chacun ce qu'il doit croire et pra-

tiquer durant cette vie, ce qu'il doit espérer

eu craindre après la mort.

Jésus-Christ a dit : Je suis la lumière du
monde : « Ego sum lux mundi. » (Joan,, VIII,

12.) C'est celle lumière qui est la vie des
intelligences; ce sont les vérités qu'il nous
a enseignées qui font les hommes estima-

bles, les hommes de bonnes mœurs, les

hommes réglés dans toute leur conduite.

Malheur aux enfants paresseux ou indociles!

malheur h ceux qui appartiennent à des pa-

rents négligents ou scandaleux 1 malheur
aux orphelins abandonnés sans surveillance

qui n'acquièrent pas la science de la reli-

gion dans leurs jeunes années! ils commen-
cent mal leur carrière et passent trop son-

vent leur vie entière dans le désordre. El
combien ne sont pas dangereux pour la so-

ciété les hommes qui n'ont pas de principes

religieux ou qui les ont foulés aux pieds;

(jui ne suivent plus d'autres règles de con-

duite que leurs intérêts ou leurs passions
;

qui, comme dit le Psalmisle, n'ont plus Dieu
•levant leurs yeux (25)1 Qui peut compter
sur leur probité? qui peut sans inquiétude

leur confier sa vie ou sa fortune? La reli-

gion place dans nos cœurs, à côté de la loi

,

l'espérance du ciel et la crainte de l'enfer.

C'est la base de toute moralité.

Quand un enfant sait lire, il assiste aux
cérémonies religieuses avec un livre de

(25) Non proposuerunl beum unie couspectum
muni. (Psal. LUI, 5.)

(26) Des observations récentes paraissent avoir

démontré que la classe des hommes sans études

lourilil inoins de scélétals que celle des hommes
instruits. Mais tout cela peut aisément se concilier.
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prières. Pour l'ordinaire . les prières d'un
homme peu intelligent, qui ne sait pas lire,

se réduisent à un petit nombre de paroles
mal articulées et mal comprises. Il n'y a en
lui trop souvent qu'un cœur appesanti vers
la terre, et des penchants honteux que la re-
ligion n'a pas épurés. L'Eglise possède wn
immense trésor de prières. Ce sont les sou-
pirsdes justes de l'ancienne et de la nouvelle-

alliance. On les retrouve dans ces recueils
qu'elle met entre les mains de ses enfants ;

en les relisant souvent au pied des autels,

les fidèles se pénètrent des sentiments qui

y sont exprimés
; peu à peu ils se les assi-

milent, ils leur deviennent propres, et leur
Ame se trouve ainsi guérie de ses faiblesses,

purifiée, sanctifiée, élevée quelquefois à la.

plus haute perfection.

Quand un enfant sait lire, il comprend
mieux les vérités que son pasteur lui adresse,
soit du haut de la chaire évangélique, soit

au tribunal sacré. II ne suffit pas, N. T.-C, F.,

qu'on nous explique les ventés de la religion
une fois dans la vie, à l'époque delà premiè-
re communion ; il faut qu'elles nous soient
souvent rappelées et qu'elles demeurent,
pour ainsi dire, toujours suspendues et éta-

lées devant nos yeux. La vie de l homme est une
guerre sur lalerre (Job, VII, 1), les tentations

sont fréquentes, les passions violentes, les

dangers nombreux, les scandales effrayants.

Pour soutenir notre courage au milieu des
périls, il faut toujours avoir devant les yeux
la connaissance de ses devoirs, le souvenir
des vérités éternelles, l'espérance du ciel et

la crainte de l'enfer. De là la nécessité des
instructions qui se font dans chaque paroisse
tous les jours de dimanche et de fête. Si

elles sont appropriées aux besoins des audi-
teurs et bien comprises, elles montrent à
chaque fidèle la route qu'il doit suivre pen-
dant la semaine pour vivre saintement. Ce-
lui qui a peu d'intelligence et peu d'instruc-

tion, demeure concentré en lui-même, livré

trop souvent à la tyrannie des plus honteuses
passions. L'expérience le prouve: c'est dans
les paroisses les moins instruites que se com-
mettent les plus grands crimes (26).

Quand un enfant sait lire, il peut se pro-
curer quelques livres de pieté et y puiser
peu à peu beaucoup de lumières, beaucoup
d'encouragements et beaucoup de consola-
tions dans les épreuves de la vie. Les sainU
qui sont maintenant au ciel, ont été sur la

terre avant nous. Alors ils priaient, ils mé-
ditaient les livres saints, ils étaient éclairés

des lumières du Saint-Esprit; leur cœur
était pénétré de sentiments religieux. Nous
retrouvons dans leurs écrits leurs pensées,
leurs affections, leur cœur tout entier, le ré-

sultat d'une longue expérience dans la voie

du salut. Nous y trouvons une immense va*

riété de bons exemples : exemples d'humi*

C'est la religion, et la religion seule, qui sanctifie

l'homme. L'ignorant qui ne la connaît pas et le sa-
vant qui n'y croit pas, restent également livrés :»

leurs liassions. C'est dans l'Evangile, et non dans
la phii isophic, que se trouve la lumière du mond'i
cl le sel de la terre,
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iiU, dn charité, Je thislclé, de morlifl 'al nn,

de douceur, do résignation, de constance, de

fermeté; exemples appropriés i ions les

• lais, ;i toutes 1rs Condition», il toutes les si-

tuations de la vie; c'est l'Evangile exprimé
j»ar des œuvres, lu petit livre de piété bien
choisi est un trésor dans une famille; il

Midit quel |uefois pour sanctifier successive-

ment plusieurs générations.

Si nous vous recomman Ions si instamment,
pères et mères, d'envoyer vus enfants sus
écoles, c'est parce que, en faisant notre pre-

mière visite pastorale, nous avons ob
«vec peine i|u'il y a encore, dans la plupart
dos paroisses de ce diocèse, a peu près la

moitié des enfants qui ne savent pas lire;

uais nous remarquons aussi que eu refard

Affligeant commence à être compris. Depuis
quelques années MM. les curés et recteurs,

le> syndiés et conseils des communes met-
tent beaucoup de zèle à favori>er l'établisse-

ment des écoles. Déjà dans la plupart des
villes et bourgs de ce diocèse, l'instruction

élémentaire est confiée a des congrégations
religieuses, (les pieux instituteurs obtiennent
partout des succès distingués. Ils forment
tout à la fois l'esprit et le cœur; ils ne se

bornent pas à procurer aux enfants l'instruc-

tion la plus appropriée a leur position sociale,

ils s'appliquent plus spécialement encore à

leur inspirer la crainte de Dieu, et à les ha-
bituer peu à peu à la pratique de toutes les

vertus. Leur religieux dévouement nous
procure les plus douces consolations.

Il nous est arrivé quelquefois d'entendre
dire à des personnes d'ailleurs estimables,
qu'il est plus dangereux qu'utile d'apprendre
ii lire aux enfants des pauvres. Ce préjugé
est fondé sans doute sur le mauvais usage
qu'on fait trop souvent de l'instruction.

Malheureusement cet abus n'est que trop

commun. Les mauvais livres sont un funeste

poison. Malheur à ceux qui les introduisent!

malheur à ceux qui les répandent! malheur
aux parents qui boivent eux-mêmes à cette

coupe empoisonnée et qui la laissent ensuite

à la disposition de leurs enfants! Ils répon-
dront devant Dieu des péchés qu'ils commet-
tent et de ceux qu'ils occasionnent. Cet abus
néanmoins, quelque grave qu'il soit, ne
nous empoche pas de recommander avec
instance l'établissement des écoles élémen-
taires, surtout dans les paroisses de la cam-
pagne; soit parce que les fidèles y abusent
rarement de l'instruction peu étendue qu'on
leur procure, soit parce que cette instruction

élémentaire est indispensable pour qu'on
puisse leur faire bien comprendre les gran-
des vérités de la religion et les règles su-

blimes de la morale évangélique, sans la

connaissance desquelles l'homme appartient

à la classe des brutes plutôt qu'à la société

des enfants de Dieu.
.Nous savons que dans toutes les paroisses

de ce diocèse les pasteurs mettent beaucoup
de zèle à instruire les enfants et à les prépa-
rer à la première communion. Leur fidélité

à bien remplir ce devoir est pour nous un
grand niotil de consolation. Néanmoins vous
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ne leye/ [,,tn vous reposer uu ni sur
eus , pères et mèi i. \ ir ne peut
parler .1 vos enfants qu'à l église, mie ou
deux l'ois pai

. ta II lia pie VOUS avez
ISÏon de leur parler tous les jours et

|ue a tout moment. Ils travail rat avec
VOUS; lis sont toujours auprès de \

d'occasions de leur être utiles I Etni z

à leur égard une sorte de sacerdoce; sojrez

prêtres dans votre famille, liuVz-vn is a ins-

truire vos enfants, dounez-leur souvent de
bons avis, En leur montrant le Ciel , p •

leur de la puissance et de 1

en recueillant avec eut la moisson qu'il
a donnée, louez sa bonté infinie et les ten-
dres soins qu'il prend de tous ses enfrnts ; h

la mort de vos parents et de vos voisins, 1 -

pelez-leur la brièveté et la fragilité de II
•

vie. Que (ouïes VOS paroles ten lenl à I -ur

inspirer des sentiments nobles et élevés, un
grand respect pour la religion ; d is p incipes
de justice et de probité; de la bienveilla

de la cliai ité pour tous les hommes et surtout
pour les pauvres; l'amour du travail, de
l'ordre et de l'économie; la patience et la

résignation dans les .souffrances. Ces avis
donnés prudemment et réitérés à propos,
formeront dans leur esprit un corps de maxi-
mes qui seront toute leur vie leurs 1

de conduite. Ils s'en souviendront à l'âge

des cheveux blancs, comme vous vous sou-
venez vous-mêmes des avis reçus dans vo-j

jeunes années. C'est ainsi qu'on prévient le

développement des passions et qu'on forme
les enfants à la piété et à la vertu.

Mais pour inspirer ces beaux sentiments
à vos enfants, pères et mères, il faut qu'ils

existent d'abord dans votre cœur; car c'est

de l'abondance du cœur que la bout lie parle :

'( Ex abundan'.iacordis os loquitur. >. Ma'.'.lt.,

XII , 3V.) Malheureusement, hélas! nous
sommes bien loin de celle perfection, il y a

des parents qui sont incapables de donner
de bons avis à leurs enfants, parce qu'ils

sont eux-mêmes profondément ignorants, au
point d'avoir oublié les premiers principes
delà religion. D'autres sont tellement préoc-
cupés des choses de ce monde, qu'ils ne
s'entretiennent jamais dans leur famille ni

de religion ni de vertus. Tous leurs moyens
d'éducation se réduisent à quelques mauvais
traitements souvent injustes ou intempestifs.
Quelquefois même les pères et mères n'ont
dans la bouche que des discours puisés dans
la corruption de leur propre cœur. Ils no
prononcent le nom de Dieu que pour blas-

phémer ; ils ne parlent des prêtres que pour
leur jeter quelques injures; de la piété, que
pour la tourner en dérision. Pauvres enfants,

qui êtes forcés de passer vos jeunes années
dans une telle école I quel sera votre avenir,

si Dieu ne fait pas un miracle pour vous pré-

server, comme il a préservé les trois entants
dans la fournaise et Daniel dans la fosse aux
lions! [Dan. % 111, 50; XIV, V0.)

A dis avis prudents et ju mieux, pères
et mères , il faut ajouter une vigilance sou-
tenue et clairvoyante. Que votre œil pater-

nel soit toujours ouvert sur vos enfants;
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observez tout, entendez (oui ; s'ils se condui-

sent bien, encouragez-les par votre appro-
bation et par quelques récompenses; s'ils

manquent à ce qu'ils doivent à Dieu et au
prochain, reprenez-les avec bonté, prudence
el charité. Si ces moyens de douceurdevieu-
nent inutiles, souvenez vous aussi que Dieu
vous a confié son autorité sur eux, et que
c'est une grave obligation pour vous de la

taire respecter. Ne permettez pas facilement

à vos enfants de s'éloigner de vous. Le
monde est plein de dangers ; le démon cher-
che partout des âmes à dévorer : Circuit quœ-
rens quem devoret. ( 1 Petr., V, 8.) Que trou-

veront vos enfants hors de la maison pater-

nelle? des groupes de jeunes gens mal éle-

vés, des veillées dangereuses, des maisons de
jeux, des cabarets, l'apprentissage de tous

les vires; ce sont les écucils où la jeunesse
l'ait naufrage. Entre les hommes il y a com-
munication de pensées, communication de
principes, communication d'affections. On
devient saint avec les saints, méchant avec
les méchants, libertin avec les libertins, pro-

digue avec les prodigues, scélérat avec les

scélérats. Sur ce point les leçons de l'expé-

rience sont effrayantes. Les mauvaises com-
pagnies sont un gouffre où la jeunesse la

plus intéressante va s'engloutir. Pères el

mères, ûds que vos enfants ne sont plus au-
près de vous, tremblez. Tandis que vous
priez seàls au pied du crucifix, eux cèdent
ii des sollicitations criminelles et se laissent

entraîner à des orgies.

Mais souvenez-vous surtout, pères et mè-
res, que la vertu s'enseigne principalement
par l'exemple. Les enfants voient lout, ils

observent tout; ils sont naturellement por-
tés à vous imiter. S'ils vous voient exacts

o faire vos exercices de piété chaque jour,

à assister respectueusement aux offices de
la paroisse, à fréquenter les sacrements, ils

prieront avec vous ; ils iront s'asseoir auprès
de vous à la table sainte. Si, en travaillant

avec eux, vous respectez le bien d'autrui,

môme dans les plus petites choses, à votre

exemple ils s'habitueront à respecter 'a jus-

tice; s'il y a dans voire cœur des sentiments
d'honneur, de bonne foi, de probité, de bien-
veillance pour tous les hommes, de compas-
sion pour les pauvres ; ces mêmes vertus
germeront et se développeront peu à peu
dans l'âme de vos enfants, à moins que l'ac-

tion incessante de vos bons exemples ne
soit contrariée par quelque influence étran-

gère. Mais si malheureusement la maison
paternelle est une école de crimes et d'irré-

ligion ; si les enfants y trouvent sur toutes
les tables des livres dangereux, sur tous les

murs des tableaux indécents; s'ils ont sous
leurs yeux chaque jour des parents qui ont
fait schisme avec Dieu, qui ne prient point,

qui n'ont aucun respect ni pour les biens,
ni pour la réputation du prochain, qui tra-

vaillent les dimanches et les fêtos, font gras
les jours maigres, ne distinguent ni carême,
ni quatrc-lemps, ni vigiles, ne paraissant
jamais ni au tribunal sacré, ni à la table

sainte; si^ outré cela, les enfants reçoivenl

SUft L'EDUCATION DES ENFANTS. i"^

dans la rue des révélations humiliantes sur
la conduite de leurs parenls, pauvre famille,

quel sera ton avenir ! Que peut-on attendre

d'un champ si mal cultivé et si mal ense-
mencé? Jésus- Christ a dit : Malheur au
monde à cause de ses scandales! il est inévi-

table qui! y ait des scandales, mais malheur
à ceux qui les donnent : « Vœ mundo a scan-
dalis. » (Matùh., XVIII, 7.) Il a dit encore :

Si quelqu'un scandalise un de ces enfants qui.

croient en moi, il vaudrait mieux pour lui

qu'on lui attachât une meule au cou et qu'on
le jetât au fond de la mer. » (ibid., 6.) Quel
sera donc dans l'autre vie le supplice des
parents qui auront eux-mêmes scandalisé

leur famille?
Nous le savons, nos chers coopérateurs,

vous regardez l'instruction de la jeunesse
comme une de vos fonctions les plus impor-
tantes. Nous avons pu nous en assurer
chaque année en faisant notre visite pasto-
rale. La fin de votre ministère dans une pa-
roisse est de sauver ceux qui l'habitent, et

pour cela rien de plus important que de leur
procurer une instruction solide et appro-
fondie. Le salut, c'est notre destinée après
celte vie. La science du salut, c'est la con-
naissance de Dieu et de ses perfections, la

connaissance de l'homme et de sa fin, la con-
naissance de la vertu et des moyens à pren-
dre pour la pratiquer. Celte science sublimo,
les philosophes livrés h eux-mêmes ne peu-
vent nous la procurer, ils ne sauraient nous
faire un catéchisme; il y a trois mille ans
qu'ils sont à l'œuvre. Ils ont posé ces trois

questions : « Qu'est-ce que Dieu ? Qu'est-
ce que l'homme? Où va l'âme après la

mort ? » Ils n'ont pu convenir encore d'au-
cune réponse. Tandis qu'ils ne sont pas d'ac-
cord sur ces questions fondamentales, il se-
rait inutile de leur en proposer d'autres. La
science du salut, la science de Dieu, la

science de l'homme, de ses devoirs et de sa
fin, où se trouve-t-elle donc? Dans la révé-
lation, dans l'Evangile. Jésus-Christ a- dit :

Je - : u;s la lumière du monde; celui qui ni?-

sui! ne marche pas dans les ténèbres ; il aura:
la lumière de la vie. « Ego sum lux mundi ;

qui sci/uilur me non mnbulat in tenebris, se i

kabebit lumen vitre. (Joan., VIII, 12.) Les
Juifs disaient à Jésus-Christ : Maître, nous
savons que vous enseignez la voie de Dieu se-
lon la vérité. « Viam Dci in veritate doces. »

( Matth., XXII, 16.) Et en effet, vous le sa-

vez, nos chers coopérateurs, la révé'atiVn
seule nous montre la voie qui conduit au
ciel. Pénétrez-vous de cette doctrine céleste,

el mettez tous vos soins à l'enseigner do
bonne heure aux enfants qui vous sont cou*
liés. Quelle plus douce consolation que cello
que vous éprouverez le jour où ils feront
leur première communion? Alors, en pré-
sence de la paroisse réunie, en présence de
leurs pères el mères, ils répondront avec
discernement à toutes vos questions, ils so
présenteront à la table sainte avec une cons-
cience pure, avec un cojur brûlant d'amour
de Dieu et plein de bonnes résolutions pour
l'avenir. Toute la cour céleste «era atlentiva
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h colle fêle ; M si ces pieux enfants oui lu

bonheur de vivre saintement cl de mériter

le ciel, ils le devront à voire zèle et à voire

piété.

Donné h Chambéry, le 20 janvier 1H'*:>.

TROISIEME LETTRE PA9TORALE.
Pour le carême de lHili.
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lorsque nos premiers parents m tarent

i indus conpaliles de désobéissance. Dieu

dilà Adam : Tu mangeras ton painà lu sueur

de ton front, jusqu'à ce que tu rentrée dons

la terre dont tu as été tire; car tu es pous-

sière et tu retourneras en poussière, (tînt.,

III, 19.) Depuis lors, soit comme préservatif

du péché, soit comme moyen il expiation,

l'obligation <lu travail est devenue commune
à lous les hommes. Mais celui qui nous Ta

imposée a voulu y intercaler aussi des in-

tervalles de repos. Il créa le monde en six

jours, le septième il se reposa; il bénit ce

jour et le sanctifia : El benedixit diei septi-

nio et tanetificavit illurn, (Gen., 11,2.) Après
avoir été le jour du repos du Seigneur, le

septième jour devait être dans tous les siè-

cles le jour du repos de l'homme. Il était

bien juste en etfet qu'après la création nos

premiers parents se prosternassent devant

Dieu pour l'adorer. En jetant un coup d'oeil

sur toutes les créatures, ils ont dû s'écrier

avec enthousiasme, comme les trois enfants

des Hébreux : Œuvres du Seigneur, toutes

ensemble bénissez le Seigneur : Benedicite,

omnia opéra Domini, Domino. ( Dan., 111, 57.)

Depuis lors, chez tous les peuples qui ont

le bonheur de connaître Dieu, le septième
jour est appelé le jour du Seigneur. Trop
souvent malheureusement on oublie que
ee jour est saint, et on en fait le jour de
l'homme.
Vous voyez par là, nos très-chers frères,

qu'aussitôt api es la création, Dieu lui-même
a partagé notre temps; il nous a donné six

jours de travail et un jour de repos; six

jours pour nous et un jour pour lui ; six jours

pour le corps et un jour pour l'âme; six

jours pour les affaires du temps et un jour

pour celles de l'éternité. Ce précepte qui

uous ordonne de sanclilier le septième jour

de chaque semaine, nous est recommandé
dans les livres saints avec les plus vives

instances. Nous croyons devoir ivous en
rappeler ici les principaux passages, pour
prévenir [es profanations qui deviennent
aujourd'hui malheureusement si commu-
nes.

Au pie I du mont Sinaï , parlant par là

bouche de Moïse, Di. u adresse ces paroles

solennelles à tous les enfants d'Israël : C'est

moi qui fuis le Seigneur entre Dieu, le Dieu

fort, le Dieu jaloux ,
qui poursuit l'iniquité

des pères dans les enfants jusqu'à la troisième

ou quatrième génération, et qui fais géné-
reusement miséricorde à ceux qui m'aiment et

qui observent mes préceptes. Souvenez-vous
de sanctifier le jour du sabbat. Vous travail-

lerez pendant sir jours; le septième est le jour

/la repos du Seigneur; vous ne fenz en ce

j>iur aucun ouiragr, ,,i i</n«, m votre (il», ni

votre fille, ni lotre serviteur, ni i "ire ser-

vante, ni l'étranger qui demeure parmi vous,

ni les animait i ipti ions appui tteniu nt ; <<ir

le Seigneur n cré< : eu six jours le ciel, la terre

et tout ce Ott'iU renferment ; le septième jour

il se reposa, il liant <e j"iir et le sanctifia.

{Exod., XX, 5.)

Au chapitre XXXI du l.nre de iExode
v. Ib), Dieu dit de nouveau aux enfant-,

d'Israël : Obsercez mon sabbat; que ce jour

soit -air' pour tous; celui qui le profanera,

sera puni de mort. Si quelqu'un travaille ce

jour-là, il sera refrainthé du milieu de son

peuple. Vous travaillerez pendant si r jours ;

h' septième est le jour du repos ; il est terne*-

eré t*i Seigneur.

Au chapitre XXXV du môme livre
>-. 1', Moïse dit aux Hébreux : Voiei ce

que le Seigneur a ordonné : Voit" travail-

lerez durant six jours; le septièmt sera pouf
vous un jour saint, le sabbat, le jour du Set*

gneur ; celui qui fera quelque ouvrage ce

jour-là, sera mis à mort.

Au chapitre XIX du Létitique, Dieu dit à

M' use : Parle à toute l'assemblée des enfants

d'Israël, et dis-leur : Soyez saints, parce que

je suis saint, moi le Seigneur votre Dieu. Que
chacun de vous honore son père et sa mère;
observez mes sabbats ; respect' z mon sanc-

tuaire, je suis le Seigneur. Lait., XIX, li el

30.)

Au chapitre XXVI, Dieu promet de grandes
récompenses aux fidèles observateurs de sa

loi; il adresse des menaces sévères à ses

transgresseurs. Je suis le Seigneur votre

Dieu, leur dit-il; gardez mes sabbats et res-

pectez mon sanctuaire. Si vous observez mes
préceptes, je vous enverrai les pluies en leur

temps; chaque année la terre donnera ses

moissons, et les arbres seront chargés de

fruits ; après la moisson viendront le*

vendanges ; après les vendanges les labours;

vous aurez du pain en abondance ; vos jours

ne seront point troublés par la frayeur; la

paix régnera dans vos contrées. Je marcherai
devant vous; je serai votre Dieu, vous serez

mon peuple. Mais si vous ne m'obéissez pas,

si vous n'observez pas mes commandements ;

je vous affligerai par la pauvreté. \ ous sème-

rez et vous ne trouverez rien à recueillir;

vosmoissons seront dévorées par vos ennemis.

Et si ces premiers châtiments ne suffisent pas

pour tous soumettre à l'obéissance, je vous

en enverrai d'autres encore sept fois plus

grands en punition de vos péchés. Je briserai

votre orgueil; je rendrai pour vous le ciel

de fer el la terre d airain. Vainement vous

travaillerez; vos champs ne se couvriront

plus de moisson <, et vos arbres ne se charge-

ront plus 'le fruits. Et si après tout cela vous

continuez à marcher contre moi, moi aussi je

continuerai à marcher contre vous, et vous

enverrai des cala nités encore sept fois plus

grandes. [Leeit., XXVI, 2i-.)

Nous lisons au Litre des ffombres qu'wa
jour, tandis que /r.> enfants d' Israël étaient

dans le désert, r>n trouva un homme qui '•

1 i
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massait du bois le jour du sabbat. On l'amena

devant Moise, Aaron et toute l'assemblée. H
fut mis en prison, parce qu'on ne savait pas

d'abord ce qu'on en devait faire. Alors le

Seigneur dit à Moïse : Cet homme est digne

de mort : que toute la multitude le lapide

hors du camp. Jls le lapidèrent en effet, et il

mourut, comme le Seigneur l'avait ordonne'.

(Xum., XV, 32 et seq.)

Le prophète Jérémie adressait aussi de la

part de Dieu des promesses à ceux qui ob-
servaient le jour du sabbat, et des menaces
à ceux qui le transgressaient : Voici ce

que dit le Seigneur, leur disait-il : T'as à l'en-

trée de la ville, aux portes par lesquelles les

rois de Juda ont coutume d'entrer et de sor-

tir, et dis-leur : Iiois de Juda, et vous tous,

habitants de Jérusalem, qui passez par ces

portes, écoutez la parole du Seigneur : Con-
servez votre âme pure; ne faites jamais aucun
travail le jour dit sabbat; ne transportez

point ce jour-là des fardeaux par les rues de

la ville. Sanctifiez-le, comme je l'ai ordonné à
vos pères. Si vous m obéissez, si vous respec-

tez les saints jours, les rois et les princes de

Juda continueront à régner s%ir le trône de

David; ils parcourront avec des chevaux et

des chars les rues de Jérusalem, et tous les

peuples des environs viendront en grand con-

cours offrir des victimes dans la maison du
Seigneur ; mais si vous n'écoutez pas mes pa-
roles, dit le Seigneur, si vous ne sanctifiez

fias le jour de mon repos, si vous continuez

à promener le scandale de vos profanations
dans les rues de la ville, j'allumerai un feu
dévorant dans ma colère ; il en consumera
les habitations, sans qu'il vous soit possible

de l'éteindre. {Jercm., XVII, 19, 21, 24, 23,

27.)

Le troisième commandement de Dieu :

« Les dimanches tu garderas en servant

Dieu dévotement, » est donc un précepte

bien ancien, N. T. C. F., puisqu'il remonle
à l'époque môme de la création; c'est un
précepte bien rigoureux, puisque Dieu
nous ie rappelle si souvent et avec tant

d'insistance par le ministère de Moïse et

des prophètes; puisqu'il fait des promesses
si généreuses à ceux qui l'observent fidèle-

ment, et des menaces si graves à ceux qui
le transgressent. Les apôtres, inspirés d'en

haut, ont bien pu changer le nom de ce

repos, en déplacer le jour, en mémoire de
la résurrection de Jésus-Christ et de la des-

cente du Saint-Esprit arrivées le dimanche;
ils ont bien pu en adoucir en quelque»
points la rigueur; mais ils ont conservé
l'intégrité du précepte quant su tond; ils

font confirmé; ils en ont perfectionné l'ob-

servation, eu l'adaptant mieux à l'esprit de
l'Evangi.le.

Mais pourquoi Dieu a-t-il voulu nous im-
poser régulièrement un jour de repos après
six jours de travail? Pourquoi? l'uni! que
ce repos périodique est nécessaire même
dans l'intérêt de votre santé. Les forces de
l'homme ne sont pas inépuisables; ses bras
ne miiiI pai île fer; le corps humain est fai-

ble, il est fragile, il est sujet à d'innombra-

LA SANCTIFICATION DU DIMANCHE. \Toi

Lies infirmités. Dans toutes les conditions,
des intervalles de délassement sont indis-

pensables. Après six jours de fatigues et de
sueurs, vos femmes, vos enfants, vos servi-
teurs, les animaux même que vous employez
à vos travaux, ont besoin de repos.

Mais cette loi sainte est fondée sur d'au-
tres raisons bien plus nobles encore et plus
élevées. Dieu ne nous a pas créés seulement
pour nous, il nous a créés plus spécialement
encore pour lui, pour son honneur et pour
sa gloire. Craignez le Seigneur votre Dieu,
disait Moïse, et ne servez que lui seul; il est

votre Dieu. C'est lui qui a fait tout ce que
vos yeux voient de grand et de terrible.

(Deut., X, 20.) Craignez Dieu, disait aussi
Salomon; observez ses commandements ; c'est

là tout l'homme. (Eccli., XII, 13.) Et en effet,

N. T. C. F., puisque Dieu est le créateur
du ciel et de la terre et le souverain Sei-
gneur de toutes choses

,
puisqu'il est le

maître de la santé et des maladies, de la vie
et de la mort, du temps et de l'éternité,

n'est-il pas juste que nous réservions un
jour par semaine pour l'honorer, pour chau-
ler ses louanges, pour lui demander pardon
de nos péchés, pour le remercier de ses

bienfaits et en solliciter la continuation?
N'est-il pas juste que nous réservions h.»
jour par semaine pour méditer au pied des
autels sur la grandeur de nos destinées et

les moyens à prendre pour nous en rendre
dignes; sur l'importance de nos obligations
et la manière de les remplir?

Sanctifiez donc le jour du Seigneur,
N. T. C. F., et pour cela abstenez-vous reli-

gieusement des œuvres serviles, comme-
Moïse nous l'a si instamment recommandé;
sanctifiez le jour du Seigneur,, et pour cela
assistez exactement à tous les offices de votre
paroisse. Dès le matin, le son des cloches
retentit au loin ; il élève les âmes vers
Dieu ; il annonce la prière; il annonce la

parole de Dieu. Et quoi de plus touchant
que de voir les fidèles d'une paroisse ac-
courir

|
ar tous les sentiers, en babils de

fête, se presser dans le temple et so pros-
terner devant celui qui doit les juger tous à
l'heure de la mort 1 Jésus-Christ a dit que
lorsque deux ou trois seront réunis en son
nom, il sera au milieu d'eux [Mat th., XVIII,
20); d'après cet oracle, nous avons toute

confiance, N. T. C. F., que lorsque vous êtes

réunis à l'église pour assister à la messe de
paroisse, Dieu est au milieu de vous pour
exaucer vos prières. Assistez-y pour unir
vos intentions à celles du prêtre qui tient

spécialement ici la place de Jésus-Christ.
Dites avec lui, en vous humiliant de vos
péchés : Seigneur, ayez pitié de nous : Ky-
rie, eleison; gloire à Dieu au plus haut des
cicux, et sur la terre paix aux hommes de
bonne volonté : Gloria in exeekis Deo [Luc. ,

II, \k) ; dites avec lui, pour renouveler tous

ensemble votre profession de foi : Je crois

en un seul Dieu, Père tout-puissant, créa-

teur du ciel et de la terre : dites avec lui,

tomme les anges qui ont apparu autrefois à

Isaïe : Saint, saint, saint est le Seigneur, Ia



iv,, ORATEURS SA! RES

Dieu de* orméet U atlci la terre sont rem'
plis de sa gloire. (Isa., VI, 3.1 Profitez «la

temps du saint sacrifiée pour exposeï I

Dieu tous vas besoins, pour sppeler sel bé-
nédictions sur trous, mit votre ramille, sur
sens de ros enfants t\n\ fonl votre consola-
tien, sur cens qui vous affligent par leurs
dérèglements, sur toutes les personnes qui

\k« BtLI li I \yji

vous intéressent. Priez aussi pour ceux de
vos parents el de vus amis qui vous
préi édés dans l'autre vie. Vos prières réunies
^'élèveront vers lo ciel comme la fumée de
l'enoenSi

Assistez -y pour entendre la parole de
Dieu. Jésus-Christ est venu sur la terre pour
éclairer eeui qui étaient assis dans les lé

nèbres et dans les ombres de la mort. (Lue.,
1, 70.) Il a dit lui-même : .!< suis la lumière
du monde; celui qui me suit ne marc/te pas
dans /e>- ténèbres. (Joan., VIII, 1:2.) C'est lit

en effet, N. T. C. F., ')u • se trouve ia vt'i i-

talile lumière; celle qui nous procure la

connaissance de Dieu, la connaissance de
l'homme, la connaissance des vertus que
nous devons pratiquer pendant les jours de
notre voyage en cette vie, la connaissance
de nos destinées futures, du jugement que
nous avons a subir, do la couronne que
Dieu nous réserve et des châtiments éternels

que nos péchés peuvent nous attirer.

Ces vérités sublimes, sur lesquelles la

raison n'aurait presque rien pu nous ap-
prendre, parce qu'elles sont placées dans
\)um région si élevée que ses faibles regards
ne «auraient y attein Ire; oui, N. T. C. F.,

ces vérités sublimes, votre pasteur les mé-
dite dans les Livres saints, dans les écrits

des saints Pères, dans la théologie, dans les

livres de piété où elles sont expliquées. Les
jours de dimanche et 'de fête, il vient vous
les exposer du haut de la chaire évangéli-
que : c'est une obligation rigoureuse pour
lui de vous annoncer la parole de Dieu, et

c'esl par conséquent aussi une obligation

pour vous d'y assister, de l'écouler avec at-

tention, do la méditer, et d'en faire la règle

île votre conduite pendant la semaine. Ces
instructions sont la sauvegarde des mœurs
et le vrai moyen de conserver la probité, la

bonne foi, le respect pour les droits d'au-
trui, la paix dans les familles, et la sou-
mission à l'autorité légitime dans les pa-

roisses. Pour lutter chaque jour en ce monde
contre nos passions au dedans et contre l'en-

traînement des mauvais exemples au de-
hors, nous avons tous besoin, non-seule-
ment que les grandes vérités nous soient

bien inculquées à l'époque de notre pre-

mière communion, mais encore qu'elles nous
soient souvent rappelées dans la suite; nous
avons besoin qu'elles soient toujours tenues
présentes devant nos yeux.
Ne vous bornez donc pas, N. T. C. F., à

entendre une messe basse les dimanches et

fêles. Dieu a dit : Souvenez-vous de sancti-

fier le jour du sabbat : « Mémento ul diem
snbbati sanctifices. » (Exod., XX, 8.) Or, ce

n'est point assez pour sanctifier ce jour de
passer vrngl à \in-i oinq minutes à (église.

En assistant a la messe paroissiale, toutes
les fomilles delà paroisse ne forment plus,
pour ain^i due, qu'une seule el même fa-

mille au pied des autels; vous [iriez alors
pour les autres lidèles, et les autn
prient pour vous ; von i i piété
par votre exemple, el leui exemple roo-
court aussi à exciter votr< ) sont
les précieux avantages de la communion dee
saints. En assistant à la messe paroissiale,

prolilez d'une manière particutièi

fruits du saint sacrifice, qui alors est olfert

a Dieu solennellement pour toutes les fa-

milles de la paroisse; vous suivez la direc-
tion de votre pasteur, qui distribue dans
tuâtes les circonstances de l'année, des avis,

des conseils, des exhortations appropriées
aux b >soins de ses paroissiens ; qui annonce
les fêtes, les vigiles, les jeûnes, les diverses
cérémonies religieuses, les prières pour les

morts, L'ouverture des piques, les occasions
où il convient particulièrement de s'appro-

cher des sacrements, el les dispositions
qu'il faut y apporter. Si vous vous conten-
iez d'une messe basse, vous vous isolez de
vos frères, vous n'êtes plus, pour ainsi dire,

de votre paroisse qu'au jour de votre sépul-
ture, et c'est beaucoup trop lard; vous
n'entendez presque plus d'instructions de-
puis le jour de voire première commu-
nion, et en vivant ainsi, avec un si fai-

llie reste de christianisme, on tombe peu
à peu dans une profonde ignorance des rérà-

tés de la religion; il ne vous reste plus m
de lumières, assez de foi, assez Je courage
pour bien régler votre conduite, pour vain-
cre les lenlalionsjournalières, ni pourélever
chrétiennement vutre famille, ni pour répon-
dre aux objections irréligieuses qu'on entend
répéter chaque jour dans le inonde; et si

celte malheureuse indifférence vous suit

jusqu'à l'âge des cheveux blancs, nous aurons
tout à craindre pour votre éternité.

Sanctifiez le jour du Seigneur, et a celle

lin proliiez du repos qui vous est ordonna
pour faire quelquefois des lectures [lieuses.

Autant il y a de poison dans un mauvais li-

vre, autant il y a de richesses spirituelles

dans un livre bien choisi, il suffit quelque-
fois [tour sanctifier plusieurs générations
d'une même famille. Voyez, par exemple ,

les œuvres de saint Homard, celles de sain-

te Thérèse , celles de saint François de
Sales ; c'esl le dépôt des pensées si pures et

si élevées qu'ils avaient dans l'esprit pendant
leur vie, c'esl le dépôt des sentiments si

saints qu'ils avaient clans le cœur. Pères el

mères, si chaque jour de dimanche et de
fète vous savez vous réserver quelques
moments pour réunir vos enfants autour de
vous, pour leur faire une pieuse lecture ,

tous ensemble vous puiserez à ces trésors

célestes : peu à peu les pensées des saints

deviendront vos pensées; leurs sentiments
deviendront vos sentiments. Eclairés de ces

lumières, fortifiés par cei aliment -spirituel,

vos enfants grandiront sous vus yeux dans
la crainte du Seigneur; ils >eroul des modè-
les dans la paroisse

;
par leur d cililé, par
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leur piété, par leur chasteté , ils seront vo-

tre consolation pendant votre vie, et plus

spécialement encore au moment de votre

mort.
Sanctifiez le jour du Seigneur, et pour

cela allez quelquefois , dans l'intervalle des

offices, faire une visite au saint sacrement.
Imitez le vertueux Tobie, qui dès son jeune
Age allait adorer Dieu dans le temple de Jé-

rusalem , tandis que ses compagnons pre-

naient part aux fêtes iriolâtriques établies

par l'impie Jéroboam. (Tob., I, 5.) Plus tard,

il fut conduit en captivité; il eut de gra-

ves tribulations à supporter: mais il est

toujours demeuré fidèle à Dieu, et Dieu
ne l'a pas abandonné. Dans vos épreuves,
N. T. C. F., allez souvent aussi cher-
cher des consolations dans la maison du
Seigneur. Vous avez offensé Dieu , vous
avez commis beaucoup de péchés pendant
votre jeunesse ; leur souvenir vous effraye

;

allez souvent vous prosterner au pied ries

autels pour en demander pardon à Dieu.
Aujourd'hui encore vous avez des faiblesses

qui vous humilient; vous prenez de bonnes
résolutions, et bientôt après vous retombez
dans les mêmes fautes; allez souvent vous
prosterner au pied des autels pour deman-
der le courage et les forces qui vous man-
quent. \ ous , père de famille, vous avez
peut-être une épouse qui afflige votre cœur
par son inconduite, qui néglige l'éducation
de ses enfants, qui compromet votre fortune
par de folles dépenses; le plus sûr moyen de
la ramener, c'est de lui donner bon exemple
et de prier pour sa conversion. Tôt ou lard

vos prières seront exaucées. Et vous, mère
chrétienne, vous avez l'âme navrée de dou-
leur ; vous avez un mari sans crainte de
Dieu, sans religion , un mari qui ne tient

aucun compte de la fidélité qu'il vous a pro-
mise le jour de votre union, un mari qui
scandalise chaque jour ses enfants par des
emportements, par des impiétés et des blas-
phèmes, et qui dissipe, comme l'Enfant
prodigue , des ressources qui vous seraient
si nécessaires pour procurer du pain et des
vêtements a votre famille ; allez souvent
prier au pied des autels ; Dieu seul peut
remédier à de si grands maux. Pères et

mères, vous avez des enfants sages, qui
font votre consolation , priez Dieu de les

bénir toujours; ils ont grand besoin de ses
grâces pour persévérer. Vous en avez d'au-
tres qui méprisent tous vos avis, qui se li-

vrent à de graves désordres, qui vous abreu-
vent d'amertumes; connue Monique , allez

souvent vous prosterner au pied de l'autel

de Marie
;
priez pour le salut de vos enfants,

priez longtemps, priez toujours; tôt ou
lard Dieu aura égard à vos gémissements.
Oui, N. T. C. F., sanctifiez le jour

du Seigneur , et pour cela profite* de
l'interruption de vos travaux , surtout aux
principales l'êtes de l'année, pour vous ap-
procher des sacrements de pénitence et

d'Eucharistie Dès ta point du jour, vous
voyez à l'église une foule de personnes à

genou 1 auprès du confessionnal. Pourquoi
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cet empressement? que se proposent-elles?

Elles se proposent de se sanctifier. Elles

examinent les fautes commises pendant la

semaine ou pendant l'année. Elles vont en
faire l'aveu a celui à qui il a été dit : Recevez

le Saint-Esprit ; 1rs péchés seront remis à ceux
à qui vous les remettrez. (Joan., XX, 23.) Elles

s'en humilient devant Dieu; elles prennent
de bonnes résolutions pour l'avenir. Après la

confession , elles vont se nourrir du pain des

anges à la table sainte, et s'unir, par un ten-

dre amour, h celui qui a dit : Je suis la voie,

la vérité et la vie. (Joan., XIV, 6). Elles ont
souvent recours à ce moyen pour réformer
peu à peu leurs imperfections, et se tenir en
garde contre les surprises de la mort. Pour-
quoi ne les imiteriez - vous pas, N. T.

C. F. ? Vous savez bien que votre con-
science n'est pas en règle ; depuis long-
temps elle vous fait de graves reproches.
Vous avez tenu contre la religion des propos
bien inconsidérés ; vous avez médit de vo-
ire prochain sans aucune réserve ; vous
n'avez pas tenu vos mains assez pures du
bien d'antrui, vous avez foulé aux pieds les

lois de l'Eglise sur le jeûne et l'abstinence:

vos passions vous ont entraînés, sur lo

sixième commandement, dans des abîmes
bien larges et bien profonds ! Dans vos

moments de réflexion , la conscience remet
toutes ces fautes devant vos yeux. Vous ne
voudriez pas paraître devant Dieu en cet

état; profilez donc du jour du Seigneur
pour rentrer sérieusement en vous-mê;nes ,

et recouvrer la paix du cœur par la lév-ep-

lion des sacrements.
Après avoir ainsi sanctifié la principale

partie des saints jours par des exercices
de piété , prenez bien garde , N. T. C.
F. , de ne pas perdre le mérite de ces
bonnes œuvres en vous livrant ensuite à

une dangereuse dissipation , en fréquentant
de mauvaises compagnies, en vous exposant
à retomber dans vos anciennes habitudes

,

et surtout ayez grand soin de vous tenir

éloignés des cabarets. L'église est le lieu où
se réunissent tous les pieux fidèles de la

paroisse ; le cabaret est le lieu où se rassem-
blent les imitateurs de l'enfant prodigue,
les dissipateurs et les libertins. Là, tous
les genres de danger se trouvent réunis :

perle du temps , dépenses inutiles, mauvais
exemples, propos irréligieux, discours obs-
cènes

,
querelles, intempérance, ivrogne-

rie. Trop souvent il se commet plus de pé-
chés dans les cabarets les dimanches et les

fêles, qu'il ne se fait de prières à l'église.

Lorsque vous voyez dans une paroisse une
famille autrefois aisée réduite à l'indigen-

ce , ses biens subhastés au profit des créan-

ciers, ses maisons en masures, interrogez
les vieillards; ils vous diront que ces enfants,

réduits aujourd'hui ù la mendicité, avaient
un père qui fréquentait les cabarets. Il y a
l'ait des dettes , des cautionnements irréflé-

chis, des marchés ruineux ; il s'esl fait em-
prisonner à la suite de quelques rixes; il

s'y est déshonoré , il s'y est perdu pour
cette vie , et Irès-proba&lemerfl aussi pour
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l'autre. Voilà où COU luit )a tté pienlalion

des calnrets. Les dsugér* des cabarets sont

plus ur.ni'ls encore les jours dévolue qu'en

toute autre i-irconstanoe. L'Eglise a établi de
grandes solennités pour mieux honorer
Dii-n

,
pour lui rendra avec p|« dé pompe

Ips hommages <|iii lui sont 'lus. Les fidèles

v accourent pleins de sentiments re iiiicnx ;

unis le monde les v suit aussi |>ar curiosité;

el tandis que les Anes pieuses sont au pied

des autels , ou auprès des confessionnaux ,

ou à la table sainte, lui aussi se trouve là

avec ses vanités, avec ses passion*, avec ses

divertissements profanes, avec ses cabarets,

avec ses danses, et trop souvent avec ses

rixes sanglantes et ses honteuses orgies. Le
ciel et l'enfer sont ainsi à (Jeux pis l'un de
l'autre. Malheur au monde à cause de ses

scandales; il y a beaucoup de scandales

«jue la religion ne peut empocher, mais
malheur à ceux qui les donnent! {Matin.,

XV11I , 7.)

Mais, direz-vous peut-être, quelque ri-

goureuse que soit la loi du Seigneur sur la

sanctification du dimanche, il y a des saisons

malheureuses , il y a des circonstances par-

ticulières où l'on ne peut presque pas s'abs-

tenir de travailler. Oui , N. T. C. F. ,

nous le savons, il y a des saisons mal-
heureuses, où la récolte se trouverait gra-

vement exposée si l'on tardait un jour de la

retirer; où les labours deviendraient impos-
sibles, surtout pour les pauvres, s'ils étaient

plus longtemps différés. Il y a îles circons-

tances pressantes qui rendent le travail

nécessaire ; nous le reconnaissons ; mais il y
a aussi beaucoup de personnes qui se font

gravement illusion sur ce point; il y a des
personnes qui, travaillent par intérêt, ou
même par un mépris formel de la loide Dieu
et sans aucune nécessité réelle. Trop sou-
vent, au milieu des beaux jours, on est

profondément affligé de voir les routes plei-

nes de voitures, et les campagnes couvertes

d'ouvriers les dimanches el tètes comme lous

les autres jours de la semaine. Ces profana-

lions ne sont propres qu'à attirer des fléaux

su;- nos moissons. Il y a des circonstances

qui rendent le travail nécessaire; mais alors

adressez-vous à votre pasteur; exposez vos

raisons avec sincérité; il vous accordera la

permission requise, s'il juge devant Dieu
qu'elle vous soit nécessaire ; et au besoin ,

il pourra s'adresser à nous pour l'obtenir.

Il y a des conditions particulières, il y a

des établissements, il y a des manufactures
où le travail commencé ne peut pas être in-

terrompu sans un grave dommage ; cela est

vrai, mais en pareil cas, si la crainte de Dieu
est dans votre cœur, si vous tenez à mettre

votre conscience en sûreté , à ne pis scan-

daliser vos ouvriers ni les autres lidèles de

la paroisse, vous prendrez des précautions

pour éviter cet inconvénient autant qu'il se

pourra , vous aurez soin de régler les gran-

des opérations de manière que tout soil

achevé le samedi et la veille de chaque lôle;

et lorsque vos prêt aillions seront insullisau-

les ou vos prévisions déçues, vous oblieu-

s. m..i. mu. n r. îr.tt»

du/ les permission! qnoi m refuse pan
quand le besoin éSt lut-il reconnu.

Il y a des condition* particulière*, il y a
de* artisan* oui seraient dan* l'impossibilité
de nourrir leur famille, s'ils m travail-
laient pas , le dimanche , une partie de la

matinée 4 6i ce besoin est réellement pres-
sant, exposez-le à votre pasteur; il saura
l'apprécier. Mais sa vous faites-vous point
illusion? Ave/.-vous soin de bien employer
tous les jours de la semaine pour pouvoir
consacrer le dimanche au service de Dieu ai

à la grande affaire de votre salut? Vous allé-

guez la pauvreté; mais vous dépensez le

soir en cabaret plus que vous n en avez
gagné le matin , et quelquefois plus que
vous n'avez gagné les trois derniers jours de
la semaine, tandis qu'une femme laborieuse
et réglée passe la journée dans les termes,
tandis que vos enfants manquent de pain

,

de vêlements, de bois pour se chauffer, et

de livres pour fréquenter les écoles. La pau-
vreté ! mais après avoir profané le dimanche,
le matin par le travail et le soir par l'intem-
pérance , vous passez dans le désœuvrement
les premiers jours de la semaine ; de cette
manière, le jour du Seigneur devient pour
vous le jour du démon , lejour OU vous scan-
dalisez vos enfants el vos ouvriers, le jour où
vous commettez le plus de péchés , où vous
faites le plus pour votre damnation. Com-
ment excuserez-vous tous ces dérèglements
lorsque vous paraîtrez devant Dieu ?

Il y a des conditions particulières ; nous
sommes ouvriers , nous sommes enfants de
famille. Le travail du dimanche malin nous
est imposé par nos maîtres et par nos pa-
rents, et devientponr nous une triste néces-
sité. Vous êtes ouvriers 1 mais il faut placer
le salut de votre ûme avant tout; et puis-
que le maître chez lequel vous travailles
veut vous forcer à transgresser la loi de
Dieu , il y a obligation pour vous de le quit-
ter aussitôt que vous pourrez trouver un
maître plus chrétien. Vous êtes enfants de
famille ! mais serait -i I possible que la mai-
son paternelle fût pour vous un lieu de per-
dition? Pères et mères, est-ce donc ainsi

que vous élevez vos enfants? Kst-ce aiiw
que vous leur donnez bon exemple? Pouvez-
vous oublier à ce point la grandeur de voire
responsabilité? Quelle réponse voulez-vous
que nous leur donnions . lorsqu'ils viennent
nous consulter, lorsqu'ils nous exposent la

triste situation où ils se trouvent placés en-
tre le commandement de Dieu et le votre?
Pourrons-nous leur dire encore qu'ils son!
heureux d'avoir des parents aussi religieux,
qu'ils doivent vous respecter, qu'ils doivent
vous obéir ; que vous lenez la place de Dieu
«lans la famille? La place do Dieu! n'est-ce

pas plutôt celle du démon ipic vous y tenez. ?

Lnsuile , N. T. C. F., croyez -vous
vous enrichir beaucoup par le travail du
dimanche ? Croyez-vous que les gains fails

en profanant ces saints jours puissent
vous couduire à une grande prospérité!
N'est -il pas à craindre an contraire que co
levain d'iniquité ne soit pour voire fortune
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un principe de décadence et de ruine? Vos
affaires ont-elles bien avancé depuis que
vous vous êtes mis ainsi ouvertement en
opposition avec Dieu? Nous l'avons déjà dit,

dans les livres saints il promet de grandes
récompenses à ceux qui sanctifient le jour
du sabbat, il annonce d'effrayantes calami-

tés à ceux qui le trangressent ; or, N. T.

C. F. , Dieu n'est - il pas toujours le

même? Les menaces faites par la bouche de
Moïse ont-elles été révoquées ? et si depuis
quelque temps surtout nous avons des

saisons si malheureuses, si, lorsque nous y
pensons le moins, nos récoltes sont soudai-

nement frappées d'une calamité nouvelle et

tout à fait inconnue dans les temps passés,

ne devons-nous pas y voir un effet de la co-

lère de Dieu? Quand on a labouré ou semé
le dimanche , quand on a commis en ce

saint jour plus de péchés que tous les autres

jours de la semaine, peut-on encore compter
sur les bénédictions du ciel ? Cherchez dune
avant tout le royaume de Dieu et sa jus-

tice, N. T. C. F. ; vivez saintement, et

les biens de la terre nécessaires à votre sub-
sistance et à celle de votre famille ne vous
seront [joint refusés. (Luc, XII , 31.) Dieu
est votre père , il connaît vos besoins , il ne
vous abandonnera pas. Mettez en lui votre

confiance, et il vous nourrira. (Psal.LW,
23.) Sanctifiez les dimanches et fêles; pro-

filez des moyens de salut qui vous sont of-

ferts en ces saints jours ; priez avec ferveur
pour vous et pour votre famille, priez en
union avec tous les fidèles de la paroisse;

inédites l'instruction du pasteur, expliquez-
la à vos enfants

,
pensez-y pendant la semai-

ne ; tenez-vous loin des occasions qui vous
ont fait commettre autrefois tant de péchés;
donnez à votre famille l'exemple de la piété,

de la modestie , du travail, de l'ordre, de
l'économie; aimez les pauvres; accordez-

leur l'hospitalité dans un petit coin de votre

habitation; les bénédictions du ciel y entre-

ront avec eux. Dieu vous rendra au centuple

ce que vous leur aurez donné. Fuyez les

procès; pardonnez les injures; rendez le

bien pour le mal ; c'est l'esprit de l'Evan-

gile. Préparez- vous dans le ciel
,

par vos

bonnes œuvres, un trésor que la rouille ne
puisse détruire, que les faillites

,
que la

mauvaise foi ne puissent vous ravir. Il n'est

pas nécessaire que nous soyons riches sur
la terre; le salut se fait plus aisément <lan>

une chaumière que dans un palais. Jésus-

Christ est né pauvre ; il a vécu pauvre ; il a

dit : Heureux les pauvres d esprit
,
parce que

le royaume des cieux est à eux. (Matth.,\, 3.)

Contenions - nous du nécessaire; pourvu
que nous ayons du pain , des vêlements , un
abri , les mains pures du biend'aulrui , et la

paix de Dieu dans le cœur, c'est assez pour
nous. Au moment de la mort, nous éprou-
verons une immense consolation , si nous
respectons tous les commandements de Dieu
pendant la vie. Tune non confundar, cum
perspexero in omnibus mandalis tuis. ( Psal.

CXVIII, 6.)

Profitons du carême où nous allons m-

I.A SANCTIFICATION DU DIMANCHE. tniâ

trer, N. T. C. F., pour jeler un coup
d'œil sur notre vie passée , pour exa-
miner nos voies elles redresser pendant que
Dieu nous en laisse le temps; plus que ja-

mais nous avons besoin de faire pénitence
pour expier nos péchés et nous rendre le

ciel propice. L'année qui vient de finir a
été pour nous assez malheureuse. Les sai-

sons nous avaient d'abord donné de belles

espérances
;

plus tard , des pluies surabon-
dantes sont survenues ; dans beaucoup de
paroisses, les maladies se sont multipliées;
un fléau inconnu jusqu'ici a frappé l'aliment

du pauvre ; en peu de jours il a envahi pres-
que toute l'Europe. L'année qui vient de
commencer nous présente une perspective
inquiétante; dans beaucoup de familles les

enfants demanderont du pain en pleurant,
et les parents n'en auront pointa leur donner-
Si la saison qui s'avance ne nous était pas
plus favorable, si elle nous amenait encore
a sa suite de nouveaux fléaux, quel serait

notre avenir? Si nous n'élevons pas nos
mains vers le ciel , si nous ne devenons pas
meilleurs, nous avons tout a craindre. Les
dimanches et fêtes sont profanés par le tra-

vail , par des divertissements criminels
, par

les scandales de la débauche ; le nom du
Seigneur est blaspliémé ; les lois de l'Eglise

sur le jeûne et l'abstinence sont foulées aux
pieds ; les excès du libertinage deviennent
communs parmi nous, comme à Sodome.
Nous exhortons tous les pécheurs à la péni-
tence, et les pécheurs ne nous entendent
pas ; durant le temps pascal même les tribu-

naux sacrés demeurent déserts ; la table

sainte n'est fréquentée que par un petit

nombre de personnes pieuses. Dans les jours
où la saison nous inspire de plus graves in-

quiétudes, nous prescrivons des prières
publiques pour fléchir le ciel et conjurer les

fléaux qui nous menacent ; on les annonce,
et quand l'heure est venue, l'homme attaché
a la terre refuse de quitter ses travaux [tour

aller prier; le prêtre se trouve presque seul
au pied de l'autel; le. temple du Seigneur
demeure abandonné: triste ei affligeante

solitude
, qui nous révèle combien la loi est

affaiblie, combien l'indifférence a prévalu,
et combien il reste peu d'élan vers Dieu
dans le cœur de l'homme.

Les jours du carême doivent être, d'une
manière spéciale, nos chers coopéuateurs,
des jours de salut, des jours de réflexion, de
réconciliation et de retour à Dieu ; mais ils

ne produiront ces heureux effets sur vos
paroissiens (pi 'autant que vous mettrez du
zèle à les y disposer. Appliquez- vous donc
avec soin, durant ce saint temps, à bien faire

le catéchisme aux enfants, pour les préparer
saintement à la première communion ; réu-
nissez au pied des autels les fidèles que
vous avez à convertir, non-seulement les

dimanches et fêtes, mais encore quelquefois
durant la semaine, pour leur faire de salu-
taires instructions, et surtout pour leur rap-
peler ces grandes vérités qui sont si propres
à jeter l'épouvante dans lame des pécheurs.
Nous permettons, pour celle année, de don-
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lier li béftédielion du Saint-Sacrement deux
fus |inr semaine, mitre le dimanche, dans
les paroisseï où elle pourra ôtrc clin<|no l'ois

précédée d'une instruction. Nous vous re-
commandons beaucoup aussi d'ouvrir les

Piques par une retraite de quelques jours,
de la manière indiquée à I article ioo des
constitutions synodales.
Nous recommandons à tous les prêtres et

a tous les fidèles de ce diocèse d'adresser h

Dieu (Jes prières ferventes durant ce carême :

jI est écrit <|uo la prière de celui qui s'hu-
milie pénètre le ciel. [Eecli., XXXV, 21.)
Prions-le de nous accorder, ce; le année, une
récolle plus abondante, et de nous préserver
des fléaux qui nous ont affligés durant l'an-

née qui vient de s'écouler; prions-le d'élever

notre Émc r< rs lui, et de placer lui-mène
dan* nos <o;ni> la haine du péché, l'amour
de la vertu, et un aident désir «les biens
éternels; prions-le de protéger son Eglift
dans les divers combats qu'elle a à soutenir,
et de réaliser toutes ses espérances sur le

retour des hérétiques et la conversion des
inlidèles; prions-le, en particulier, de re-

paie! re toutes ses bénédictions sur le \

rable successeur de saint Pierre, ainsi que
sur notre bien-aimé souverain et sur toute
la famille royale; prions-le aussi pour tou>
ceux des Queles de ce diocèse qui semai
appelés à paraître devant Dieu dans le cou-
rant de celle année.

Donné à Chambéry, le 10 février 18if».
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